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1. Introduction

Le présent travail découle d’un intérêt très général pour la manière dont 
se fait la ville aujourd’hui, tant du point de vue des produits (bâtiments, 
aménagements, services urbains) que des modes de production (pro-
grammation, planification, démarches de projet) qui ont cours.

Or dans l’actuel débat sur la ville – dominé par des notions comme cel-
les d’urbanité, de qualité urbaine, de densité et de mixité sociale et fonc-
tionnelle –, la problématique du logement revêt une importance absolu-
ment centrale – indépendamment même de la pénurie qui sévit aujour-
d’hui dans les principales agglomérations de Suisse.

Ce qui est ici paradoxal, c’est que le logement soit, malgré tout, assez 
rarement considéré comme un champ de créativité, nombre de maisons, 
immeubles ou ensembles d’habitation récents paraissant au contraire 
bien indigents lorsqu’on les compare à la production moyenne de pério-
des antérieures.

Mais il existe heureusement des exceptions, et c’est précisément l’une 
d’entre elles – le bien nommé projet Kraftwerk1 à Zurich – qui a servi 
d’amorce au questionnement dont procède ce travail: Que sont au juste 
les coopératives d’habitation? Comment fonctionnent-elles? En quoi 
sont-elles porteuses d’innovation? En quoi se distinguent-elles d’autres 
maîtres d’ouvrage actifs dans la construction de logements?

Pour espérer dépasser les généralités, il nous fallait cependant restrein-
dre notre champ d’investigation, ce que nous avons fait en prenant le 
parti de nous concentrer sur le contexte genevois – au demeurant très 
riche –, et en nous efforçant de sélectionner des cas qui, bien que né-
cessairement limités en nombre, soient néanmoins représentatifs du 
«paysage» des coopératives d’habitation genevoises.

Par ailleurs, et dans le sens de l’intérêt évoqué plus haut, nous avons 
axé les entretiens que nous avons menés sur les coopératives en tant 
qu’acteurs de la production urbaine, nos interlocuteurs étant pour la plu-
part membres des organes dirigeants de leurs sociétés respectives. De 
fait, nous avons renoncé à nous pencher de façon plus approfondie sur 
la manière dont se déroule la vie quotidienne au sein d’un immeuble ou 
d’un ensemble coopératif  – ce qui aurait en effet nécessité un tout autre 
genre d’enquête.

Conformément à la démarche que nous venons d’exposer, le présent 
travail est structuré comme suit: les chapitres 2, 3 et 4, s’appuyant sur 
diverses sources bibliographiques et documentaires, donneront quel-
ques éléments de cadrage sur la forme juridique de la coopérative, sur 
les origines et le développement du mouvement coopératif et sur les po-
litiques fédérale et genevoise du logement.

Le chapitre 5, essentiellement basé sur les entretiens, s’intéressera aux 
coopératives genevoises en tant qu’acteurs urbains, en faisant ressortir 
la diversité de leurs buts, de leurs modes d’organisation, de leurs res-
sources et de leurs projets.
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A partir de cette analyse, le chapitre 6 tentera de dégager les grands  
enjeux qui se posent aujourd’hui pour les coopératives d’habitation, 
aussi bien en tant que maîtres d’ouvrage individuels qu’en tant que 
groupe d’intérêts. Quelques propositions et pistes de réflexion seront ici 
formulées. Le chapitre 7, enfin, proposera une brève synthèse de la ma-
tière abordée au cours du travail.
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2.! Qu’est-ce qu’une coopérative d’habi-
tation?

Avant toute chose, examinons ce que recouvre la notion de coopérative 
d’habitation d’un point de vue strictement juridique.

2.1 ! La société coopérative

A l’instar des différents types de sociétés commerciales (société en nom 
collectif, en commandite, anonyme, à responsabilité limitée), la forme  
juridique de la société coopérative est définie dans le Code fédéral des 
obligations (CO)1. Selon l’art. 828 al. 1 CO:

«La société coopérative est celle que forment des personnes ou socié-
tés commerciales d’un nombre variable, organisées corporativement, et 
qui poursuit principalement le but de favoriser ou de garantir, par une  
action commune, des intérêts économiques déterminés de ses mem-
bres.»

Pour bénéficier de la personnalité juridique, la coopérative doit disposer 
de statuts adoptés par l’assemblée constitutive, et être inscrite au regis-
tre du commerce (art. 830 CO). L’assemblée, qui est le pouvoir suprême 
de la société (art. 879 CO), doit compter sept membres au minimum (art. 
831 CO). Les associés – appelés aussi sociétaires ou coopérateurs – 
bénéficient chacun d’une voix à l’assemblée générale (art. 885 CO), 
l’accent étant de ce fait mis non pas sur la participation financière des 
membres (comme c’est notamment le cas dans la société anonyme), 
mais sur leur participation personnelle2.

C’est l’assemblée qui désigne les organes statutaires nécessaires au 
bon fonctionnement de la société (art. 834 al. 3 CO). La structure et le 
fonctionnement des coopératives peuvent donc varier sensiblement d’un 
cas à l’autre, notamment en fonction de la taille de la société. Les dispo-
sitions légales exigent toutefois que soient dans tous les cas désignés, 
dans les statuts, les organes chargés de l’administration et du contrôle, 
ainsi que le mode de représentation de la société (art. 832 al. 4 CO). 
L’administration doit se composer d’au moins trois personnes devant 
être en majorité des associés (art. 894 CO), la qualité d’associé n’étant 
par contre pas requise pour les contrôleurs (art. 906 CO), ni d’ailleurs 
pour d’éventuels gérants ou directeurs auxquels l’assemblée ou l’admi-
nistration confieraient la gestion et la représentation de la coopérative 
(art. 898 CO).

Le capital social des coopératives se compose des parts sociales sous-
crites par les coopérateurs, chaque associé devant en acquérir au moins 
une (art. 853 al. 1 CO). Les statuts peuvent permettre l’acquisition de 
plusieurs titres de part sociale, mais dans les limites d’un maximum (art. 
853 al. 2 CO). Comme une coopérative est tenue de rester ouverte à de 
nouveaux membres (art. 839 CO) et que les parts sociales sont par 
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1! Code des obligations,  troisième partie:  «Des sociétés commerciales et de la société 
coopérative»,  titre vingt-neuvième: «De la société coopérative»,  art. 828 ss. Le premier 
Code fédéral des obligations date de 1881, le droit coopératif actuel de 1936.

2! Association suisse pour l’habitat ASH (1998): Statuts-types – Guide à l’intention des 
coopératives d’habitation d’utilité publique, Lausanne, p. 6.



ailleurs remboursées aux coopérateurs sortants, le capital social de la 
coopérative varie au gré des admissions et des sorties.

La durée d’une société coopérative n’est pas limitée de par la loi. Si la 
société est néanmoins dissoute pour une raison ou pour une autre – 
faillite, décision de l’assemblée générale etc. (art. 911 CO) –, l’éventuel 
excédent restant après extinction des dettes et remboursement des 
parts sociales doit être affecté – si les statuts ne précisent rien à ce sujet 
– à des buts coopératifs ou d’utilité publique (art. 913 CO).

1! Quelques exemples de sociétés coopératives en Suisse

Domaine d’activité Exemples

Coopératives de consommation Coop; Migros

Coopératives de production Jardins de Cocagne (Genève); Enerdis 
(Suisse romande)

Coopératives agricoles Landi Bünztal-Boswil; fenaco (coopérative de 
coopératives agricoles)

Coopératives de crédit
Coopérative de cautionnement Raiffeisen; 
Coopérative romande de cautionnement im-
mobilier CRCI

Coopératives d’habitation
Société coopérative d’habitation Genève 
SCHG; coopératives Wogeno; Kraftwerk1 
(Zurich)

Coopératives culturelles
Moulin à danses (Genève); Espace Noir (St-
Imier)

Après ces quelques précisions relatives aux sociétés coopératives en 
général, penchons-nous de plus près sur les coopératives d’habitation 
en particulier.

2.2 ! Les coopératives d’habitation

Conformément à l’art. 828 al. 1 CO cité plus haut, le but premier des 
coopératives d’habitation est de répondre aux besoins en logements de 
leurs membres par la création d’appartements ou de maisons présentant 
la meilleure qualité possible aux prix les plus favorables3. Si la plupart 
des coopératives d’habitation construisent elles-mêmes, elles ont bien 
sûr aussi la possibilité d’acquérir et de rénover des immeubles existants.

Si l’on considère par ailleurs la manière dont les coopératives d’habita-
tion mettent à disposition les logements qu’elles possèdent, on est ame-
né à distinguer entre trois types de coopératives4:

6
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.! Les coopératives de location
 

Ici, la coopérative reste propriétaire des logements et elle les loue, en 
principe exclusivement à ses membres5. En Suisse, ce type de coopé-
ratives est de loin le plus répandu.

.! Les coopératives de propriétaires
 

Dans ce cas, plus rare, les logements sont vendus aux coopérateurs, 
la coopérative ne restant propriétaire que des installations ou locaux 
communs. En Suisse, ce type de coopératives, combiné avec le ré-
gime de la propriété par étage (PPE), a notamment produit un certain 
nombre de réalisations d’habitat groupé6.

.! Les coopératives de type mixte
 

Les coopératives de ce type vendent une partie de leurs logements 
aux coopérateurs intéressés et louent l’autre partie aux autres. Le but 
de la vente est en général de faciliter le financement de l’opération en 
question7.

Les coopératives auxquelles nous nous intéresserons plus particulière-
ment dans ce travail appartiennent toutes au premier type. Or l’un des 
grands intérêts des coopératives de location réside précisément dans le 
fait que leurs membres bénéficient d’un statut intermédiaire entre celui 
de simples locataires et celui de propriétaires-occupants8. En effet:

.! Les coopérateurs locataires jouissent le plus souvent d’une meilleure 
protection contre les résiliations et les augmentations de loyer que 
celle assurée par le droit du bail aux simples locataires.

.! Ils ont – du moins en principe – davantage de possibilités que de sim-
ples locataires de participer à la gestion de leur immeuble et d’aména-
ger leur logement, voire d’influencer la conception de l’un et de l’autre.

.! Leur mobilité résidentielle est beaucoup moins entravée que celle des 
propriétaires, les parts sociales souscrites étant simplement rembour-
sées en cas de sortie de la coopérative.

.! Ils doivent disposer de fonds propres moins importants que les proprié-
taires.

Comme nous le verrons plus loin, ce dernier point ne s’applique cepen-
dant qu’aux coopératives d’habitation reconnues d’utilité publique, qui 
seules peuvent bénéficier des aides publiques et sont susceptibles de 
financer leurs projets en ne disposant que de 5% de fonds propres (au 
lieu des 20% généralement exigés par les institutions de crédit de la part 
des propriétaires). Mais que signifie au juste la notion d’utilité publique?

7

5! Si certaines coopératives n’exigent pas que leurs locataires soient membres, cette 
condition doit être remplie pour que la coopérative soit reconnue d’utilité publique et 
puisse ainsi bénéficier des aides fédérales. A propos de la notion d’utilité publique, cf. 
point 2.3.

6! Cf. par exemple les cas étudiés par A. Rabinovich Behrend dans le cadre de sa 
thèse sur les démarches participatives en architecture (EPFL/DA 1996).

7! Dans certains cas, la vente des logements n’est pas prévue au départ, mais s’avère 
en cours de route constituer la seule solution pour rentabiliser l’opération.

8! Cf. THALMANN P., FAVARGER P. (2002): Locataire ou propriétaire? Enjeux et my-
thes de l’accession à la propriété en Suisse, Presses polytechniques et universitaires 
romandes, Lausanne, chapitre 10.



2.3 ! La notion d’utilité publique

Dans le domaine de la politique du logement, la notion d’utilité publique 
est définie, au niveau fédéral, à l’art. 55 al. 1 de l’ordonnance relative à 
la loi fédérale encourageant la construction et l’accession à la propriété 
de logements (OLCAP):

«Est réputée activité d’utilité publique celle qui répond aux exigences de 
l’art. 6 al. 1 let. a de la loi fédérale du 27 juin 1973 sur les droits de tim-
bre, et qui tend à couvrir à des conditions favorables les besoins en ap-
partements et en maisons familiales conformes aux exigences en ma-
tière de confort.»

Quant à l’art. 6 al. 1 let. a de la loi fédérale sur les droits de timbre, il sti-
pule que:

«Ne sont pas soumis au droit d’émission [...] les droits de participation à 
[...] des sociétés coopératives qui exercent leur activité, sans aucun but 
de lucre, en faveur des pauvres et des malades, des cultes, de l’instruc-
tion ou d’autres oeuvres d’utilité publique, ou qui visent à procurer des 
habitations à loyer modéré ou à cautionner, en tant que, d’après les sta-
tuts:
.! les dividendes sont limités au maximum à 6 pour cent du capital social  

versé,
.! le versement de tantièmes est exclu, et
.! le solde de la fortune, après remboursement du capital social versé, 

est affecté à des buts semblables, en cas de dissolution de la société.»

Selon cette définition en cascade, on peut donc assimiler l’utilité publi-
que à l’absence de but lucratif. Pour les coopératives de location d’utilité 
publique – qui constitueront notre véritable objet d’étude – cela signifie 
plus spécifiquement que les loyers pratiqués correspondent aux coûts 
réels.

La notion d’utilité publique n’est cependant pas sans ambiguïté, puis-
qu’en termes de droit fiscal, le fait qu’une coopérative ait pour but de   
favoriser les intérêts de ses propres membres exclut précisément qu’elle 
soit d’utilité publique9... et qu’elle bénéficie des avantages fiscaux cor-
respondants! C’est donc bien dans le sens d’une «simple» absence de 
but lucratif que nous utiliserons désormais la notion.

2.4 Conclusions

Des éléments de définition ci-dessus, il ressort que le «système» coopé-
ratif présente un certain nombre d’avantages spécifiques, tant du point 
de vue des sociétaires que de celui de l’intérêt général:

.! La coopérative est une forme juridique fondamentalement ouverte et 
démocratique (le nombre de coopérateurs ne peut être limité d’avance; 
chaque sociétaire dispose d’une voix à l’assemblée générale, indé-
pendamment de sa participation financière).

.! Les logements des coopératives d’utilité publique sont durablement 
soustraits à la spéculation, ainsi qu’à toute pratique visant à l’enrichis-
sement des propriétaires au détriment des locataires.

8

9! ASH, Rapport annuel 2004, p. 6.



.! Dans les meilleurs des cas, les coopérateurs locataires bénéficient 
d’avantages qui se rapprochent de ceux offerts par le statut de proprié-
taire (sécurité du bail; possibilités accrues d’aménager son logement) 
sans en subir les inconvénients majeurs (investissement financier 
lourd; mobilité résidentielle restreinte).

.! De par leur caractère essentiellement collectif, les réalisations des 
coopératives d’habitation (immeubles plus ou moins grands, habitat 
groupé etc.) constituent, par rapport au rêve toujours très répandu de 
la maison individuelle, une alternative a priori plus conforme aux buts 
et principes de l’aménagement du territoire10.

Encore faut-il cependant distinguer entre le «récipient» qu’est la forme 
juridique de la coopérative et le «contenu» dont il est rempli dans cha-
que cas particulier. Car au-delà du cadre légal qui le régit, le logement 
coopératif recouvre des réalités extrêmement diverses, tant sur le plan 
des formes urbaines et architecturales produites que sur celui des moti-
vations et des modes de vie des coopérateurs.

En outre, il faut bien voir que les principes coopératifs sont largement 
antérieurs à leur inscription dans le droit fédéral. On ne peut donc com-
prendre ce que sont vraiment les coopératives d’habitation qu’en les re-
plaçant dans une perspective historique, et en les situant par rapport à 
l’ensemble du mouvement coopératif. C’est ce que nous allons faire 
maintenant.

9

10 ! Ce qui ne veut pas dire qu’un certain nombre de coopérateurs locataires n’opteraient 
pas pour une maison individuelle s’ils en avaient  les moyens! Cf. à ce propos THAL-
MANN P., FAVARGER P., op. cit., chapitre 10.



3.! Le mouvement coopératif: bref his-
torique et état des lieux

Comme nous l’avons vu, les coopératives d’habitation ne représentent 
qu’une catégorie de coopératives parmi d’autres, l’activité de ce type de 
sociétés pouvant se déployer dans des domaines économiques très di-
vers. Toutes les coopératives sont cependant animées par des principes 
communs et revendiquent, à la base, une responsabilité sociale. Un bref 
survol historique du mouvement coopératif  nous permettra d’en mieux 
saisir l’esprit et les caractéristiques.

3.1 Survol historique

3.1.1 Les origines du mouvement

Les origines du mouvement coopératif  remontent – au moins – au 14e 
siècle. Ainsi les producteurs de lait jurassiens de l’époque se regrou-
paient-ils déjà selon des modalités qui préfiguraient les futures coopéra-
tives pour produire du fromage, la fabrication d’une meule nécessitant 
beaucoup plus de lait que ce dont pouvait disposer chaque éleveur iso-
lé11.

Mais c’est à l’ère industrielle que le mouvement coopératif  prit toute son 
ampleur. Celui-ci fut influencé par différents courants de pensée, allant 
du socialisme utopiste au catholicisme social, en passant par un réfor-
misme aspirant au dépassement des antagonismes de classes12.

Parmi les figures marquantes de l’époque, Robert Owen (1771–1858) et 
Charles Fourier (1772–1837) sont sans doute celles qui exercèrent l’in-
fluence la plus profonde – à tel point qu’elles continuent, comme nous le 
verrons plus bas, d’inspirer certains protagonistes du mouvement coo-
pératif actuel.

Considéré par d’aucuns comme le père fondateur du mouvement coopé-
ratif, Owen est connu pour avoir introduit dans la manufacture de New 
Lanark, en Ecosse, des principes progressistes visant à améliorer les 
conditions de vie des ouvriers. En améliorant les logements, en incul-
quant aux habitants des notions d’ordre, d’hygiène et de prévoyance et 
en instituant des programmes d’éducation de la jeunesse, il obtint un 
succès au retentissement international. Auteur d’une véritable utopie 
coopérative, qu’il tenta de réaliser en fondant New  Harmony, dans l’In-
diana, Owen préconisa la formation de communautés d’environ 1’200 
personnes, censées constituer la base d’une nouvelle organisation de la 
société13.

Quant à Fourier, il développa, comme on le sait, le concept de Phalans-
tère, lequel désignait à la fois une communauté idéale composée de 
1'620 sociétaires réunis en fonction de leurs passions respectives, et 
l’ensemble architectural qui devait accueillir cette communauté. Si le 
Phalanstère ne fut jamais réalisé en tant que tel, certains adeptes de 
Fourier tentèrent toutefois d’en concrétiser les principes, l’exemple le 
plus célèbre étant le Familistère construit à Guise par l’industriel Jean-
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11 ! CLERC D., «Les coopératives», in: Encyclopaedia Universalis, corpus 6, pp. 422 ss.
12 ! Ibid.
13 ! Site de l’encyclopédie libre Wikipédia: fr.wikipedia.org.
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Baptiste André Godin (1817–1888) – une expérience de logement ou-
vrier emblématique, qui eut une influence directe sur les philanthropes à 
l’origine des premières coopératives d’habitation.

Ces dernières ne se développèrent toutefois qu’à partir de la fin du 19e 
siècle. Initialement, en effet, le mouvement coopératif  était dominé par 
les coopératives de consommation, organisations autogérées consti-
tuées d’ouvriers, puis d’employés, de fonctionnaires et de paysans, dont 
le but était d’assurer la distribution de biens d’usage courant, produits 
alimentaires ou articles ménagers14. En Suisse, ces coopératives étaient 
elles-mêmes issues des fruitières (Fruchtvereine), fondées à partir des 
années 1840 pour faire face aux vagues de famine et permettre l’abais-
sement des prix des denrées de première nécessité15.

C’est précisément une coopérative de consommation qui passe pour 
avoir scellé – sans pourtant les avoir énumérés de façon explicite – les 
principes fondamentaux du mouvement coopératif mondial. Il s’agit de la 
Société des équitables pionniers de Rochdale, fondée en 1844 par 28 
ouvriers tisserands dans le but de mettre fin à des pratiques de prix usu-
raires16. Les principes en question sont les suivants17:

.! Liberté d’adhésion et de sortie.

La coopérative peut à tout moment accueillir de nouveaux membres, le 
montant des parts sociales à souscrire ne devant pas constituer un 
obstacle à l’adhésion. A l’inverse, les sociétaires peuvent à tout mo-
ment quitter la coopérative.

.! Gestion démocratique.

Elle s’exprime dans la formule «un homme, une voix».

.! Partage des résultats.
 

Celui-ci se fait en fonction non pas de l’apport des coopérateurs en 
capital, mais de leur activité au sein de la coopérative.

.! Limitation de la rémunération des parts sociales.
 

Ce principe trouve par exemple sa traduction dans l’art. 859 al. 3 CO, 
stipulant que «la portion de l’excédent [...] afférente [aux parts sociales] 
ne peut dépasser le taux de l’intérêt usuel pour des prêts à longue 
échéance accordés sans garanties spéciales».

.! Neutralité politique et confessionnelle.

. Paiement au comptant.

En Suisse, la première coopérative de consommation vraiment prospère 
fut le Konsumverein Zürich, fondé en 185118. En 1890 fut créée l’Union 
suisse des sociétés de consommation, qui devint Coop Suisse en 1969. 
Quant aux coopératives de production, où les sociétaires sont à la fois 
propriétaires de l’entreprise et collaborateurs, c’est en Suisse romande 
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14 ! DEGEN B., «Coopératives de consommation», in: Dictionnaire historique de la 
Suisse, vol. 3, pp. 565 s.

15 ! Site de Coop Suisse: www.coop.ch; LESCAZE et al., op. cit., p. 194.
16 ! CLERC D., op. cit.
17 ! Ibid.; DEGEN B., op. cit., pp. 565 s.; LESCAZE et al., op. cit., p. 194.
18 ! www.coop.ch.
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qu’elles prirent leur essor, sous l’influence des socialistes utopistes fran-
çais, en particulier Charles Fourier et Louis Blanc19.

En 1895, date à laquelle fut fondée à Londres l’Alliance coopérative in-
ternationale (ACI)20, le mouvement coopératif s’étendait à des domaines 
aussi divers que le commerce, l’agriculture, l’artisanat, le crédit, le trans-
port, la pêche ou le logement.

A l’instar des pionniers de Rochdale, les premières coopératives immo-
bilières virent le jour en Grande-Bretagne. Le premier système à se met-
tre en place fut celui des Building Societies, qui étaient en fait des socié-
tés de prêt à la construction ou à l’achat de logements. Ce n’est qu’en-
suite qu’apparurent les sociétés visant à acheter ou construire des mai-
sons ouvrières individuelles ou collectives pour les louer à leurs mem-
bres. Ce système connut un succès tout particulier en Italie, ce qui lui 
valut d’être appelé «type italien»21.

Mais voyons maintenant comment se sont développées les coopératives 
d’habitation en Suisse et à Genève.

3.1.2! Emergence et développement des coopératives d’habitation 
en Suisse et à Genève

Comme nous l’avons déjà mentionné, on trouve parmi les promoteurs 
des premières coopératives d’habitation de – riches – philanthropes 
préoccupés par la question sociale. Leur position est bien résumée par 
cette affirmation de Frank Lombard, auteur d’une «Etude sur les asso-
ciations coopératives» publiée dans le Bulletin de la Société genevoise 
d’utilité publique: «Le mouvement coopératif, en même temps qu’il est 
progressiste, est conservateur.»22 L’idée qui sous-tendait cette formule 
paradoxale était que les coopératives, en permettant à leurs membres – 
les ouvriers – d’accroître leurs biens, détourneraient ceux-ci des princi-
pes égalitaristes du socialisme23.

Ainsi les premiers maîtres d’ouvrage d’utilité publique étaient-ils plutôt 
conservateurs et paternalistes, la stratégie poursuivie par bon nombre 
d’entre eux consistant à permettre à la classe ouvrière d’accéder à la 
propriété de petites maisons avec jardin (selon la devise: «Klein aber 
mein»), et d’éduquer ainsi les travailleurs – réputés portés sur le jeu, 
l’alcool et autres vices... – à l’épargne et à la sédentarité24.

Mais parallèlement à cette tradition de philanthropie conservatrice – 
d’ailleurs très forte à Genève –, on voit se constituer dès la fin du 19e 
siècle des coopératives d’habitation basées sur l’entraide (Selbsthilfe), 
fondées par des individus désireux de mettre en commun leurs ressour-
ces, pour ne plus dépendre ni des propriétaires, ni des créanciers, et 
soustraire durablement les logements à la spéculation. Ces objectifs 
étaient notamment ceux de la Zürcher Bau- und Spargenossenschaft, la 
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19 ! BRASSEL-MOSER R., «Coopératives de production», in:  Dictionnaire historique de 
la Suisse, op. cit., pp. 566 s.

20 ! L'ACI, dont le siège est aujourd’hui à Genève, est une association indépendante et 
non-gouvernementale qui regroupe, représente et assiste les coopératives du monde 
entier. Cf. www.coop.org.

21 ! LESCAZE et al., op. cit., pp. 197 s.
22 ! Citation tirée de LESCAZE et al., op. cit., p. 194.
23 ! Ibid.
24 ! KURZ D., «Die Genossenschaft  baut mit an einer besseren Menschengemein-

schaft», in: Wegweisend wohnen, Scheidegger & Spiess, Zurich 2000, p. 9.



première véritable coopérative de location zurichoise, fondée en 1892. 
Ici, toutefois, les sociétaires n’étaient pas des ouvriers, comme en té-
moigne la première réalisation de la coopérative: une série d’immeubles 
urbains de quatre à cinq niveaux présentant toutes les caractéristiques 
du logement bourgeois de l’époque25.

Au tournant du siècle, le mouvement coopératif  fut marqué par le mo-
dèle de la cité-jardin, sorte de synthèse entre ville et campagne préconi-
sée par Ebenezer Howard dans son ouvrage Tomorrow: A Peaceful Path 
to Social Reform, publié en 1898 et réédité dès 1902 sous le titre Gar-
den Cities of Tomorrow. En Suisse, les coopératives qui réalisèrent les 
premières cités-jardins se composaient d’enseignants, fonctionnaires et 
autres médecins de tendance réformiste – les «bourgeois bohèmes» de 
l’époque, en quelque sorte –, le «Heimatstil» trouvant ici un champ 
d’application privilégié26.

Mais le modèle de la cité-jardin suscita également l’intérêt de certains 
industriels. Ainsi les dirigeants des Ateliers Piccard, Pictet & Cie, qui 
produisaient des turbines, des automobiles et de l’armement, lancè-
rent-ils en 1918, à Aïre (GE), un concours d’architecture national au pro-
gramme ambitieux. Suite aux graves difficultés financières rencontrées 
par l’entreprise en 1919, la cité-jardin conçue pour les employés des 
Ateliers Pic-Pic resta cependant à l’état de projet, le concours ayant 
néanmoins contribué à populariser à Genève le concept de Howard27.

Quant aux premières coopératives fondées non seulement pour, mais 
par des ouvriers, elles n’apparurent que peu avant la Première Guerre 
mondiale. L’un des exemples les plus spectaculaires remonte à 1916, 
date à laquelle 15 ouvriers sans ressources fondèrent l’Allgemeine Bau-
genossenschaft Zürich (ABZ), devenue aujourd’hui la plus grande coo-
pérative d’habitation de Suisse. La stratégie adoptée pour lancer la so-
ciété était aussi simple qu’efficace: la part sociale d’entrée était fixée à 
Fr. 25.–, mais elle pouvait être payée par mensualités de Fr. 0.20. Ré-
sultat: fin 1920, la coopérative totalisait 2’000 membres et un capital so-
cial de Fr. 45’000.–, 6’000 sociétaires et Fr. 222’000.– de fonds propres 
trois ans plus tard!28

Un tel succès ne s’expliquerait cependant pas sans l’extrême pénurie de 
logements qui régnait en Suisse depuis le milieu de la guerre, et qui inci-
ta la Confédération à accorder pour la première fois, en 1919, des aides 
à la construction. Prise au lendemain de la grève générale de 1918, 
cette décision entraîna la création de nombreuses coopératives dans 
tout le pays.

L’octroi de subventions fédérales fut notamment décisif  pour la création 
de celle qui est aujourd’hui la plus grande coopérative d’habitation ge-
nevoise: la Société coopérative d’habitation Genève (SCHG), dont l’ori-
ginalité est d’être née de la rencontre entre un représentant du mouve-
ment ouvrier, le syndicaliste Charles Burklin (1881–1957), et un urba-
niste moderne issu d’une vieille famille genevoise, l’architecte Camille 
Martin (1887–1928)29. La première réalisation de la coopérative, cons-
truite en 1921 sur une partie des terrains dévolus trois ans plus tôt au 
projet Pic-Pic, était un ensemble remarquable sur lequel nous revien-
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25 ! Ibid.
26 ! Ibid., p. 10.
27 ! LESCAZE et al., op. cit., p. 20.
28 ! KURZ D., op. cit., pp. 10 s.
29 ! LESCAZE et al., op. cit., p. 12.



drons: la fameuse Cité-jardin d’Aïre, conçue par l’architecte Arnold Hoe-
chel (1889–1974).

Dans les années 20, le modèle de la cité-jardin céda progressivement le 
pas à celui des Siedlungen allemandes, dont les plus célèbres sont cel-
les construites par Bruno Taut (1880–1938) à Berlin, par Ernst May 
(1886–1970) à Francfort, et par la crème des architectes modernes à 
Stuttgart (Weißenhofsiedlung, 1927). Après la guerre, en effet, le ren-
chérissement extrême des coûts de construction et la pénurie de maté-
riaux conduisirent les architectes à imaginer des logements réduits au 
minimum vital (Wohnung für das Existenzminimum). Mais si l’organisa-
tion des plans était hyper-rationalisée et les dimensions des pièces cal-
culées au plus juste, les logements de l’époque furent néanmoins dotés 
des équipements modernes – salle de bains et «cuisine de Francfort» 
notamment. Les coopératives construisaient alors pour un public très 
homogène: la famille suisse avec enfants où le père était salarié et la 
mère femme au foyer – un modèle auquel correspondaient en effet de 
plus en plus de familles ouvrières. Les plans produits étaient ceux de  
véritables «logements bourgeois miniature», qui traduisaient le statut de 
classes en ascension sociale30.

La seconde opération de la SCHG, la Cité Vieusseux, réalisée en 
1930–31 d’après un plan d’ensemble de Maurice Braillard (1879–1965), 
illustre parfaitement les principes de l’habitat minimal. Cette réalisation 
devait répondre à un double problème: celui de la pénurie de logements 
bon marché qui continuait de sévir, auquel s’ajoutait celui du relogement 
des habitants des vieux quartiers de la rive droite voués à la démolition. 
En effet, la Genève de la fin des années 20 était marquée par des pro-
jets d’assainissement urbain qui s’inscrivaient dans la droite ligne des 
principes hygiénistes modernes31  – préoccupations que reflétait 
d’ailleurs explicitement le nom d’une autre coopérative genevoise active 
à cette époque: la Société coopérative d’habitations salubres.

Le deuxième après-guerre vit se réaliser en Suisse les plus importantes 
opérations jamais entreprises par les coopératives d’habitation. Fortes 
de l’expérience de 1918, les autorités fédérales décidèrent d’octroyer de 
nouvelles aides financières dès 1942, les collectivités publiques ayant 
elles aussi pris différentes mesures, telles la mise à disposition de ter-
rains en droit de superficie, le cautionnement ou l’octroi de prêts hypo-
thécaires, ou encore la participation au capital social des coopératives32. 
Mais si ces aides donnèrent un véritable coup de fouet à la construction 
de logements, la production de cette époque se caractérise, de manière 
générale, par une extrême uniformité, niant totalement la diversité des 
besoins résidentiels de la population33.

A Genève, la plus vaste opération de l’époque investit quelques domai-
nes non encore urbanisés situés entre la gare de Cornavin et le Palais 
des Nations. Ainsi le secteur de Beaulieu-Vermont devint-il un véritable 
quartier coopératif composé d’immeubles de 8 niveaux implantés en 
bordure de parc, dont les sociétés maîtres d’ouvrage – La Cigale, Les 
Artichauts, Graphis, la Société coopérative de construction urbaine 
(SCCU)34 – furent toutes fondées après la guerre.
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30 ! KURZ D., op. cit., pp. 15 s.
31 ! LESCAZE et al., op. cit., pp. 43 ss.
32 ! Ibid., p. 299.
33 ! KURZ D., op. cit., pp. 17 s.
34 ! LESCAZE et al., op. cit., p. 302.
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Les années 1946 à 1950 sont aussi celles au cours desquelles la SCHG 
réalisa les Cités Villars et Franchises, en extension de la Cité Vieus-
seux.

Mais en 1949, le Comité central de l’Union suisse des propriétaires im-
mobiliers lança un référendum contre l’arrêté fédéral proposant de re-
conduire les aides à la construction. De façon assez inattendue, cette 
démarche fut couronnée de succès lors de la votation populaire de 
195035. Ainsi privées d’une partie de leurs ressources, les coopératives 
d’habitation furent largement supplantées, dans les années 50, par d’au-
tres types de maîtres d’ouvrage, tels les fonds immobiliers, les caisses 
de pensions ou les entreprises générales36. Et contrairement à certains 
cantons ou villes qui choisirent dès lors de mener une politique active 
d’encouragement des coopératives37, le canton de Genève mit sur pied 
son fameux système HLM, qui ne privilégiait en rien les coopératives par 
rapport aux autres types de promoteurs privés.

Après avoir ainsi dû renoncer à participer à la construction de la pre-
mière cité-satellite de Suisse, celle de Meyrin, la SCHG reconstruisit en-
tre 1961 et 1965 la plus grande partie de la Cité-jardin d’Aïre, non sans 
avoir dû venir à bout de fortes résistances de la part des habitants38. 
Ailleurs, certaines coopératives s’attachèrent à promouvoir la propriété 
privée, en profitant de l’introduction, en 1965, du régime de la propriété 
par étage dans le droit fédéral, tandis que d’autres s’associèrent à des 
entreprises générales pour monter de grands projets qu’elles n’étaient 
pas en mesure de réaliser seules. Nombre de ces opérations eurent lieu 
non plus dans les villes-centres, mais dans les communes d’aggloméra-
tion39.
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35 ! Ibid., p. 305; KURZ D., op. cit., p. 17.
36 ! KURZ D., op. cit., p. 19.
37 ! Zurich notamment.
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39 ! KURZ D., op. cit., p. 19; RABINOVICH A., op. cit.
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Dans les années 70 s’élevèrent toutefois des critiques à l’encontre des 
grands ensembles réalisés au cours des deux décennies précédentes. 
Cette évolution allait de pair avec la redécouverte des centres-villes et la 
remise en cause de l’expansion urbaine qui s’exprimaient dans le slo-
gan: «Construire la ville en ville!» C’est aussi à cette époque que naquit 
le mouvement squat, dont Genève passa pour être, dans les années 90, 
la capitale européenne40.

La pénurie de logements bon marché, la spéculation outrancière, mais 
aussi l’émergence d’une véritable culture alternative revendiquant la ville 
et ses anciens quartiers industriels comme espace vital41 – tous ces fac-
teurs donnèrent lieu, dès les années 80, à l’apparition d’une nouvelle 
génération de coopératives, dont l’ambition déclarée était de ranimer 
l’esprit de solidarité des pionniers du mouvement.

C’était notamment le cas de la Wogeno Zürich, coopérative fondée en 
1981, qui commença par acheter de vieux immeubles dans les quartiers 
centraux de Zurich pour en confier la gestion aux habitants. Plusieurs 
coopératives Wogeno furent par la suite créées dans d’autres cantons, 
qui toutes se regroupèrent en une association faîtière en 1994. C’est à 
cette date que fut également fondée à Genève la CoDHA (Coopérative 
de l’habitat associatif), unique représentante romande de la Wogeno 
Suisse. Issue d’une association militante appelée GrAAL (Groupe pour 
une action associative en matière de logement), la CoDHA est tout à fait 
représentative d’une mouvance qui se réclame des principes de l’éco-
nomie sociale et solidaire et du développement durable42, et défend 
donc non seulement des intérêts spécifiques, mais également des va-
leurs et une «autre» vision de la société.

Ainsi la dimension idéologique du mouvement coopératif semble-t-elle 
s’affirmer aujourd’hui avec une vigueur nouvelle, comme en témoigne 
encore l’influence qu’eut sur le mouvement alternatif et coopératif  alé-
manique un opuscule intitulé bolo’bolo, véritable utopie sociale contem-
poraine publiée en 1983 à Zurich43, qui postulait, pour mettre en échec 
la «Machine-Travail Planétaire», la formation de «bolos», communautés 
autarciques de 500 à 700 personnes rappelant étrangement les visions 
d’Owen et Fourier. Or ce qui est ici particulièrement intéressant, c’est 
que l’auteur de cet essai n’en resta pas là, puisqu’il participa personnel-
lement, au début des années 90, à l’élaboration d’un des projets urbains 
les plus stimulants de ce début de millénaire: celui de la coopérative zu-
richoise Kraftwerk1, qui rassemble logements, bureaux, surfaces com-
merciales et autres services (crèche, restaurant, car-sharing etc.) sur un 
ancien site industriel du Kreis 5.

Il faut cependant bien voir que les coopératives engagées que nous ve-
nons d’évoquer ne sont pas représentatives de l’ensemble du mouve-
ment. De fait, depuis les «vieilles» coopératives philanthropiques ou 
syndicales totalisant plusieurs centaines de logements, jusqu’aux petites 
coopératives associatives fondées dans les années 80, 90 ou 2000, en 
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40 ! «Au milieu des années 90 [...] Genève était  la ville la plus squattée par tête d’habitant 
en Europe avec 140 bâtiments occupés et presque 1 000 squatters [...]» Tiré de: 
«Squats: de la tolérance à la répression» in: Le Courrier du 31.10.2005.

41 ! HOFER A., «KraftWerk1 – un meilleur morceau de ville», intervention dans le cadre 
des Journées du logement organisées les 30 et 31 janvier 2004 par l’Institut d’archi-
tecture de l’Université de Genève.

42 ! Ainsi la CoDHA est-elle membre de l’Association pour la promotion de l’économie 
sociale et solidaire (Après), et partenaire du projet d’écoquartier Coquelicot, auquel 
nous nous intéresserons au chapitre 5.

43 ! P.M. (1983): bolo’bolo, Verlag Paranoïa City, Zurich.
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passant par les coopératives lancées par des promoteurs à la recherche 
de nouveaux débouchés, le paysage des coopératives d’habitation est 
aujourd’hui – nous l’avons déjà souligné – extrêmement hétérogène.

A cela s’ajoute d’ailleurs, depuis quelques années, une autre évolution 
encore: l’ouverture de plus en plus large du secteur coopératif à une 
clientèle aisée44, avec l’apparition de coopératives que l’on peut vérita-
blement qualifier de «bourgeoises»45 – un phénomène important sur le-
quel nous reviendrons.

Mais quelle est, au-delà de la diversité évoquée, la part du marché du 
logement que couvrent aujourd’hui les coopératives d’habitation suisses 
et genevoises?

3.2 ! Bref état des lieux du logement coopératif en Suisse et 
à Genève

Les données statistiques des tableaux 2 et 3 et les graphiques en an-
nexe permettent de poser les constats suivants:

.! Avec 3.7% de l’ensemble des logements du pays, le poids quantitatif  
du secteur coopératif est relativement faible. Ce chiffre ne reflète ce-
pendant ni le dynamisme, ni l’importance décisive des coopératives 
d’habitation pour les ménages à faible capacité financière46.

.! En outre, les disparités territoriales sont importantes. Ainsi le logement 
coopératif est-il nettement plus répandu en Suisse alémanique (4.5% 
des logements en 2000) qu’en Suisse romande (2.3%) et au Tessin 
(0.2%), les cantons où il est le plus développé étant ceux de Bâle-Ville 
(10.3%) et de Zurich (8.9%). En ville de Zurich, les coopératives d’ha-
bitation sont même à l’origine de 22.8% des logements réalisés entre 
2001 et 200347. En Suisse romande, c’est dans le canton de Genève 
que les coopératives sont – de loin – les plus présentes, avec une 
quote-part sensiblement supérieure à la moyenne nationale (4.6%).

.! Si la part du secteur coopératif  est restée la même, entre 1990 et 
2000, par rapport à l’ensemble de la production de logements natio-
nale, elle présente un taux d’accroissement supérieur à la moyenne 
par rapport au marché strictement locatif – ce qui s’explique par une 
nette progression du nombre de propriétaires et par un rétrécissement 
des investissements institutionnels dans le logement locatif48.
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44 ! ADAM H., «Unspektakuläre Grosszügigkeit», in: archithese 4.2005, pp. 79–83.
45 ! Un exemple intéressant à cet égard est celui de l’ensemble Melchrüti à Wallisellen 

(ZH), où une coopérative d’obédience rose-verte (et expérimentée) s’est alliée avec 
une coopérative plutôt bourgeoise (plus récente, mais bénéficiant  d’appuis politique 
dans la commune) pour réaliser une opération commune. DÆNIKER H.C., «Erfolgs-
geschichte einer politischen Vernunftskoalition», in: Wegweisend wohnen, op. cit., 
pp. 80 ss.

46 ! THALMANN P., FAVARGER P., op. cit., p. 205.
47 ! Statistisches Amt des Kantons Zürich, statistik.info 20/2004, p. 13.
48 ! NIGG F., «Dans un marché du logement chamboulé, les coopératives d’habitation se 

retrouvent en tête du peloton», in: Habitation 1/2004, p. 13.



2! Logements occupés par cantons et statut d’occupation, en 2000

Locataire Coopérateur Propriétaire

par étage

Propriétaire 

unique de la 

maison

Copro-

priétaire

de la 

maison

Détenteur 

d'un 

logement 

de service

Détenteur 

d'un 

logement 

gratuit

Détenteur 

d'un bail 

à ferme 

Suisse 3 027 829 1 815 943  113 505  237 716  697 783  111 948  15 655  28 750  6 529

Région lémanique  549 226  357 607  13 719  55 270  94 062  17 623  3 342  7 057   546

Genève  177 364  139 096  8 097  9 081  14 700  4 199  1 068  1 076   47

Valais  101 870  36 929   539  27 572  29 562  5 460   456  1 202   150

Vaud  269 992  181 582  5 083  18 617  49 800  7 964  1 818  4 779   349

Espace Mittelland  693 958  397 338  17 895  46 079  188 705  29 560  3 787  8 415  2 179

Berne  404 054  236 681  13 032  28 912  101 135  16 494  2 436  3 979  1 385

Fribourg  91 243  48 716  1 136  4 867  29 247  4 056   428  2 460   333

Jura  26 549  11 398   647  1 073  10 959  1 639   130   616   87

Neuchâtel  72 091  50 076  1 684  4 875  12 073  2 216   326   688   153

Soleure  100 021  50 467  1 396  6 352  35 291  5 155   467   672   221

Suisse du Nord-Ouest  421 686  239 823  16 370  28 335  116 853  16 088  1 688  2 015   514

Argovie  218 326  108 010  3 603  18 533  76 011  9 578   939  1 319   333

Bâle-Campagne  109 205  59 618  3 090  6 452  33 893  4 986   456   545   165

Bâle-Ville  94 155  72 195  9 677  3 350  6 949  1 524   293   151   16

Zurich  553 003  362 270  49 440  37 596  86 755  12 542  2 432  1 439   529

Suisse orientale  413 972  225 304  7 477  33 371  123 189  17 831  2 445  2 725  1 630

Appenzell Rh. Ext.  20 864  10 743   363   967  7 546   898   133   109   105

Appenzell Rh. Int.  5 102  2 021   43   151  2 574   216   18   35   44

Glaris  14 962  7 092   231   715  6 108   609   74   88   45

Grisons  74 411  36 085  1 282  10 997  19 913  3 833   685   943   673

Saint-Gall  179 011  104 204  3 341  12 630  49 496  7 214   772   912   442

Schaffhouse  30 821  17 304  1 063  2 079  8 741  1 245   162   173   54

Thurgovie  88 801  47 855  1 154  5 832  28 811  3 816   601   465   267

Suisse centrale  261 805  154 110  8 291  26 126  58 988  9 469  1 507  2 413   901

Lucerne  136 406  84 192  6 015  10 879  28 229  4 647   825  1 122   497

Nidwald  14 439  8 527   169  1 779  3 017   619   87   200   41

Obwald  11 808  5 841   92  1 256  3 612   654   86   213   54

Schwytz  48 035  25 422   452  5 319  13 836  2 073   223   535   175

Uri  12 921  5 774   624  1 331  4 285   585   82   187   53

Zoug  38 196  24 354   939  5 562  6 009   891   204   156   81

Tessin  134 179  79 491   313  10 939  29 231  8 835   454  4 686   230

© OFS – Recensement fédéral de la population 2000

Logements occupés par division territoriale, selon le statut d'occupation

9.005-00

Logements occupés

En tout Statut d'occupation 

Source: Office fédéral de la statistique

3! Statut d’occupation des logements en location, de 1990 à 2000

Recensement 1990 Recensement 2000 Variation
nbre % nbre % nbre %

Résidences principales

En tout 2 800 953 100.0 3 027 829 100.0 +226 876 +8.1
Logements en location
En tout 1 861 704 66.5 1 929 448 63.7 +67 744 +3.6
Locataires 1 758 928 62.8 1 815 943 60.0 +57 015 +3.2
Coopérateurs 102 776 3.7 113 505 3.7 +10 729 +10.4
Source: Office fédéral de la statistique
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3.3 Conclusions

Résumons pour clore ce chapitre les principaux enseignements appor-
tés par notre rapide historique/état des lieux du mouvement coopératif:

.! Le mouvement coopératif  repose sur des valeurs de solidarité et de 
responsabilité sociale, même si ces dernières se limitent, dans les 
faits, aux coopérateurs eux-mêmes49. En cela, on pourrait situer la 
coopérative quelque part entre la société anonyme, qui dissocie capital 
et travail et répartit ses bénéfices entre les sociétaires en fonction de 
leur participation financière, et les entreprises relevant de l’économie 
solidaire «idéale», où les résultats obtenus grâce à l’activité commune 
sont diffusés vers l’extérieur50. Toujours est-il que l’ambition d’améliorer 
le monde et de proposer une alternative au (néo)capitalisme dominant 
continue d’animer la fraction la plus militante du mouvement coopératif 
actuel.

.! Aux valeurs de solidarité et de participation traditionnellement portées 
par les coopératives s’ajoutent aujourd’hui celles de l’écologie (adhé-
sion aux principes du développement durable, participation à des pro-
jets d’écoquartiers, application des normes Minergie etc.).

.! La réaffirmation de l’esprit coopératif  évoquée plus haut semble toute-
fois s’accompagner d’une tendance simultanée à la désaffection, la 
forme juridique de la coopérative tendant parfois à se réduire à une 
«coquille vide». On peut y voir la conséquence de différents facteurs 
sur lesquels nous reviendrons: individualisme, rabattement sur les 
coopératives de personnes ne parvenant pas à trouver un logement 
sur le marché libre, intérêt de la société coopérative pour les promo-
teurs etc.

.! L’histoire de la construction de logements en Suisse montre par 
ailleurs que les coopératives d’habitation ont un comportement fonda-
mentalement anti-cyclique51. En tant que maîtres d’ouvrage d’utilité 
publique, c’est toujours dans les périodes de pénurie et de crise qu’el-
les ont été les plus actives.

Or ce dernier point nous amène à souligner un aspect fondamental, à 
savoir que les coopératives d’habitation n’auraient jamais pu accomplir 
ce qu’elles ont accompli sans le soutien – financier ou autre – des pou-
voirs publics. Aussi est-il indispensable, si l’on veut mieux comprendre 
de quelles ressources les coopératives d’habitation genevoises peuvent 
disposer, d’examiner en quoi consiste la politique du logement en 
Suisse et à Genève.
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49 ! CLERC D., op. cit.
50 ! DEMBINSKI Paul H., «A la recherche de l’économie solidaire»,  Observatoire de la 

finance: www.obsfin.ch.
51 ! KURZ D., op. cit., p. 15.



4! Le mouvement coopératif: quelques repères historiques

1659
P.C. Plockhoy  préconise l’établissement de petites communautés coopérati-
ves dans son essai A Way Propounded to Make the Poor in these and other 
Nations Happy

1800 R. Owen lance l’expérience de New Lanark
1825 Fondation, par R. Owen, de New Harmony, dans l’Indiana

1829 C. Fourier développe le concept de Phalanstère dans son ouvrage Le nou-
veau monde industriel

1847 Fondation de la Basler allgemeine Arbeitergesellschaft, première coopérative 
de consommation suisse connue

1856 J.B.A.  Godin conçoit  les plans du Familistère de Guise (réalisé entre 1859 et 
1877)

1888 Fondation à Londres des Tenant Cooperators, l’une des premières sociétés 
de construction de logements ouvriers destinés à la location

1890 Fondation de l’Union suisse des coopératives de consommation (future 
Coop)

1892
Fondation de la Zürcher Bau- und Spargenossenschaft, première coopéra-
tive de location dans le canton de Zurich
Fondation, à Genève, de la Société pour l’amélioration du logement

1895 Fondation de l’Alliance coopérative internationale (ACI) à Londres

1898 E. Howard présente le concept de cité-jardin dans son ouvrage Tomorrow: A 
Peaceful Path to Social Reform

1916 Fondation de l’Allgemeine Baugenossenschaft Zürich (ABZ)
1918 Lancement, par les Ateliers Piccard, Pictet & Cie, du concours Pic-Pic à Aïre

1919

Premières aides fédérales à la construction de logements
Fondation de l’Union suisse pour l’amélioration du logement (USAL), rebapti-
sée en 1993 Association suisse pour l’habitat (ASH)
Fondation de la Société coopérative d’habitation Genève (SCHG)

1921 Construction de la Cité-jardin d’Aïre par la SCHG

1925 Fondation de Migros par G. Duttweiler

1931 Achèvement  de la Cité Vieusseux, construite par la SCHG selon les princi-
pes de l’habitat minimal

1942 Nouvelles aides fédérales marquant l’«âge d’or» des coopératives d’habita-
tion

1950 Refus de l’arrêté fédéral proposant la reconduction des aides fédérales à la 
construction

1957 Entrée en vigueur de la première «loi Dupont», marquant la naissance du 
système HLM genevois

1965
Introduction du régime de la propriété par étage dans le droit fédéral
Achèvement  du «Nouvel Aïre», construit par la SCHG en lieu et place de 
l’ancienne cité-jardin

1972 Premier squat à Genève
1981 Fondation de la coopérative Wogeno à Zurich, promouvant l’autogestion
1983 P.M. publie bolo’bolo, une utopie sociale contemporaine

1994 Fondation de la CoDHA (Coopérative de l’habitat associatif),  seule affiliée 
romande à Wogeno Suisse

2001 Achèvement de la Siedlung Kraftwerk1 à Zurich
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4.! La politique du logement en Suisse 
et à Genève

En Suisse, la construction de logements est largement laissée à l’initia-
tive privée. Mais si l’Etat et les collectivités publiques construisent peu 
eux-mêmes, ils encouragent en revanche les efforts des maîtres d’ou-
vrage qui sont prêts à se soumettre, en contrepartie, à certaines condi-
tions concernant la rentabilité des immeubles, les caractéristiques socio-
économiques des locataires ou le niveau des loyers52. C’est précisé-
ment le cas des coopératives d’habitation dites d’utilité publique, dont le 
but n’est pas, comme nous l’avons vu, d’atteindre la rentabilité maxi-
male, mais de mettre à disposition de leurs membres des logements de 
qualité aux meilleures conditions possibles.

Nous allons donc nous pencher dans ce chapitre sur les principes et ins-
truments de la politique du logement pratiquée aux différents échelons 
institutionnels, en commençant par le niveau fédéral.

4.1 ! La politique fédérale

4.1.1 Grands axes et bases constitutionnelles

La politique fédérale du logement comprend deux grands axes d’inter-
vention53:

.! L’aide au logement, à savoir l’ensemble des mesures prises par les 
pouvoirs publics pour encourager la construction ou la rénovation de 
logements, pour abaisser les loyers ou pour permettre aux ménages 
qui le souhaitent d’accéder à la propriété.

.! Le droit du bail, à savoir l’ensemble des dispositions visant à permettre 
aux bailleurs d’obtenir un rendement suffisant sur leurs investisse-
ments, tout en protégeant les locataires contre les loyers et les congés 
abusifs.

L’aide au logement trouve son ancrage dans les dispositions constitu-
tionnelles suivantes54:

. Art. 41 al. 1 let. e Cst. (Buts sociaux)

«La Confédération et les cantons s’engagent, en complément de la 
responsabilité individuelle et de l’initiative privée, à ce que toute per-
sonne en quête d’un logement puisse trouver, pour elle-même et sa 
famille, un logement approprié à des conditions supportables.»

.! Art. 108 Cst. (Encouragement de la construction de logements et de 
l’accession à la propriété)

«1! La Confédération encourage la construction de logements ainsi  que 
l’acquisition d’appartements et de maisons familiales destinés à 
l’usage personnel de particuliers et les activités des maîtres d’ou-
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52 ! CUENNET S., FAVARGER P., THALMANN P. (2002): La politique du logement, 
PPUR, Lausanne, p. 15.

53 ! Ibid., pp. 15 s.
54 ! Ibid., p. 11.



vrage et des organisations œuvrant à la construction de logements 
d’utilité publique.

2! Elle encourage en particulier l’acquisition et l’équipement de terrains 
en vue de la construction de logements, la rationalisation de la 
construction, l’abaissement de son coût et l’abaissement du coût du 
logement.

3! Elle peut légiférer sur l’équipement de terrains pour la construction 
de logements et sur la rationalisation de la construction.

4! Ce faisant, elle prend notamment en considération les intérêts des 
familles et des personnes âgées, handicapées ou dans le besoin.»

Quant au droit du bail, régi par les art. 253 à 274 CO, il trouve son fon-
dement dans l’art. 109 Cst., dont l’alinéa 1 stipule:

«La Confédération légifère afin de lutter contre les abus en matière de 
bail à loyer, notamment les loyers abusifs, ainsi que sur l’annulabilité des 
congés abusifs et la prolongation du bail pour une durée déterminée.»

Il faut dire ici que l’intervention étatique en matière de logement a tou-
jours été controversée. C’était déjà le cas dans la seconde moitié du 19e 
siècle, où il s’agissait de déterminer selon quelles modalités l’Etat devait 
contribuer à remédier aux problèmes toujours plus aigus de l’insalubrité 
des vieux quartiers et de la pénurie de logements dans les villes55, et 
c’est à nouveau le cas aujourd’hui, où d’aucuns estiment que «l’encou-
ragement de la construction de logements ne compte pas au rang des 
tâches essentielles de l’Etat», tel le Conseil national radical-démocrate 
Philipp Müller, auteur d’une initiative parlementaire non encore traitée, 
demandant rien moins que la suppression de tout engagement de la 
Confédération dans ce domaine56.

Mais examinons de plus près en quoi consiste pour l’heure l’aide fédé-
rale au logement locatif, qui revêt dans le cadre de notre problématique 
une importance primordiale.

4.1.2! Le dispositif fédéral d’aide au logement locatif

L’aide au logement n’est en fait une tâche permanente de la Confédéra-
tion que depuis le début des années 70, l’art. 108 Cst. ayant été introduit 
en 1972. Les bases légales qui ont ensuite été jetées – la loi fédérale 
encourageant la construction et l’accession à la propriété de logements 
(LCAP), entrée en vigueur le 1er janvier 1975 – prévoyaient dans le do-
maine de l’aide au logement locatif les principaux instruments sui-
vants57:

.! Un abaissement de base, c’est-à-dire une aide dégressive remboursa-
ble accordée aux constructeurs pour leur permettre d’abaisser les 
loyers initiaux. L’idée sous-jacente était que c’est durant les années 
suivant la construction que les charges financières sont les plus éle-
vées pour les ménages visés en priorité, à savoir les jeunes familles 
emménageant dans un appartement neuf. Les loyers devaient être 
progressivement augmentés tous les deux ans, de manière à ce que 
les avances fédérales soient remboursées dans un délai de 25-30 ans.
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55 ! Ibid., p. 28; LESCAZE et al. op. cit., pp. 208 ss.
56 ! Initiative parlementaire Philipp Müller 04.455 du 27.09.2004. Une motion déposée le 

28.09.2005 par le Conseiller national UDC Hans Rutschmann va dans le même sens 
(05.3519, encore non traitée).

57 ! Le développement qui suit se base largement sur: CUENNET et al., op. cit., pp. 32 
ss.



.! Des abaissements supplémentaires, c’est-à-dire des aides à fonds 
perdus octroyées aux bailleurs logeant des ménages à faible revenu.

En outre, la LCAP prévoyait des cautionnements hypothécaires qui 
permettaient d’élever les fonds accordés par les instituts de crédit à 90% 
des coûts de revient des logements, ainsi que des mesures d’encoura-
gement particulières pour les constructeurs d’utilité publique – dont les 
coopératives d’habitation, bien entendu –, sous la forme de prêts desti-
nés aux fonds de roulement des organisations faîtières (cf. tableau 5), 
ou d’une participation de la Confédération au capital de ces maîtres 
d’ouvrage.

Fait également partie intégrante du dispositif  mis en place à l’époque 
l’Office fédéral du logement (OFL), qui a depuis pour mission de gérer 
les instruments de l’aide fédérale, et notamment de préciser et de véri-
fier le respect des conditions d’octroi de cette aide (cf. tableau 5). Sous 
le régime de la LCAP, ces conditions portaient sur le revenu et la fortune 
des locataires, mais aussi sur le prix du terrain et les coûts de construc-
tion, ainsi que sur certaines caractéristiques techniques des loge-
ments58.

Or la LCAP, qui avait été élaborée dans un contexte inflationniste et mi-
sait sur une croissance continue des revenus et des prix, montra ses  
limites lors de la récession des années 90. En effet, la nécessité d’aug-
menter les loyers pour rembourser les avances fédérales se heurtait 
soudain à la fois à l’explosion des taux d’intérêts et à la diminution des 
revenus réels des ménages, à quoi s’ajoutait par ailleurs le fait que de 
nombreux logements avaient été construits ou achetés trop cher – ou au 
mauvais endroit – à la fin des années 80 et au début des années 9059. 
Ainsi de nombreux bailleurs ne parvinrent-ils pas à obtenir des revenus 
locatifs suffisants pour honorer leurs engagements, ce qui entraîna la 
nécessité d’actionner les cautionnements, et causa des pertes considé-
rables pour la Confédération.

C’est dans ce contexte que fut élaborée la loi qui régit actuellement 
l’aide au logement au niveau suisse: la loi fédérale encourageant le lo-
gement à loyer ou à prix modérés, dite loi sur le logement (LOG), entrée 
en vigueur le 1er octobre 200360. Les grands objectifs poursuivis par la 
LOG sont de promouvoir l’offre de logements à loyer modéré destinés 
aux ménages économiquement défavorisés, d’encourager l’accession à 
la propriété de logements à prix modérés et de renforcer la position des 
maîtres d’ouvrage d’utilité publique – les aides étant ainsi plus ciblées 
qu’auparavant61. Par ailleurs, l’Office fédéral met à disposition des 
moyens pour la recherche sur le logement, ainsi que pour des projets 
modèles.

Quant aux instruments mis en place, ils se limitent désormais à des 
prêts sans intérêts ou à taux préférentiels et à un cautionnement des 
prêts hypothécaires de rang postérieur, permettant de fournir ou cau-
tionner jusqu’à 30% des coûts de revient des logements concernés. En 
contrepartie, les loyers pratiqués doivent être calculés en fonction des 
coûts effectifs, le contrôle étatique s’exerçant – tout comme l’aide elle-
même – pendant 25 ans au maximum. Le revenu et la fortune des béné-
ficiaires ne doivent pas dépasser certains seuils, et un taux d’occupation 
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58 ! Caractéristiques définies dans le fameux SEL, système d’évaluation du logement.
59 ! Cf. CUENNET et al., op. cit., p. 47.
60 ! Les abaissements LCAP promis jusqu’en 2001 continueront cependant d’être versés.
61 ! Message du Conseil fédéral relatif  à l’encouragement du logement à loyer ou à prix 

modéré, février 2002, p. 3.



minimum des logements doit être respecté. En outre, les prêts à taux 
réduit ne doivent concerner qu’une partie des immeubles, de manière à 
assurer un mélange de logements subventionnés et non subventionnés. 
Et pour éviter de nouvelles difficultés de remboursement, les prêts sont 
soumis à un amortissement, répercutable sur les loyers.

5! Principaux acteurs de l’aide fédérale au logement d’utilité publique
Office fédéral du logement OFL
(www.bwo.admin.ch)

Intégré au Département fédéral de l’économie, 
l’OFL est l’autorité responsable de l’application 
de la politique du logement de la Confédération.

Commission fédérale du logement 
CFL
(www.bwo.admin.ch)

La CFL se compose de 20 membres issus des 
cantons, de l’économie, des milieux scientifi-
ques, des milieux des locataires et des bailleurs.  
Elle observe l’évolution du marché du logement 
et surveille les effets des mesures d’encoura-
gement et des dispositions relatives au droit du 
bail.

Organisations faîtières des maîtres 
d’ouvrage d’utilité publique

Les trois grandes organisations faîtières sont 
l’ASH, l’ACR et l’ASCP (cf. ci-dessous). Tra-
vaillant en étroite collaboration avec l’OFL, elles 
administrent, à titre fiduciaire, des fonds de rou-
lement au nom de la Confédération. Elles ont 
établi une Charte des maîtres d’ouvrage d’utilité 
publique, qui définit les principes sur lesquels 
ces derniers doivent fonder leur action (cf. an-
nexe).

Association suisse pour l’habitat 
SVW/ASH
(www.svw.ch)

L’ASH gère deux fonds qui permettent d’oc-
troyer à ses membres des prêts remboursables 
à taux favorable: d’une part le Fonds de roule-
ment, alimenté principalement par les moyens 
octroyés par la Confédération; d’autre part le 
Fonds de solidarité, alimenté par des contribu-
tions bénévoles des membres de l’association.
L’ASH offre en outre à ses membres des presta-
tions de conseil et de formation continue.

Association suisse des coopératives 
d’habitation radicales VLB/ACR 
(www.vlb-wohnen.ch)

L’ACR gère un Fonds de roulement, elle offre à 
ses membre des prestations de conseil et orga-
nise à leur intention différentes manifestations.

Association suisse pour l’encoura-
gement à la construction et à la pro-
priété SWE/ASCP
(www.swe.ch)

L’ASCP – dont les membres ressortent majori-
tairement des cantons alémaniques – gère un 
Fonds de roulement et offre à ses membre des 
prestations de conseil et de formation continue.

Fédérhabitation
(www.wohnbund.ch)

Fondée en 2003 par les organisations faîtières, 
Fédérhabitation est une communauté d’action 
qui vise à promouvoir le logement à loyer modé-
ré, notamment par le biais d’informations diffu-
sées dans les médias et d’interventions auprès 
des milieux politiques.

Centrale d’émission pour la construc-
tion de logements d’utilité publique 
CCL

Fondée en 1990 par les organisations faîtières, 
la CCL est une organisation indépendante de 
droit privé qui met à disposition de ses membres 
des fonds à un taux d’intérêt favorable en leur 
procurant des quotes-parts d’emprunts, l’accès 
direct au marché des capitaux et les cautionne-
ments fédéraux permettant d’améliorer les con-
ditions relatives aux intérêts.
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Selon l’analyse – critique – des auteurs auxquels nous nous référons62, 
l’aide prévue par la LOG est une sorte d’«aide à la pierre personnali-
sée», ce système de «prêts attribués par logement en fonction des habi-
tants» trahissant un compromis politique entre la volonté d’instaurer une 
véritable aide à la personne – préconisée par l’OFL – et la crainte de la 
charge financière que cela aurait impliqué (cf. tableau 6).

6! Caractéristiques de l’aide à la pierre et de l’aide à la personne63

Aide à la pierre Aide à la personne

Effet Abaisse le loyer des logements 
concernés

Accroît le pouvoir d’achat des 
ménages bénéficiaires

Avantages Permet de calibrer l’effort finan-
cier
Permet d’influencer la qualité de 
l’offre
Peut également déployer des 
effets de politique conjoncturelle

S’adapte à l’évolution du revenu 
des bénéficiaires. Leur mobilité 
n’est donc pas entravée, et la 
pertinence sociale de l’aide est 
assurée.

Inconvénients Situation problématique lors-
qu’un ménage ne remplit plus 
les conditions imposées (résilia-
tion du bail, ou alors augmenta-
tion du loyer entraînant la dispa-
rition d’un logement subvention-
né)
Risque d’occupation des loge-
ments par des ménages non 
visés par l’aide
Risque de constitution de ghet-
tos

Risque de pression généralisée 
sur les loyers
Coûts pour les collectivités pu-
bliques plus difficiles à contrôler, 
et en général plus importants
Tâches administratives relati-
vement importantes (contrôle)
Effet pervers: celui qui gagne 
davantage peut perdre ses 
droits et se retrouver dans une 
situation encore plus précaire 
qu’auparavant («piège à pau-
vreté»)

L’ASH avait néanmoins hâte d’appliquer le nouveau système, qui devait 
permettre de résoudre les difficultés inhérentes à l’obtention des hypo-
thèques de deuxième rang64. C’était toutefois sans compter avec la véri-
table furie économisatrice des autorités fédérales, qui décidèrent, dans 
le cadre du programme d’allégement budgétaire 2003, de suspendre 
jusqu’à fin 2008 l’application des dispositions régissant les prêts di-
rects65. Et si l’OFL a réagi à ce gel de l’aide directe en dotant les fonds 
de roulement des organisations faîtières de montants importants issus 
du crédit-cadre 2003–2006, non touché par le programme d’allégement, 
aucun nouveau crédit n’est aujourd’hui assuré. C’est donc essentielle-
ment sur leurs réserves et sur les recettes que représente l’amortisse-
ment des prêts que les associations faîtières devront désormais compter 
pour aider les maîtres d’ouvrage d’utilité publique.

Bien que la nouvelle répartition des tâches entre la Confédération et les 
cantons, approuvée en votation populaire fin 2004, continue de faire de 
l’aide au logement une tâche fédérale, les partisans d’un désengage-
ment total de la Confédération dans ce domaine préconisent d’attribuer 
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62 ! CUENNET et al., op. cit., pp. 51 ss.
63 ! Ibid., pp. 25 ss.; CADUFF C., op. cit., p. 28.
64 ! Entretien du 28.11.2005 avec F. Jaques, secrétaire de la section romande de l’ASH.
65 ! Art. 12 et 24 LOG.



l’ensemble des compétences et responsabilités y relatives aux cantons. 
C’est précisément le cas des députés Müller et Rutschmann, dont les 
interventions parlementaires sont en cours de traitement.

Or nous avons déjà mentionné plus haut que le canton de Genève avait 
justement développé, dès les années 50, son propre système d’aide au 
logement. Il est donc temps de voir en quoi ce dernier consiste.

4.2 La politique genevoise

Si les dernières péripéties fédérales sont particulièrement insécurisantes 
pour les maîtres d’ouvrage d’utilité publique suisses, le cadre légal ge-
nevois s’est, lui, sensiblement amélioré pour les coopératives au cours 
des dernières années66. En effet, alors que la politique cantonale avait 
fait pendant près de 40 ans la part belle aux fondations d’habitations à 
bon marché contrôlées par l’Etat et au subventionnement du secteur  
privé en vue de la construction de logements HLM, le gouvernement élu 
en 1997 a lancé un véritable programme de relance des coopératives67.

Or au niveau cantonal, du fait de la répartition des compétences entre 
échelons institutionnels, mais aussi de l’importance centrale du foncier – 
ressource rare et chère sur laquelle nous reviendrons plus bas –, la poli-
tique du logement se territorialise, la dimension «aide au logement» s’ar-
ticulant étroitement avec une dimension «aménagement du territoire» 
qu’il conviendra également d’examiner.

4.2.1! Le dispositif cantonal d’encouragement à la construction de 
logements d’utilité publique

En quoi consistent donc les mesures mises en œuvre dès 1997 pour 
«[donner] aux coopératives et autres bailleurs sans but lucratif les 
moyens d’une action énergique»68? La première fut de rassembler les 
coopératives et les principaux acteurs du secteur immobilier pour faire le 
point de la situation, à l’occasion d’une journée organisée sur le thème: 
«Les coopératives, quel avenir aujourd’hui?»69

C’est suite à ce colloque qu’a été créé, en 1999, le Groupement des 
coopératives d’habitation genevoises, qui constitue depuis l’interlocuteur 
structuré et représentatif des coopératives vis-à-vis des instances de 
l’Etat70. Il faut relever que cette structure – qui revêt la forme juridique de 
l’association – a été mise en place à l’instigation du Conseiller d’Etat 
Laurent Moutinot, alors en charge du Département de l’aménagement, 
de l’équipement et du logement (DAEL), et qu’elle n’émane donc pas 
d’une initiative des coopératives elles-mêmes. En plus des statuts de 
l’association, les membres du Groupement doivent souscrire à une 
Charte éthique, code de conduite qui s’efforce de promouvoir l’«idéal 
coopératif»71 (absence de but lucratif; engagement en faveur de l’intérêt 
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66 ! «Pénurie genevoise: le point de vue du DAEL», entretien mené par F. Jolliet avec M. 
Bürgisser et P. Favarger, in: Habitation 4/2004, p. 7.

67 ! PL 8427, projet de loi modifiant la loi générale sur le logement et la protection des 
locataires (aide aux coopératives d’habitation), p. 5.

68 ! Discours de début de législature (dit «discours de St-Pierre») de décembre 1997, cit. 
in: PL 8427, p. 5.

69 ! 4e journée du logement, mars 1998.
70 ! PL 8427, p. 6.
71 ! Charte éthique du Groupement des coopératives d’habitation genevoises, préam-

bule.



général; respect de l’environnement et des principes du développement 
durable; respect des normes professionnelles, des lois et des conven-
tions collectives de travail; gestion démocratique etc.). La transformation 
en PPE d’immeubles réalisés avec l’appui de l’Etat ou sur des terrains 
vendus ou mis à disposition par une collectivité publique est proscrite.

Constitué autour d’un noyau d’une dizaine de coopératives, le Groupe-
ment en rassemble aujourd’hui une quarantaine. Cet engouement s’ex-
plique par la finalité première de la structure: répartir entre les coopérati-
ves membres les droits à bâtir accordés par l’Etat sur les terrains dont il 
est propriétaire. C’est ainsi qu’une première série de droits de superficie 
a été attribuée par l’intermédiaire du Groupement en 1999, principale-
ment dans les quartiers du Pommier, des Ouches, des Voirets et de 
Cressy.

A cet égard, il faut préciser que l’Etat vise à répartir équitablement ces 
droits à bâtir entre les coopératives et les fondations immobilières de 
droit public, ces deux types de maîtres d’ouvrage constituant ainsi les 
deux «piliers» de la politique cantonale d’aide au logement d’utilité pu-
blique. Il faut en outre savoir que la législation genevoise – loi générale 
sur le logement et la protection des locataires du 4 décembre 1977 
(LGL) – connaît aujourd’hui trois catégories de logements subvention-
nés72:

.! Catégorie HBM, immeubles d’habitation bon marché, sous contrôle 
permanent de l’Etat, destinés aux personnes à revenu très modeste.

.! Catégorie HLM, immeubles d’habitation à loyers modérés, sur lesquels 
l’Etat ne garde un contrôle que pendant 20 ans, après quoi le proprié-
taire est libre de fixer les loyers en fonction du marché.

.! Catégorie HM, immeubles d’habitation mixtes, comprenant à la fois 
des logements subventionnés et non subventionnés. Contrairement 
aux deux précédentes catégories, bénéficiant de subventions à l’ex-
ploitation, les subventions HM sont personnalisées. Il s’agit donc, ici 
encore, d’une forme hybride entre aide à la pierre et aide à la per-
sonne.

Relevons ici que contrairement à l’aide fédérale, qui a toujours consisté 
en prêts remboursables, les différentes subventions genevoises sont  
octroyées à fonds perdus, ce qui explique en partie que les maîtres 
d’ouvrage genevois aient, du moins jusque récemment, assez peu solli-
cité l’aide de la Confédération.

Aujourd’hui, le régime HBM est réservé aux fondations de droit public 
dotées par l’Etat – dites «fondations HBM», justement –, les coopérati-
ves occupant quant à elles les créneaux HLM et HM.

Or les dispositions actuelles de la LGL en matière de logement d’utilité 
publique résultent en partie de modifications récentes, dont certaines 
s’inscrivent précisément dans le programme de relance des coopérati-
ves mentionné plus haut. Ainsi, un premier projet de révision de la LGL73 
proposait:
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72 ! Art.  16 al. 1 LGL. Il existait auparavant une quatrième catégorie, les immeubles d’ha-
bitation à coût moyen (HCM), laquelle a aujourd’hui disparu.

73 ! PL 8076–A, projet de loi du Conseil d’Etat modifiant la loi générale sur le logement et 
la protection des locataires, date de dépôt: 10 octobre 2000.



.! un élargissement du cautionnement par l’Etat des crédits de construc-
tion, ce cautionnement pouvant dès lors atteindre 95% du prix de re-
vient des immeubles concernés, au lieu de 90% précédemment;

.! une réduction importante du taux d’imposition applicable aux coopéra-
tives;

.! l’extension aux coopératives de la possibilité pour l’Etat d’octroyer des 
prêts hypothécaires en 2e et 3e rang.

C’est également dans le cadre de cette révision que le bail associatif  a 
été inscrit dans la loi. Celui-ci permet au bailleur – par exemple une 
coopérative – de louer un immeuble à une association sans but lucratif  – 
dans le cas d’une coopératives: des coopérateurs constitués en associa-
tion d’habitants –, laquelle sous-loue ensuite les différents logements à 
ses membres. Il n’existe pour l’heure que très peu de baux associatifs 
dans le canton, l’un des rares bailleurs à en proposer étant la CoDHA, 
dont nous avons déjà parlé et sur laquelle nous reviendrons à plusieurs 
reprises.

Un second projet de loi avait pour objet la création d’une fondation de 
droit public pour la promotion du logement bon marché et de l’habitat 
coopératif (FPLC), destinée à remplacer la fondation de droit privé Cité-
Nouvelle74. Aujourd’hui régie par les art. 10 ss LGL, la FPLC a pour 
principale mission d’acquérir des terrains et des immeubles en vue de 
les céder à des fondations HBM et à des coopératives d’habitation. Il 
s’agit donc avant tout d’un outil de politique foncière, rendu indispensa-
ble par le manque de terrains à bâtir disponibles dans l’agglomération 
genevoise. L’attribution, aux coopératives, des terrains acquis par la 
FPLC se fait, en règle générale, par le biais du Groupement des coopé-
ratives d’habitation genevoises.

Enfin, un troisième projet de loi75 a conduit à l’introduction dans la LGL 
de mesures supplémentaires en faveur non seulement des coopérati-
ves, mais aussi des coopérateurs, sous la forme:

.! de prêts destinés à la constitution des fonds propres des coopératives, 
jusqu’à concurrence de 10% du prix de revient de la construction en 
question;

.! de prêts destinés aux coopérateurs pour qui l’acquisition de parts so-
ciales constitue une charge trop lourde eu égard à leur revenu et à leur 
fortune. Cette aide permet notamment de résoudre la contradiction à 
laquelle se heurtent les coopérateurs qui doivent payer des montants 
de parts sociales considérables, alors même que leur revenu doit res-
ter en deçà du seuil fixé par le système HLM.

A ces récents aménagements législatifs est en outre venu s’ajouter, en 
2004, un autre projet de loi fort intéressant76, puisqu’il préconise la re-
constitution, dans un délai de 15 ans, d’un «socle» de logements éco-
nomiques pérennes représentant 20% du parc locatif  de l’ensemble du 
canton, soit environ 40’000 logements. En effet, le système HLM hérité 
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74 ! PL 8398, projet de loi modifiant la loi générale sur le logement et la protection des  
locataires (instituant la Fondation pour la promotion du logement bon marché et de 
l'habitat coopératif), date de dépôt: 14 novembre 2000.

75 ! PL 8427, projet de loi modifiant la loi générale sur le logement et la protection des  
locataires (aide aux coopératives d’habitation), date de dépôt: 20 décembre 2000.

76 ! PL 9413, projet de loi sur les logements locatifs pérennes, date de dépôt: 29 octobre 
2004.



des années 50 prévoyant le retour des logements subventionnés au 
marché libre après 20 ans, c’est pratiquement la moitié d’entre eux qui a 
«disparu» au cours des 15 dernières années77. Pour y remédier, le pro-
jet de loi propose d’abandonner le système HLM et de pérenniser le 
subventionnement pour une durée de 50 ans, respectivement 30 ans 
pour les immeubles existants qui seraient intégrés dans le socle perma-
nent. En outre, le projet reprend le principe du régime HM (habitation 
mixte), puisqu’il suffirait que 60% des logements d’un immeuble neuf  – 
20% dans le cas d’un immeuble existant – soient destinés à des per-
sonnes pouvant bénéficier d’une subvention personnalisée. Le rôle que 
les coopératives d’habitation auraient à jouer dans la constitution d’un 
tel parc locatif est évident.

Mais où seront construits les futurs logements économiques de l’agglo-
mération genevoise, pérennes ou pas? Pour en avoir une idée, exami-
nons rapidement comment la politique du logement du canton se décline 
en termes d’aménagement du territoire.

4.2.2! Les mesures d’aménagement du territoire

C’est le plan directeur cantonal qui constitue ici l’instrument clé. Celui-ci 
identifie en effet trois mesures cumulatives devant permettre de cons-
truire 32’000 logements en exploitant les zones à bâtir existantes et en 
créant de nouveaux secteurs pour l’habitation78:

.! Urbaniser la couronne suburbaine. Il s’agit là d’utiliser les potentiels 
des zones de développement existantes, qui recèlent encore 35% de 
la surface constructible du canton.

.! Densifier les terrains en zone villas encore non bâtis, soit en les dé-
classant en zone de développement, soit en y encourageant un indice 
d’utilisation plus élevé.

.! Déclasser quelques terrains en zone agricole contigus à la zone à bâ-
tir.

Pour permettre la réalisation d’une partie des 32’000 logements prévus 
(soit environ 9’500), une stratégie en deux temps a été développée:

.! Dans un premier temps, il s’agit de densifier 11 périmètres classés en 
zone villas, qui ont été identifiés selon des critères précis (superficie 
d’au moins 5’000 m2, proximité de la zone à bâtir, proximité d’équipe-
ments publics, bonne accessibilité, prise en compte des nuisances et 
respect des qualités naturelles et paysagères des sites).

.! Parallèlement, des études ont été lancées pour urbaniser à terme 4 
nouveaux périmètres, dont certains sont situés en zone agricole. 
Compte tenu de l’envergure des projets en question (environ 6’500 lo-
gements, plus bien sûr les équipements correspondants), des procédu-
res de concertation et des études spécifiques ont été engagées.
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77 ! Résumé de l’exposé de P. Favarger devant le comité de la section romande de l’ASH 
in: Rapport annuel 2004.

78 ! «Construire pour demain – actions pour le logement»,  site de l’Etat de Genève: 
www.ge.ch/dael.
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Parmi les secteurs pointés dans le cadre de cette stratégie, ceux qui 
présentent les dimensions les plus modestes feront l’objet d’études di-
rectrices, traduites dans un plan directeur de quartier (PDQ).

Quant aux périmètres plus vastes ou d’une complexité particulière, ils 
sont désignés dans le plan directeur en tant que périmètres d’aména-
gement coordonnés (PAC). Une planification directrice y est également 
nécessaire, un accent particulier étant cependant mis sur la concertation 
avec la population et les communes.

Or force est de constater que la plupart de ces dernières sont plutôt ré-
fractaires à la construction de logements d’utilité publique sur leur terri-
toire, comme en témoignent les résistances qu’elles opposent – plus ou 
moins légitimement – aux grands projets d’urbanisation que nous ve-
nons d’évoquer. En période de sévère pénurie, pourtant, il est crucial 
que les communes prennent part aux efforts entrepris. Aussi convient-il, 
avant de clore cet état des lieux de la politique genevoise du logement, 
de dire deux mots du rôle qu’elles peuvent jouer dans ce domaine.

4.2.3! Le rôle des communes

En réalité, toute collectivité publique mène sa propre politique du loge-
ment, plus ou moins active selon les cas. On sait cependant que les au-
torités communales ont souvent tendance, pour des raisons fiscales,   
financières ou électorales, à privilégier la construction de zones villas 
plutôt que les grandes opérations de logement social. Pourtant, elles 
peuvent, du moins théoriquement:

.! construire elles-mêmes.

Si c’est assez peu souvent le cas dans les faits, comme nous l’avons 
déjà souligné, la Ville de Genève constitue une exception notoire, 
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puisqu’elle possède un parc de logements qui représente plus de 5% 
du nombre total de logements construits sur son territoire79.

.! accorder des aides ou des garanties financières.

Ici encore, la Ville de Genève est un exemple intéressant, puisqu’elle 
est une des rares collectivités publiques de Suisse qui connaisse une 
aide à la personne80. En l’occurrence, cette aide est réservée aux loca-
taires des logements sociaux appartenant à la Ville, le but étant no-
tamment de répondre à des situations d’urgence et de loger des per-
sonnes que d’autres bailleurs n’accepteraient pas forcément (person-
nes insolvables, toxicomanes etc.).

Par ailleurs, la Ville de Genève dispose d’un crédit lui permettant d’ac-
corder aux coopératives d’habitation des garanties sur les prêts qui 
leur sont octroyés par des banques ou par d’autres institutions81.

.! céder des terrains leur appartenant en droit de superficie à des maîtres 
d’ouvrage d’utilité publique.

.! participer au capital social des maîtres d’ouvrage d’utilité publique.

Ainsi la Ville de Genève occupe-t-elle par exemple un siège au conseil 
d’administration de la SCHG.

De fait, il est primordial, tant pour les autorités cantonales que pour les 
différents promoteurs concernés, d’établir avec les communes des rap-
ports de collaboration et de confiance. Nous reviendrons au chapitre 6 
sur la manière dont les coopératives d’habitation pourraient y contribuer.

Mais concluons pour l’heure ce chapitre par quelques remarques de 
synthèse.

4.3 Conclusions

.! Les objectifs fondamentaux de la politique du logement peuvent se ré-
sumer comme suit: il s’agit d’une part de rompre le lien qui existerait 
sans elle entre le confort résidentiel des ménages – en particulier des 
plus défavorisés – et leur revenu; d’autre part de réduire pour tous l’in-
fluence des fluctuations économiques sur le prix du logement82.

.! En tant que maîtres d’ouvrage d’utilité publique, les coopératives d’ha-
bitation jouent un rôle crucial. Elles déchargent les collectivités publi-
ques sur les plans tant financier que social, et assument à ce titre une 
importante fonction préventive83. Il est en effet démontré que lorsqu’on 
économise sur l’aide au logement, ce sont les autres budgets sociaux 
qui augmentent (prestations complémentaires, assistance sociale)84. 
Ceci est particulièrement vrai dans les villes, où se concentrent les 
groupes de population les plus fragiles.
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79 ! CUENNET et al., op. cit., p. 40.
80 ! Ibid.
81 ! Projet d’arrêté 448 du Conseil municipal: «Pour un soutien concret  au logement coo-

pératif». 
82 ! Ibid., p. 13.
83 ! CADUFF C., op. cit., p. 30.
84 ! Ibid., pp. 14 et 47.



.! En Suisse, logement subventionné ne veut pas forcément dire loge-
ment «social». En effet, les conditions d’accès aux logements aidés 
sont peu sévères85, que les subventions soient fédérales ou cantona-
les.

.! Suite notamment aux mesures d’économies imposées par l’état des  
finances publiques, ainsi qu’aux interventions d’un certain nombre 
d’élus politiques peu partisans de celle de l’Etat, la politique du loge-
ment est aujourd’hui en pleine mutation, et elle appelle de la part des 
acteurs concernés une forte mobilisation et des réflexions approfon-
dies. Nous y reviendrons au chapitre 6.

.! Si les coopératives d’habitation restent aujourd’hui, en tant que maîtres 
d’ouvrage d’utilité publique, des acteurs piliers des politiques fédérale 
et genevoise du logement, elles sont, à l’inverse, largement tributaires 
des aides publiques. Aussi la capacité des coopératives à mobiliser les 
ressources offertes par les politiques publiques revêt-elle pour leur ac-
tivité une importance de premier plan.

C’est précisément aux coopératives d’habitation genevoises en tant 
qu’acteurs individuels que nous allons maintenant nous intéresser.
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5.! Les coopératives d’habitation gene-
voises en tant qu’acteurs urbains

Il est difficile de dresser une typologie des coopératives d’habitation qui 
soit satisfaisante. En effet, quel que soit le critère que l’on adopte (an-
cienneté, appartenance socio-politique des fondateurs, nombre de coo-
pérateurs ou d’immeubles, mode de fonctionnement, buts), le classe-
ment qui en résulte appelle tellement de nuances qu’il perd toute perti-
nence un tant soit peu générale. Aussi n’allons-nous pas chercher à ré-
duire artificiellement la diversité du paysage coopératif genevois, mais 
au contraire essayer d’en rendre compte, en examinant différents as-
pects qui nous semblent caractériser les coopératives d’habitation en 
tant qu’acteurs individuels, à savoir: leurs buts, leur organisation, leurs 
ressources et leurs projets.

5.1 Leurs buts

Quels buts les coopératives d’habitation genevoises poursuivent-elles? 
L’examen des buts statutaires des coopératives comprises dans notre 
«échantillon» nous en fournira un premier aperçu (cf. fiches en annexe). 
Comme il serait toutefois long et fastidieux de les passer en revue de 
manière systématique, nous les ramèneront aux grands buts «généri-
ques» suivants:

.! Offrir aux coopérateurs des logements à loyer abordable.

Comme nous l’avons déjà mentionné, c’est là le but premier des coo-
pératives d’habitation d’utilité publique, et il s’agit probablement du seul 
qu’elles partagent toutes. Le fait qu’elles renoncent à maximiser leurs 
profits, qu’elles puissent bénéficier de crédits à taux avantageux et de 
terrains en droit de superficie, mais aussi que leurs administrateurs 
soient souvent bénévoles ou faiblement rémunérés – tous ces facteurs 
leur permettent d’offrir des loyers sensiblement inférieurs à ceux du 
marché86. Nous avons souligné le rôle fondamental qu’elles jouent ain-
si pour les ménages économiquement faibles, même si ces derniers ne 
constituent pas – de loin – le seul «public» des coopératives.

Mais lorsque l’attractivité du loyer – et/ou la sécurité du bail – constitue 
la seule motivation des coopérateurs, les parts sociales à souscrire 
s’assimilent alors à une simple garantie de loyer87, et l’on atteint le de-
gré zéro de l’esprit coopératif. Or il s’agit là d’un risque bien réel dans 
les grandes coopératives, dont l’organisation hiérarchisée et la taille 
des immeubles impliquent fatalement un certain anonymat, ou encore 
dans les coopératives créées par des promoteurs, qui peuvent ne re-
présenter pour les sociétaires-locataires qu’une régie comme une au-
tre. Ainsi la pénurie de logements et les mesures d’encouragement 
dont bénéficient aujourd’hui les coopérative genevoises consti-
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86 ! La différence est d’environ 20% en moyenne suisse, et elle dépasse 30% dans le 
canton de Genève! Cf. Statistisches Amt des Kantons Zürich, statistik.info 20/2004, 
pp. 19 ss. Cf. graphique en annexe.

87 ! DIND J.P., VAUCHER A. (2005): Les coopératives d’habitation:  une opportunité pour 
un habitat plus durable? La CoDHA à la rue des Ouches à Genève, Université de 
Lausanne, p. 5.



tuent-elles – assez paradoxalement – deux grands facteurs d’érosion 
de l’esprit coopératif88.

.! Assurer aux coopérateurs la maîtrise et l’appropriation de leur environ-
nement résidentiel.

Ceci peut se faire à différents niveaux. Le degré d’implication le plus 
élevé consiste en une participation directe des coopérateurs à la con-
ception même de leur cadre de vie (logements, mais aussi locaux 
communs et espaces extérieurs). Cette possibilité est en principe of-
ferte par les coopératives dites participatives89 – à condition bien sûr 
que les coopérateurs soient impliqués suffisamment tôt dans le pro-
cessus de projet. De fait, les possibilités de maîtrise offertes par ce 
type de coopératives se rapprochent fortement de celles que confère le 
statut de propriétaire-occupant90.

Il arrive aussi que les coopérateurs participent eux-mêmes aux travaux 
de construction ou de rénovation, surtout au niveau des finitions. Si le 
but premier est généralement de réduire les coûts de réalisation, l’in-
vestissement personnel fourni par les futurs habitants leur donne sou-
vent, de surcroît, un fort sentiment d’identification à leur immeuble ou à 
leur logement.

Les coopérateurs les plus privilégiés bénéficient également d’une cer-
taine liberté de réaménager leur logement en cours d’occupation. Du 
moins cette liberté est-elle en principe plus étendue pour les coopéra-
teurs que pour les simples locataires. Le fait que les coopérateurs ne 
puissent pas récupérer ce qu’ils ont investi dans leur logement en cas 
de déménagement constitue toutefois souvent un obstacle à des inter-
ventions importantes91, même si la possibilité d’aménager librement 
son logement est une aspiration très forte et répandue.

Un dernier mode d’appropriation passe enfin par la participation des 
coopérateurs à la gestion de leur immeuble. Ce niveau d’implication 
est beaucoup plus fréquemment garanti que la participation à la con-
ception des plans ou aux travaux, bien que ce soit, ici encore, à des 
degrés très divers. Ainsi cette participation peut-elle aller de la formula-
tion de requêtes ou de propositions d’amélioration lors des assemblées 
générales92 à l’accomplissement des tâches courantes d’entretien et 
de gestion par les coopérateurs eux-mêmes (autogestion)93.

. Favoriser un mode de vie communautaire.

C’est ce à quoi aspirent certains milieux alternatifs, squatters ou étu-
diants. A Genève, cette mouvance est notamment représentée par la 
Ciguë, dont le but est d’offrir à des personnes en formation des loge-
ments communautaires qu’elles puissent gérer elles-mêmes. Compte 
tenu des nombreux étudiants étrangers qui comptent parmi ses mem-
bres, cette coopérative remplit une importante fonction d’intégration – 
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88 ! Entretien du 9.12.2005 avec M. Riva.
89 ! Par exemple Inti, la CoDHA, la Ciguë ou La Rencontre.
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91 ! Ibid., p. 214.
92 ! C’est par exemple le cas pour la SCH Les Ailes, qui compte près de 450 sociétaires; 

entretien du 28.11.2005 avec P. Daudin.
93 ! L’autogestion est notamment pratiquée par les coopératives participatives susmen-
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avec toutes les tensions que peuvent impliquer les différences culturel-
les entre habitants94.

Mais le souhait de vivre en co-location peut aussi être le fait de grou-
pes sociaux tout différents, par exemple des personnes âgées désirant 
rester autonomes le plus longtemps possible, tout en évitant la soli-
tude. A cet égard, on peut citer l’immeuble de la coopérative Inti à 
Cressy, dont l’un des appartements – un 8 pièces – est loué par Pro 
Senectute pour répondre à de tels besoins. Ici, la vie communautaire 
s’étend cependant à tout l’immeuble, l’un des grands objectifs de la 
coopérative étant précisément de favoriser la mixité sociale et les 
échanges entre locataires95.

Un autre cas de figure encore est celui des petites coopératives initia-
lement constituées par un groupe d’amis ou de connaissances ayant 
comme projet de réaliser «leur» immeuble, et d’y entretenir des rela-
tions plus intenses et personnelles que ce n’est habituellement le cas 
dans un locatif. Telle était par exemple la motivation des coopérateurs 
de La Rencontre, à l’Ilot 13, pour qui l’enjeu était de favoriser les con-
tacts, l’entraide et les activités communes, tout en préservant l’intimité 
des différents ménages96. Ce genre de coopératives ne réalise généra-
lement qu’une seule opération.

A contrario, certains grands immeubles coopératifs ne se distinguent 
en rien, du point de vue des rapports quotidiens entre habitants, des 
immeubles locatifs construits par d’autres types de bailleurs.

.! Répondre aux besoins de catégories de population spécifiques.

Nous avons vu que c’était l’ambition de la Ciguë, entièrement consa-
crée aux besoins résidentiels des personnes en formation, et d’Inti, 
dont l’immeuble comporte un logement communautaire pour person-
nes âgées. La volonté de favoriser les relations intergénérationnelles 
se retrouve également chez la coopérative Les Chênes Verts, dont la 
spécificité est de proposer, en plus, un encadrement médico-social, et 
d’élargir son offre aux personnes handicapées. Il convient en outre de 
mentionner ici l’important rôle joué depuis 1930 à Genève, sur un cré-
neau similaire, par la Fondation des logements pour personnes âgées 
ou isolées (FLPAI). S’il ne s’agit pas d’une coopérative, mais d’une 
fondation de droit privé sans but lucratif (et sans subventions étati-
ques), la FLPAI entretient néanmoins des liens étroits avec le milieu 
coopératif, puisqu’elle a été créée avec l’aide, entre autres, de la 
SCHG, et qu’elle gère aujourd’hui la coopérative Les Chênes Verts97.

De manière plus générale, on constate que de plus en plus de coopé-
ratives s’efforcent de diversifier leur offre de logements en termes de 
taille et de typologie, de manière à répondre à la pluralité des formes 
de ménages apparues au cours des dix ou vingt dernières années. Le 
paradoxe est cependant qu’aujourd’hui, construire des logements ur-
bains véritablement adaptés aux familles dites «traditionnelles» est 
aussi urgent que de prendre en compte les besoins spécifiques d’au-
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du comité de la section romande de l’ASH, membre de l’assemblée des délégués de 
l’ASH Suisse et président de la Société de communication de l’habitat social (Soco-
mas), qui édite la revue Habitation.



tres types de ménages – raison pour laquelle certaines coopératives 
continuent de faire de ce segment de marché leur priorité.

.! Soustraire les logements à la spéculation.

Explicitement revendiqué par des coopératives comme Inti et la 
CoDHA98, cet objectif reflète non seulement la volonté d’offrir aux so-
ciétaires des loyers abordables (cf. ci-dessus), mais aussi des princi-
pes idéologiques, tel que le refus de payer les bénéfices d’un proprié-
taire ou d’une régie. A l’inverse, on sait que certains ménages optent 
pour le logement coopératif parce qu’ils rejettent pour eux-mêmes le 
statut social de propriétaire99.

.! Améliorer les conditions de logement des sociétaires et de l’ensemble 
de la population.

Tout comme la lutte contre la spéculation et la suppression des inter-
médiaires, ce but – tel qu’il est par exemple formulé dans les statuts de 
la Coprolo et de la SCHG – s’inscrit dans la grande tradition coopéra-
tive, puisqu’il exprime la volonté de contribuer à un habitat, donc à un 
monde meilleur, tout en admettant qu’en vertu des principes de la porte 
ouverte et de la production permanente, l’activité de la coopérative est 
susceptible de bénéficier à l’ensemble de la population.

Quelles conclusions tirer de l’inventaire que nous venons de dresser? 
Celui-ci nous semble moins révéler une diversité de buts qu’une grada-
tion, allant de la volonté pragmatique – et parfois intéressée – de mettre 
sur le marché des logements abordables, à des aspirations beaucoup 
plus idéologiques à une société solidaire.

Si l’on met par ailleurs en regard les buts des coopératives et les motiva-
tions des coopérateurs, on voit là encore s’ouvrir un éventail entre deux 
cas de figure extrêmes: celui où coopérative et coopérateurs entretien-
nent des rapports offreur-demandeurs, et celui où les objectifs de la 
coopérative ne font pour ainsi dire qu’un avec les aspirations des coopé-
rateurs.

Or la question de l’investissement – plus ou moins grand – des sociétai-
res dans la vie de la coopérative soulève aussi celle de la manière dont 
les coopératives s’organisent pour exercer leur activité, c’est-à-dire de la 
structure dont elles se dotent et du mode de fonctionnement qu’elles 
adoptent.

5.2 Leur organisation

Si l’on considère tout d’abord le statut que revêt chaque nouvelle opéra-
tion ou nouveau groupe d’habitants dans les différentes coopératives, on 
est amené à établir une première distinction entre:

.! Les coopératives fonctionnant comme de grands bailleurs.

Les coopératives appartenant à cette catégorie possèdent un parc de 
logements d’une certaine importance, qu’elles ont en principe l’ambi-
tion d’accroître en gardant la maîtrise complète des immeubles, dont 
elles louent les logements à leurs membres. Il s’agit en quelque sorte 
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de l’archétype de la coopérative de location, tel que l’incarnent par 
exemple la SCHG ou la SCH Les Ailes. Ce mode d’organisation per-
met notamment à la coopérative de pratiquer une péréquation des 
loyers sur ses différentes opérations, par exemple pour éviter des 
augmentations trop brutales lorsqu’un immeuble sort du régime de 
subventionnement, ou que des travaux de rénovation doivent être ef-
fectués.

La SCHG compte en permanence entre 400 et 500 demandes de lo-
gements en attente. Ce n’est cependant qu’au moment où un logement 
leur est attribué que les locataires deviennent sociétaires100.

.! Les coopératives de type société-mère – filiales.

Dans ce cas de figure, une filiale financièrement et juridiquement indé-
pendante est créée, sous tutelle de la société-mère, pour chaque nou-
velle opération. Ceci permet d’éviter les conflits d’intérêts et les risques 
financiers qui peuvent survenir lorsqu’une même entité doit gérer un 
parc immobilier hétérogène, tout en favorisant les rapports de proximi-
té et de voisinage au sein d’assemblées générales de dimension hu-
maine101.

C’est ainsi que fonctionne par exemple la Coprolo, qui compte aujour-
d’hui sept filiales. Celles-ci sont représentées par des délégués au sein 
de la coopérative-mère, et paient à cette dernière une cotisation pro-
portionnelle au nombre de logements qu’elles possèdent. L’initiative de 
lancer une opération et de créer une nouvelle filiale peut en principe 
émaner de n’importe quel sociétaire ou groupe de sociétaires, les rela-
tions au sein de la coopérative n’étant pas excessivement formalisées 
ou hiérarchisées. Et si le caractère contestataire de la coopérative 
s’est quelque peu émoussé depuis sa création au début des années 
70, la Coprolo n’en continue pas moins de poursuivre un idéal éthique 
affirmé102.

Un autre exemple est celui de la Cooplog, société coopérative dont le 
but est de favoriser la création de coopératives d’habitation par l’achat, 
la construction ou la location d’immeubles103. Ici, la société faîtière est 
une simple entité juridique représentant la coopérative vis-à-vis des 
tiers, dont le président prend lui-même en charge la recherche de nou-
veaux terrains ou objets. La Cooplog collabore régulièrement avec la 
Société privée de gérance (SPG), qui assume alors le pilotage des 
projets et la gérance des immeubles. En principe, les coopérateurs lo-
cataires ne sont intégrés que lorsque l’opération s’est déjà concrétisée. 
Ils ne sont donc pas impliqués dans la conception, mais peuvent pren-
dre part à la gestion de l’immeuble à travers l’assemblée générale de 
la filiale, voire en participant directement à son conseil d’administra-
tion104.

.! Les coopératives pratiquant le bail associatif.

Ici, la gestion de chaque nouvel immeuble est confiée à une associa-
tion d’habitants, qui sous-loue ensuite les différents logements aux 
coopérateurs eux-mêmes. Comme nous l’avons vu plus haut, cette 
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pratique, bien qu’ancrée dans la législation genevoise depuis 2001, est 
encore très peu répandue.

Dans le cas des immeubles construits par la CoDHA aux Ouches, le 
collectif  d’habitants dispose d’un montant déduit du loyer global payé à 
la coopérative, qui lui permet de couvrir les frais de gestion (entretien, 
petites réparations, conciergerie, etc.). La coopérative se pose actuel-
lement la question de savoir dans quelle mesure l’association d’habi-
tants devrait pouvoir utiliser cet argent à d’autres fins (organisation de 
fêtes et autres manifestations)105 – ce qui confirme le caractère encore 
expérimental de la démarche.

.! Les petites coopératives participatives sans objectif  de production con-
tinue.

Comme mentionné précédemment, ces coopératives, souvent fondées 
par un groupe de connaissances partageant la volonté de maîtriser 
leur cadre de vie, ont la particularité de ne réaliser généralement 
qu’une seule opération, les premiers locataires étant en principe impli-
qués dans le projet depuis la phase de conception.

Cette catégorie est notamment représentée par La Rencontre, à l’Ilot 
13, ou Inti à Cressy.

On voit donc que le degré d’autonomie dont bénéficie chaque opération 
ou groupe d’habitants détermine fortement le fonctionnement d’une 
coopérative. Mais c’est aussi le cas, à un autre niveau, des organes 
dont elle se compose. A ce titre, nous avons vu plus haut que selon le 
Code des obligations, les statuts édictés par l’assemblée générale de-
vaient au minimum désigner les organes chargés de l’administration et 
du contrôle, toute coopérative restant par ailleurs libre d’instituer d’au-
tres organes, en fonction de ses besoins. Or c’est ici qu’intervient une 
«tendance lourde» à laquelle même les petites coopératives peuvent 
difficilement échapper, à savoir la nécessité croissante d’une gestion 
professionnelle.

Avec plus de 1’500 logements et 1’800 sociétaires, la SCHG est évi-
demment la première concernée, son administration étant, de fait, relati-
vement développée. Ainsi le conseil d’administration de la coopérative 
se composait-il en 2005 de 23 membres, dont un représentant de la Ville 
de Genève. Le président, le vice-président et cinq autres membres du 
conseil d’administration forment le comité de direction, qui est le vérita-
ble organe stratégique de la coopérative. L’organe exécutif est enfin la 
direction, laquelle est composée de personnes salariées, et assume, 
avec l’appui d’une équipe pluridisciplinaire forte d’une trentaine de colla-
borateurs, la gestion courante de la coopérative106. Au nombre et à la 
taille des immeubles de la coopérative correspond donc ici une structure 
assez fortement hiérarchisée.

Un autre exemple intéressant est celui de la Ciguë, qui envisage actuel-
lement de modifier le fonctionnement de son organe dirigeant. En effet, 
les membres du conseil d’administration ont aujourd’hui un double statut 
quelque peu problématique, puisqu’ils sont à la fois élus pour un an par 
l’assemblée générale, et employés par la coopérative. Les administra-
teurs ne bénéficient donc pas d’une grande sécurité de l’emploi, et il est 
évident qu’un renouvellement trop fréquent du conseil d’administration 
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porterait préjudice au suivi des projets. L’idée en discussion est donc de 
constituer un conseil d’administration bicéphale, composé d’un conseil 
des coopérateurs dont les membres seraient élus démocratiquement sur 
la base de leurs idée et de leur popularité, et d’un bureau composé 
d’employés nommés ou recrutés sur la base de leurs compétences 
techniques. Resterait alors à régler la question des compétences déci-
sionnelles à attribuer à chacune de ces deux entités, ainsi que celle de 
leurs modalités de renouvellement respectives107.

De ces exemples, il ressort que la professionnalisation des organes 
exécutifs d’une coopérative entre fondamentalement en conflit avec les 
principes démocratiques qui sont inhérents à ce type de société – l’enjeu 
étant dès lors de trouver, de cas en cas, une structure et un mode de 
fonctionnement judicieux.

Mais qu’en est-il réellement de la démocratie dans les coopératives 
d’aujourd’hui? Il est vrai que dans un certain nombre d’entre elles, les 
membres semblent très impliqués dans l’activité de la société, ce qui 
peut être notamment favorisé par la mise en place de commissions thé-
matiques, auxquelles les coopérateurs aient la possibilité de participer 
en fonction de leurs intérêts personnels.

Mais de manière générale, il semble que l’on assiste – comme nous 
l’avons déjà évoqué – à un phénomène de désaffection croissant, tou-
chant non seulement les coopératives de type «grands bailleurs», mais 
aussi les coopératives participatives, une fois que les habitants sont ins-
tallés108. Or si l’absentéisme et le désengagement des sociétaires tra-
duisent sans doute une dissolution de l’«esprit coopératif», ils placent 
certaines coopératives face à des problèmes de fonctionnement tout à 
fait concrets. C’est notamment le cas de la SCHG, qui ne parvient pas à 
modifier ses statuts parce que le quorum n’est plus atteint dans les as-
semblées générales, et qui se voit ainsi contrainte de «légiférer» par le 
biais de règlements, plus faciles à adapter109.

Or comment lutter contre la démobilisation des coopérateurs? Deux pis-
tes paraissent envisageables, mais elles sont à double tranchant. La 
première consisterait à fixer le montant des parts sociales suffisamment 
haut pour inciter leurs détenteurs à s’impliquer davantage110, quitte à 
contrevenir à l’objectif  primaire de réduire au maximum la charge finan-
cière des membres. Quant à la seconde, elle était déjà évoquée en 
1919 par Dora Staudinger, de l’Allgemeine Baugenossenschaft Zürich, 
pour qui le nombre de sociétaires encore en attente d’un logement était 
garant de la vitalité d’une coopérative111. Dans cette perspective, une 
société comme la SCHG n’aurait-elle pas intérêt à faire souscrire une 
part sociale à tout nouveau candidat, avant même qu’un logement lui 
soit attribué?

Par ailleurs, nous ne saurions conclure ces quelques observations sur le 
fonctionnement des coopératives sans mentionner le risque potentiel 
d’une autre dérive: celle d’une attitude communautariste, voire sectaire, 
telle qu’elle est notamment susceptible de se développer au sein de pe-
tits groupes de coopérateurs très – trop? – homogènes.
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5.3 Leurs ressources

La théorie des politiques publiques souligne l’importance que revêtent 
les ressources dont disposent les acteurs impliqués dans l’élaboration 
ou la mise en œuvre d’une politique donnée. Temps, argent, personnel, 
infrastructure, soutien politique, information, moyens d’action juridiques 
et autres, sont autant de ressources que les acteurs en présence doi-
vent combiner ou, s’ils en sont dépourvus, tenter de produire ou de 
substituer les unes aux autres pour parvenir à leurs fins112.

En retraçant brièvement l’évolution des politiques du logement fédérale 
et genevoise, nous avons vu plus haut comment certains acteurs publics 
et privés étaient intervenus contre ou en faveur de l’aide au logement 
d’utilité publique, en mobilisant notamment temps, ressources humaines 
et réseaux de relations pour infléchir le cours des choses dans le sens 
de leurs intérêts.

Or la question des ressources s’avère centrale non seulement pour les 
acteurs agissant en tant qu’autorités ou groupes de pression dans le 
cadre d’une politique publique, mais aussi pour les acteurs urbains qui 
sont porteurs de projets concrets. Aussi convient-il d’examiner plus en 
détail quelles sont les ressources dont bénéficient en propre les coopé-
ratives d’habitation en tant que «promoteurs», et comment elles peuvent 
obtenir celles dont elles manquent pour réaliser leurs buts.

5.3.1 Moyens financiers

Parmi toutes les ressources dont doivent disposer les coopératives, les 
moyens financiers sont évidemment primordiaux, d’abord en tant que 
tels, mais aussi parce qu’une forte capacité financière permet souvent 
d’obtenir ou compenser le manque d’autres types de ressources (fon-
cier, ressources humaines, temps etc.). Or le problème est précisément 
que les coopératives d’habitation possèdent en général peu de fonds 
propres, et qu’elles dépendent par conséquent dans une large mesure 
des crédits, cautions et subventions accordés par les institutions bancai-
res et les pouvoirs publics.

Pour ce qui est des fonds propres, nous avons vu que le capital social 
des coopératives se composait des parts sociales souscrites par les 
coopérateurs, la capacité financière d’une coopérative étant donc, en 
principe, proportionnelle au nombre de ses membres. En général, les 
coopérateurs qui sont effectivement locataires doivent acquérir, en plus 
de la part sociale à libérer pour avoir qualité de membre, des parts so-
ciales correspondant à la taille du logement qu’ils occupent.

Certes, le fait qu’une coopérative soit reconnue d’utilité publique permet 
de réduire à 5% du coût de revient de l’immeuble la part de fonds pro-
pres nécessaire au financement d’une opération (cf. tableau 7). Par 
ailleurs, les coopératives disposant d’un parc de logements important 
génèrent souvent des bénéfices qui leur permettent de réduire le mon-
tant des parts sociales à verser à un niveau raisonnable.

Mais pour une petite coopérative, les 5% de fonds propres à fournir 
peuvent représenter des montants de parts sociales considérables, par-
fois rédhibitoires. Pour y remédier, la législation fédérale permet aux 
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coopérateurs de recourir aux avoirs de la prévoyance professionnelle (2e 
pilier) pour financer ces parts113, l’Etat de Genève octroyant quant à lui 
des prêts à cet effet, comme nous l’avons vu au chapitre 4. Or si ces 
possibilités sont sans doute bienvenues dans bon nombre de cas, le fait 
que certaines coopératives soient tributaires d’aides extérieures jusque 
dans la constitution de leurs fonds propres soulève tout de même la 
question des risques encourus par des sociétés aussi fragiles financiè-
rement114...

Pour accroître leur capital social, les coopératives peuvent inciter leurs 
sociétaires à prendre plusieurs parts sociales en rémunérant ces derniè-
res115. Nous avons vu que pour qu’une coopérative soit reconnue d’utili-
té publique, cette rémunération ne devait toutefois pas dépasser la limite 
fixée par la loi fédérale sur les droits de timbre. Dans les faits, la prati-
que des coopératives en la matière est – une fois de plus – extrême-
ment variée, un certain nombre d’entre elles renonçant à toute rémuné-
ration pour des raisons fiscales et/ou idéologiques116.

Une autre «stratégie» appliquée par certaines coopératives pour aug-
menter leur capital social sans charger davantage les coopérateurs loca-
taires consiste à faire souscrire des parts sociales aux entreprises parti-
cipant au chantier. Le danger est alors que les entreprises en question 
prennent le contrôle de la coopérative au détriment des habitants, ce qui 
peut être évité par des dispositions statutaires adéquates117. Par 
ailleurs, nous avons vu que les collectivités publiques pouvaient elles 
aussi s’engager en faveur des coopératives en participant à leur capital 
social.

Une fois ses 5% de fonds propres réunis, une coopérative n’est pas en-
core en mesure d’obtenir un crédit bancaire118. A Genève, les coopérati-
ves ont, à ce stade, la possibilité de solliciter les différentes aides fédé-
rales et/ou cantonales que nous avons déjà passées en revue au chapi-
tre 4119. A cet égard, il faut toutefois bien faire la distinction entre:

.! les prêts ou cautions destinés à financer la construction proprement 
dite, et qui seuls permettront à la coopérative d’obtenir le reste des 
crédits nécessaires de la part des banques (cf. tableau 7);

.! les subventions à l’exploitation, visant à abaisser le montant des 
loyers.
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113! Art.  30c al. 3 de la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survi-
vants et invalidité (LPP) du 25 juin 1982.

114! Cet  argument était  notamment invoqué par les détracteurs des aides cantonales 
mentionnées.  Cf. p.ex. PL 8076-A, Rapport de la minorité, pp. 267 s.:  «Les coopéra-
tives sont des pièges. Comment expliquer à un demandeur ayant des revenus fai-
bles,  et se dirigeant logiquement vers un logement subventionné, qu’il faille acheter 
des parts sociales d’une coopérative à CHF 5'000 la pièce pour ensuite payer un 
loyer de CHF 2’000 mensuel pour un 6 pièces? De surcroît, la facture sera lourde si 
les taux hypothécaires augmentent – les fonds propres étant faibles dans les coopé-
ratives – ou que des locaux restent vacants, voire que certains locataires soient dans 
l’incapacité de payer leur loyer.»

115! THALMANN P., FAVARGER P., op. cit., p. 207.
116! Ibid.
117! JOLLIET F.,  «Coopérative d’habitation: un mode d’emploi», in: Habitation 1/2004, p. 

6.
118! Ibid.
119! A Genève,  la SCH Les Ailes est la première à avoir combiné subventions fédérales et 

cantonales, dans son opération de 1968 au Petit-Saconnex.



7 Plan financier type120

Fonds propres  5%
Fonds de roulement ASH  8%
Hypothèque bancaire de 1er rang  65%
Hypothèque bancaire de 2e rang, 
avec caution  22%

Total  100%

Quelles que soient cependant les aides publiques sollicitées, il faut bien 
voir que les coopératives doivent en contrepartie se soumettre au con-
trôle des autorités qui les octroient, diverses critiques étant d’ailleurs 
émises tant à l’encontre de l’Etat de Genève121  que de la Confédéra-
tion122  relativement aux exigences imposées en matière de taille des 
pièces, niveau d’équipement ou autres.

En ce qui concerne enfin les crédits à obtenir de la part des institutions 
bancaires, il est clair que les conditions d’octroi dépendront des risques 
liés au projet et... au maître d’ouvrage. Ainsi les petites coopératives in-
expérimentées auront-elles en général plus de difficultés d’obtenir des 
crédits bancaires que les grandes coopératives bien rodées. Le caution-
nement apporté par les pouvoirs publics joue ici un rôle déterminant, 
mais il se peut que la banque impose néanmoins à la coopérative des 
exigences particulières, par exemple celle de mandater une entreprise 
générale123. Quoi qu’il en soit, il est primordial pour une coopérative 
d’apparaître aux banques – de plus en plus sélectives – comme un par-
tenaire fiable124.

A l’inverse, il arrive souvent qu’une coopérative souhaitant construire 
s’adresse à plusieurs instituts de crédit, pour faire jouer la concurrence 
et bénéficier de l’offre la plus avantageuse. Parmi les diverses institu-
tions sollicitées par les coopératives genevoises, il en est une qui mérite 
d’être mentionnée pour sa politique de crédit inhabituelle: la Banque al-
ternative suisse (BAS), qui finance des projets à dimension sociale et 
écologique, et constitue ainsi un partenaire particulièrement intéressant 
pour les coopératives désireuses d’innover dans ces domaines125.

Les aspects évoqués dans les paragraphes qui précèdent appellent 
deux remarques de conclusion:

.! D’une part, le fait que les coopératives d’habitation soient particulière-
ment tributaires de sources de financement extérieures rend absolu-
ment primordiale la bonne connaissance des rouages permettant d’ob-
tenir crédits, cautions ou subventions publics et privés. Il s’agit là d’un 
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120! Tiré de: Habitation 1/2004, p. 5.
121! JOLLIET F.,  «Coopérative = subventions?», in: Habitation 2/2005, p. 4. Ces exigen-

ces ont par exemple été ressenties comme particulièrement contraignantes par la 
«jeune» coopérative Inti, totalement inexpérimentée au moment de se lancer dans la 
réalisation de son immeuble à Cressy.

122! Entretien du 2.2.2006 avec E. Galley.
123! C’est notamment ce qu’a dû faire la coopérative Inti, l’architecte qui avait élaboré les 

plans de l’immeuble n’ayant pu garder lors du chantier que la direction architecturale 
de l’ouvrage.

124! Entretien du 9.12.2005 avec M. Riva.
125! Ont notamment bénéficié de crédits d’encouragement de la BAS, sous la rubrique 

«Habitat alternatif et social», la Ciguë et la CoDHA. Cf. www.bas-info.ch.



enjeu de maîtrise d’ouvrage central, sur lequel nous reviendrons au 
chapitre 6.

.! D’autre part, on peut se demander si les coopératives genevoises ne 
pourraient pas s’affranchir des subventions publiques – ce que très 
peu ont apparemment fait jusqu’ici. Car, outre le fait que ces aides 
peuvent être à tout moment remises en question au niveau politique, 
construire sans subventions présenterait pour les coopératives l’avan-
tage certain de réduire les contraintes administratives et techniques, 
de simplifier les plans financiers et d’accélérer les procédures.

Ces questions sont abordées dans un récent numéro de la revue Habi-
tation, qui offre un aperçu des solutions pratiquées dans différents can-
tons suisses126. Il en ressort notamment que la majorité des cantons 
romands (Fribourg, Jura, Neuchâtel et Valais) n’octroient pas de sub-
ventions, et que la plupart des logements coopératifs réalisés à Zurich 
durant les dernières années, étant essentiellement destinés à la classe 
moyenne, ont été construits en loyer libre.

A Genève, l’introduction du régime HM (habitation mixte) va bien dans 
ce sens, la Cooplog exprimant même clairement l’ambition de lancer 
des coopératives à loyer libre, notamment dans les communes dési-
reuses de diversifier leur «clientèle fiscale»127. De manière générale, il 
semble toutefois qu’à Genève, les charges liées au foncier rendent très 
difficile la réalisation de logements neufs et abordables qui ne soient 
pas subventionnés128.

Or c’est précisément sur la question du foncier que nous allons mainte-
nant nous pencher.

5.3.2 Foncier

La difficulté d’acquérir des terrains constitue aujourd’hui l’un des princi-
paux obstacles au développement des coopératives genevoises129. Ou-
tre l’actuelle cherté du foncier, le problème provient notamment du fait 
que les coopératives ne disposent généralement pas de réserves finan-
cières suffisantes pour verser le prix d’un terrain avant même d’avoir 
donné le premier coup de pioche, respectivement avant d’avoir encaissé 
les premiers loyers130.

Certes, il se peut qu’une coopérative bénéficie d’occasions intéressan-
tes par l’intermédiaire de ses membres (dans le cas où l’un d’entre eux 
hérite par exemple d’une parcelle) ou par le biais d’autres contacts privi-
légiés (par exemple avec un propriétaire philanthrope). Mais sur le mar-
ché, les coopératives d’habitation ont rarement les moyens de rivaliser 
avec d’autres opérateurs privés pour acheter des terrains au prix fort, si 
bien qu’elles sont, ici encore, largement dépendantes de l’aide des pou-
voirs publics131.

Ces derniers – en l’occurrence l’Etat ou les communes – peuvent inter-
venir de deux manières pour faciliter l’accès des coopératives au foncier. 
D’une part, ils peuvent vendre des terrains leur appartenant à un prix 
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126! JOLLIET F., «Coopérative = subventions?», op. cit., pp. 4 s.
127! Dossier Cooplog.
128! Entretien du 1.2.2006 avec E. Galley.
129! PL 8398, op. cit., p. 20.
130! Entretien du 28.11.2005 avec P. Daudin.
131! PL 8398, op. cit., p. 20.



avantageux, auquel cas la collectivité concernée pourra se réserver un 
droit de réméré pour éviter que le terrain ne soit, à terme, détourné de 
sa destination d’utilité publique.

Mais la solution la plus couramment pratiquée par les collectivités publi-
ques consiste à céder des terrains leur appartenant en droit de superfi-
cie aux maîtres d’ouvrage d’utilité publique. Régi par les art. 675 et 779 
ss du Code civil suisse132, ce montage juridique permet au bénéficiaire 
(appelé superficiaire) de construire sur un terrain (appelé fonds servant) 
sans l’acheter à son propriétaire (appelé superficiant). Mais l’octroi d’un 
tel droit est évidemment soumis à un certain nombre de conditions:

.! Le droit de superficie est, de par la loi, limité dans le temps. Sa durée 
doit être de 30 ans au minimum, mais elle ne peut dépasser 100 ans, 
sous réserve d’une éventuelle prolongation unique de 100 nouvelles 
années au maximum. A l’échéance, les constructions réalisées sur le 
fonds servant retournent au superficiant, moyennant le versement 
d’une indemnité équitable au superficiaire.

.! Si le droit de superficie peut être accordé gratuitement par le superfi-
ciant, le superficiaire doit le plus souvent s’acquitter d’une rente fon-
cière, plus ou moins avantageuse. Il s’agit en quelque sorte du loyer du 
terrain. Or cette seule rente peut représenter une charge non négli-
geable, a fortiori pour les coopératives à faible capacité financière. Il 
semble même qu’au bout du compte, les superficiaires paient un mon-
tant nettement supérieur à ce qu’aurait été le prix de vente initial du 
terrain, sans en être pour autant devenus propriétaires133.

Ainsi les clauses relatives à la rente foncière, à la durée du droit et à 
l’indemnité de retour doivent-elles être soigneusement négociées par les 
parties contractantes. Mais c’est aussi le cas de bien d’autres aspects, 
comme l’obligation pour le superficiaire d’entretenir les constructions, les 
conditions de cessibilité du droit de superficie, ou encore les modalités 
relatives au droit de préemption mutuel prévu par la loi (art. 682 al. 2 
CC). Il est en outre possible d’instituer sur un terrain grevé par un droit 
de superficie un droit de superficie de second degré ou une propriété 
par étage, comme l’ont par exemple fait la CoDHA et la Ciguë dans leur 
opération commune des Ouches.

On voit donc qu’en matière de foncier comme en matière de finance-
ment, un niveau de maîtrise technique important est requis de la part 
des coopératives, et nous reviendrons sur la ressource «compétences» 
au point suivant. Mais contrairement aux aides financières publiques, 
que toutes les coopératives sont en mesure d’obtenir pour peu qu’elles 
répondent aux exigences posées par les autorités concernées, la rareté 
des terrains en mains publiques place les différentes coopératives dans 
un rapport de concurrence exacerbée.

Or nous avons vu plus haut que le canton de Genève avait précisément 
mis en place un dispositif destiné à accroître le patrimoine foncier de 
l’Etat en faveur du logement d’utilité publique, tout en régulant quelque 
peu la concurrence évoquée. Ainsi la Fondation pour la promotion du  
logement bon marché et de l’habitat coopératif (FPLC) a-t-elle pour mis-
sion d’acquérir des terrains pour le compte de l’Etat, ces terrains étant 
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132! Association suisse pour l’habitat  ASH (1996): Contrat-type de droit de superficie – 
Principes et  formes d’un contrat de droit de superficie et  recommandations en ma-
tière d’encouragement des maîtres d’ouvrage d’utilité publique et de logements so-
ciaux, Lausanne (auteur: B. TRUOG).

133! Entretien du 1.2.2006 avec E. Galley.



ensuite remis en droit de superficie par l’intermédiaire du Groupement 
des coopératives d’habitation genevoises, lequel veille à une répartition 
équitable entre les différentes coopératives membres.

Il peut toutefois aussi arriver que la FPLC acquière un terrain spécifique 
à l’instigation d’une coopérative, auquel cas le bien-fonds peut être re-
mis directement à cette dernière. Ce cas de figure a notamment été vé-
cu par la Ciguë, à qui un architecte avait proposé ses services, tout en 
lui signalant l’existence d’un terrain à vendre. Comme la Ciguë ne dis-
posait pas des moyens nécessaires, c’est la FPLC qui s’est portée ac-
quéreuse du bien-fonds, pour le céder ensuite en droit de superficie à la 
coopérative134.

Mais la question du foncier fait encore intervenir un autre aspect: celui 
des choix de localisation des coopératives. Car il faut bien voir que tou-
tes les coopératives ne sont pas prêtes à construire n’importe où, ceci 
pour des raisons d’ailleurs fort diverses. Ainsi la Ciguë recherche-t-elle 
de préférence des terrains ou immeubles proches du centre, correspon-
dant mieux au mode de vie des personnes en formation135, tandis que la 
Coprolo tend à privilégier la rive gauche, cette fois plutôt pour des rai-
sons d’affinité et de commodité136.

Avec sa double dimension financière et spatiale, le problème du foncier 
restera donc pour les coopératives l’un des enjeux majeurs des prochai-
nes années, voire décennies. Nous y reviendrons au chapitre 6, lorsque 
nous aborderons la question de la participation des coopératives aux 
grands projets d’urbanisation en cours dans l’agglomération genevoise.

5.3.3! Compétences professionnelles

Tout projet de construction est un processus éminemment complexe, et 
c’est d’autant plus vrai que le maître d’ouvrage est soumis à des condi-
tions-cadres plus contraignantes, ou qu’il souhaite parvenir à des solu-
tions plus innovantes. Or le fait que les coopératives d’habitation soient 
des acteurs «multiples» où chaque coopérateur a – en principe – son 
mot à dire, qu’elles aient souvent des ambitions particulières sur le plan 
social et/ou écologique, et qu’elles soient de plus largement tributaires 
de ressources publiques, tous ces facteurs rendent le pilotage, le mon-
tage et la gestion de leurs opérations particulièrement exigeants.

Les compétences techniques à mobiliser sont donc nombreuses, et 
constituent un autre type de ressources absolument primordial. A cet 
égard, deux possibilités fondamentales se présentent:

.! Soit les coopératives comptent parmi leurs membres ou leurs adminis-
trateurs des personnes qualifiées. C’est par exemple le cas de la SCH 
Les Ailes, dont le conseil d’administration compte notamment un avo-
cat, un architecte, un ingénieur, un expert comptable et deux représen-
tants de banques137.

.! Soit elles doivent mandater des professionnels ou entreprises exté-
rieurs.
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134! Entretien du 25.11.2005 avec G. Kaeser.
135! Idem.
136! Entretien du 9.12.2005 avec M. Riva.
137! Plaquette de la SCH Les Ailes du 20.1.2005.



Nous avons déjà souligné que la professionnalisation des organes exé-
cutifs des coopératives était quasiment incontournable à partir d’une cer-
taine taille et d’un certain volume d’activité – y compris pour les coopéra-
tives dites participatives. Cela ne veut pas dire que les administrateurs 
d’une coopérative doivent forcément être au bénéfice d’une formation 
dans le domaine de l’immobilier, mais qu’ils doivent être rémunérés pour 
le temps qu’ils consacrent à fournir des prestations de niveau profes-
sionnel (même s’ils ont acquis leur expérience «sur le tas»). Comme 
nous l’avons vu, l’enjeu est dès lors de trouver le bon équilibre entre 
fonctionnement démocratique et gestion professionnelle.

Mais il nous paraît important de soulever ici un autre aspect: celui des 
conflits qui peuvent survenir lorsque certaines tâches de maîtrise d’ou-
vrage et de maîtrise d’œuvre sont assumées par une même personne – 
la question du positionnement de l’architecte pouvant s’avérer à ce titre 
particulièrement délicate. Précisons d’emblée que l’architecte d’une 
coopérative peut tout à fait avoir en même temps qualité de coopérateur 
(et futur habitant) sans que cela pose problème. L’exemple de La Ren-
contre à l’Ilot 13 le montre bien. Mais on imagine aisément que ce genre 
de «double casquette» puisse devenir problématique si les intérêts de 
l’architecte – qui joue souvent aussi, dans ce cas, le rôle de représen-
tant du maître d’ouvrage (RMO) – ne convergent pas ou plus avec ceux 
de la coopérative.

Le problème peut aussi se poser lorsque des coopérateurs entrepre-
neurs ou artisans participent au chantier de la coopérative. Or il faut sa-
voir que certaines coopératives ont précisément été fondées par des  
architectes ou entrepreneurs en quête de travail, ou encore, comme 
nous l’avons déjà mentionné, que certaines coopératives demandent 
aux artisans ou entreprises de construction qu’elles mandatent d’acqué-
rir des parts sociales pour arrondir leurs fonds propres. Ces pratiques 
n’ont rien d’illégal, mais elles peuvent être sources de conflits épineux.

Pour éviter de telles difficultés, ou tout simplement parce qu’elles ne 
disposent d’aucun savoir-faire en interne, certaines coopératives font 
systématiquement appel à des professionnels et entreprises extérieurs, 
voire délèguent une partie de leurs tâches de maîtrise d’ouvrage à des 
sociétés spécialisées. On peut citer à ce titre l’exemple de la Gogerim 
(Coopérative de gérance immobilière), créée en 1972 à l’instigation de la 
Fédération des travailleurs métallurgistes et horlogers (FTMH) pour gé-
rer professionnellement le parc immobilier de la coopérative d’habitation 
de ce syndicat138. Depuis sa fondation, la société a progressivement 
élargi sa clientèle et ses prestations, plusieurs coopératives faisant au-
jourd’hui appel à ses services. Au-delà de la gérance d’immeubles pro-
prement dite, les prestations offertes par la Cogerim aux coopératives 
vont du conseil au montage financier et au suivi technique des projets, 
la société pouvant même fonctionner comme entreprise générale139.

Mais pour les «profanes» qui désirent se lancer dans l’aventure coopé-
rative, il existe une autre option encore: celle du bail associatif tel que 
pratiqué par la CoDHA. Le principe est ici que toutes les tâches de ges-
tion des immeubles soient prises en charge par les collectifs d’habitants, 
tout ce qui relève du montage et du pilotage de projet étant par contre 
assumé par l’organe exécutif (professionnel) de la coopérative. Dans les 
faits, deux cas de figure peuvent se présenter:
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138! www.cogerim.ch.
139! Entretien du 1.2.2006 avec E. Galley.



.! Soit un groupe de futurs habitants manifeste son intérêt à adhérer à la 
CoDHA et à bénéficier ainsi du savoir-faire de la coopérative en termes 
de management de projet.

.! Soit c’est la CoDHA qui se lance de sa propre initiative dans une opé-
ration, et qui cherche ensuite des coopérateurs intéressés.

Les éclairages qui précèdent pourraient être multipliés. Nous allons ce-
pendant clore ici ce chapitre, en insistant sur le fait que la mobilisation 
de la ressource «compétences techniques» peut constituer pour les 
coopératives une question complexe et délicate. En effet:

.! Les coopératives qui disposent des compétences requises en interne 
doivent éviter les tensions ou conflits d’intérêts pouvant survenir entre 
les coopérateurs ou administrateurs détenteurs de ces compétences et 
les autres sociétaires.

.! Les coopératives qui ne disposent pas en propre des compétences 
nécessaires sont contraintes de passer commande à des prestataires 
extérieurs, ce qui nécessite en soi des savoir-faire parfois très déve-
loppés, comme nous le verrons encore au chapitre 6.

5.3.4 Reconnaissance sociale et politique

Historiquement, les coopératives d’habitation n’ont pas bénéficié, à Ge-
nève, d’une grande reconnaissance sociale et politique. Même si elles 
ont connu une période faste dans l’immédiat après-guerre, «la greffe 
des coopératives n’a pas pris sur le corps social genevois»140. En té-
moigne bien le fait que le canton ait choisi, dès les années 50, de privi-
légier la construction de logements HLM retournant au marché libre 
après 20 ans, alors qu’au même moment, d’autres villes ou cantons en-
courageaient activement les coopératives en vue d’assurer des loyers 
abordables sur le long terme.

Les choses semblent toutefois avoir évolué au cours de la dernière dé-
cennie. En effet, et comme nous l’avons vu, les récentes modifications 
de la législation genevoise sur le logement ont fait des coopératives l’un 
des piliers de la politique cantonale en la matière, ce qui a bel et bien 
conduit à une sensible augmentation du nombre de coopératives d’habi-
tation dans le canton. On mesure ici l’importance qu’ont eue les relais du 
milieu coopératif  au sein de la classe politique, les différents projets de 
loi proposés au début des années 2000 ayant doté les coopératives d’un 
autre type de ressource, très précieux lui aussi, à savoir de nouvelles 
possibilités juridiques141.

Par ailleurs, un changement d’attitude à l’égard des coopératives sem-
ble également se produire au sein de la population. Un indice allant 
dans ce sens est le succès rencontré en août 2005 par l’initiative com-
mune de Rhino et de la Ciguë142, laquelle proposait un projet de loi dé-
clarant l’utilité publique de l’octroi par la Ville de Genève d’un droit de 
superficie en faveur de ces deux coopératives.
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140! LESCAZE et al., op. cit., p. 302.
141! A ce titre, l’introduction du bail associatif  dans la LGL est particulièrement significa-

tive, dans la mesure où elle était revendiquée par les coopératives les plus militan-
tes.

142! L’initiative a recueilli 12 000 signatures.



Quelle est l’ampleur réelle de cet apparent «capital de sympathie»? Et 
comment la politique du logement genevoise va-t-elle évoluer suite aux 
dernières élections cantonales? Ces questions seront évidemment dé-
terminantes pour l’activité future des coopératives, tant au niveau des 
facilités qui leur seront accordées – ou non – par les autorités cantona-
les et communales, qu’au niveau des réactions des individus (propriétai-
res, voisins, habitants, usagers) directement concernés par leurs projets.

5.3.5 Autres ressources

Il n’est bien sûr pas question d’établir ici un inventaire exhaustif  des res-
sources que peuvent ou doivent mobiliser les coopératives d’habitation 
au cours de leur activité. Quelques-unes méritent cependant d’être en-
core rapidement mentionnées:

.! L’expérience

Nous avons déjà relevé que l’expérience faisait notamment défaut aux 
coopératives associatives récemment fondées. Certes, une coopéra-
tive peut être inexpérimentée en tant que collectif  d’individus travaillant 
dans un but commun, tout en comptant parmi ses membres des pro-
fessionnels de l’immobilier disposant de solides connaissances. Mais il 
est clair que lorsque les deux manquent, la réalisation d’une opération 
peut devenir un véritable parcours du combattant.

L’expérience a toutefois aussi son revers: la tendance à reproduire des 
méthodes ou solutions éprouvées, sans plus rechercher la moindre  
innovation. Ainsi existe-t-il entre la volonté de limiter les risques et les 
coûts en se rabattant sur des routines et la volonté d’expérimenter des 
démarches ou solutions nouvelles une tension irréductible, sur laquelle 
nous reviendrons.

. Le temps

La ressource «temps» se décline de façon multiple. Ainsi peut-elle par 
exemple se substituer à d’autre ressources, comme l’expérience, jus-
tement. C’est notamment le cas pour les petites coopératives associa-
tives qui se lancent dans leur première opération, et dont les membres 
compensent leur manque de savoir-faire par un investissement per-
sonnel bénévole considérable.

Mais le facteur temps joue aussi à une autre échelle: celle de la durée 
de réalisation des projets. Or à cet égard, le contexte genevois est 
connu pour être particulièrement difficile, tant du fait de la lenteur des 
procédures administratives qu’en raison des fréquents blocages dus à 
des oppositions de toutes sortes. Pour les coopératives, les délais ain-
si engendrés peuvent avoir des conséquences fâcheuses, tant finan-
cières qu’humaines. Car outre les coûts parfois difficilement supporta-
bles qu’ils induisent143, de tels retards peuvent porter sérieusement 
préjudice aux coopérateurs pour qui le projet de construire va de pair 
avec un projet de vie familial.

Ces différentes dimensions de la ressource «temps» sont illustrées de 
façon particulièrement prégnante par le cas de la coopérative Inti, dont 
les membres auront consacré des milliers d’heures à leur projet, tout 
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en ayant dû prendre leur mal en patience pendant sept ans – le temps 
que leurs jeunes enfants soient devenus adolescents144...

Or c’est ici qu’intervient la dernière ressource que nous évoquerons: la 
motivation et l’engagement personnels des sociétaires et des dirigeants 
des coopératives, sans lesquels bien des projets n’auraient jamais vu le 
jour.

5.4 Leurs projets

Mais comment les projets des coopératives d’habitation genevoises se 
présentent-ils au juste? Quelle ville ces dernières produisent-elles, ou 
contribuent-elles à produire? C’est une fois de plus par quelques éclai-
rages ponctuels que nous allons tenter d’en donner un aperçu, en nous 
efforçant de sélectionner des projets – achevés ou en cours – qui soient 
représentatifs à la fois des contextes urbains dans lesquels les coopéra-
tives sont amenées à intervenir, des idées dont elles sont porteuses et 
des problèmes qu’elles rencontrent.

5.4.1! Transformation d’un quartier historique: l’Ilot 13

Comme son nom l’indique, l’Ilot 13 est la 13e subdivision du vieux quar-
tier des Grottes, véritable bastion de la culture alternative genevoise. Au 
début des années 80, la plupart des habitants de l’Ilot 13 furent délogés 
en vue d’une démolition-reconstruction totale du périmètre. Etant donné 
la pénurie qui sévissait à l’époque, les logements vides furent occupés 
par des squatters – une situation qui fut par la suite officialisée, à l’initia-
tive de Claude Haegi, alors Conseiller administratif de la Ville de Ge-
nève, par la mise en place de contrats de confiance. Dès lors, anciens et 
nouveaux occupants militèrent pour que l’Ilot 13 devienne un lieu asso-
ciatif et collectif, en promouvant une véritable démocratie de quartier145.

Suite à cette mobilisation, mais aussi à l’intervention de divers autres  
acteurs – comme la Fédération des petites coopératives genevoises ou 
la Société d’art public – la Ville de Genève renonça à faire table rase et 
procéda à des échanges de terrains, en vue d’en céder quelques-uns en 
droit de superficie à des coopératives. C’est ainsi que la coopérative 15-
15bis rue des Gares, constituée par les habitants de l’immeuble du 
même nom, put entreprendre la rénovation du bâtiment, tandis que La 
Rencontre et Emphytéhome, deux coopératives à la recherche de ter-
rains, purent réaliser, sur des parcelles précédemment occupées par 
des hangars, deux immeubles mitoyens exploitant pleinement les gaba-
rits prévus par la 2e zone primaire146.

Mais l’intervention des occupants du site fut salutaire dans un autre cas 
encore: celui du concours d’architecture international Europan qui fut 
lancé en 1991. En effet, alors que le programme initial du concours 
s’inscrivait encore dans une logique de démolition-reconstruction, l’As-
sociation des habitants de l’Ilot 13 développa un contre-programme qui 
fut accepté par les organisateurs et envoyé aux concurrents147. Le projet 
lauréat ayant précisément opté pour cette seconde option, le plan locali-
sé de quartier qui fut élaboré sur cette base permit notamment la sauve-
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144! «Inti, une jeune coopérative à Genève», in: Habitation 1/2004.
145! Site de l’Association des habitants de l’Ilot 13: www.darksite.ch/assoc/ilot13.
146! Entretien du 22.12.2005 avec G. Curonici.
147! Entretien du 6.2.2006 avec M. Gisselbaek.

Ilot 13

Ilot 13, La Rencontre/Emphyté-
home



garde de l’ancienne bâtisse aujourd’hui utilisée comme maison de quar-
tier, ainsi que la réalisation du bel ensemble composé de l’immeuble 
blanc de la Fondation Vernier Aviation et du bâtiment en bois de la Ci-
guë, tous deux conçus par les architectes de l’Atelier 89.

Défini par l’Association des habitants comme «un laboratoire de recons-
truction du tissu socio-urbain pensé à l'échelle humaine»148, l’Ilot 13 se 
caractérise aujourd’hui par une intense activité culturelle et des réalisa-
tions d’une qualité architecturale souvent au-dessus de la moyenne, qui 
en font un lieu de vie d’une rare urbanité.

5.4.2! Deux nouveaux quartiers de logement économique: Cressy 
et le Pommier

Les quartiers du Pommier et de Cressy, tous deux en cours de réalisa-
tion, s’inscrivent en droite ligne dans la politique genevoise d’aide au  
logement économique, telle que nous l’avons décrite au chapitre 4.

L’urbanisation de la campagne du Pommier – classée en zone de déve-
loppement en 1991 – est régie par un plan localisé de quartier adopté 
en 1997. Acquis en 1998 pour deux tiers par la CIA (Caisse de pré-
voyance du personnel de l’instruction publique et de l’administration du 
canton de Genève) et pour un tiers par l’Etat de Genève, les terrains en 
question, situés sur la commune du Grand-Saconnex, offrent 68 000 m2 
destinés à du logement et 24 000 m2 dévolus à des équipements pu-
blics149. Parmi les coopératives auxquelles ont été cédés des droits de 
superficie, la SCHG et la SCH Les Ailes ont chacune achevé la cons-
truction d’un immeuble, trois autres coopératives – dont la CoDHA – 
ayant chacune lancé la planification d’une barre sur la partie nord-est du 
quartier, pour laquelle le plan d’urbanisme a été récemment modifié.
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148! www.darksite.ch/assoc/ilot13.
149! ArchitectureConstruction.ch, n° 1310.

C'est cette dernière qui assure la gestion du domaine
public et de la construction de l'école dans ce nouveau site,
assumant un investissement au montant exceptionnel de
plus de soixante millions de francs. 

Le domaine est divisé en quatre secteurs de dévelop-
pement, dont l'un, présenté ici, est exclusivement
dévolu aux équipements publics, la planif ication
d'achèvement du tout s'échelonnant entre le début
de 2004 et l'année 2010. Les différentes parties se
réalisent sous la direction de mandataires architectes,
chargés de la réalisation. 

Développement d'infrastructures publiques majeures
pour un site urbain multi-affectations entièrement
nouveau. Globalement, le programme comprend 640
logements, pour plus de 1’900 habitants, répartis entre
appartements subvent ionnés et  loyers libres, le
programme étant complété  par 4'300 m2 de surfaces 
commerciales (bureaux ou commerces).

La partie du plan affectée en zone d'utilité publique
comprend un groupe scolaire de seize classes (2), une
salle de sports et de spectacles (la Salle du Pommier)
avec 3 salles de gym (1), un bâtiment complémentaire
pour les associations communales (l’Espace Pom’)(3) et
un parking souterrain.

En première étape, dix classes ont été ouvertes pour la
rentrée scolaire 2004, la mise à disposition de la totalité
des classes ayant été organisée pour la fin de la même
année. Enfin, cette phase comprend aussi l’Espace Pom’ et
la salle du Pommier d’une capacité de 1’000 spectateurs.

Programme

Ilot 13, Fondation Vernier Avia-
tion/Ciguë

Pommier, plan d’ensemble



Quant au secteur de Cressy, situé à cheval sur les communes de 
Bernex et Confignon, il est classé en zone de développement 4B, et régi 
par un plan localisé de quartier entré en vigueur en 1995. L’Etat, ici pro-
priétaire de la plupart des terrains, a cédé ceux qui lui appartenaient en 
droit de superficie soit à des fondations HBM, soit à des coopératives 
d’habitation, le quartier comprenant en outre un complexe scolaire avec 
salle de gymnastique et locaux annexes, aujourd’hui en chantier.

Le contraste entre ces deux nouveaux quartiers et l’Ilot 13 est saisis-
sant. En effet, alors que le projet de l’îlot des Grottes était un processus 
de transformation de l’existant largement porté par ses occupants, l’ur-
banisation de Cressy et du Pommier se sera faite ex nihilo et sans au-
cune participation des futurs habitants, les différents maîtres d’ouvrage 
ayant eux-mêmes été impliqués à un stade où les deux secteurs avaient 
déjà été découpés en lots très contraignants. Or il se trouve que ces 
contextes et dynamiques radicalement différents se font sentir dans la 
qualité, non pas architecturale, mais urbanistique des résultats, en parti-
culier dans celle des espaces extérieurs et de leurs relations avec le bâ-
ti. Ainsi, alors que le cœur de l’Ilot 13 est un espace à la fois généreux et 
intime, les espaces publics des nouveaux quartiers semblent souvent 
difficilement appropriables, que ce soit du fait de leur configuration 
(taille, forme, topographie) ou de leur matérialisation.

A cela s’ajoute, en particulier dans le cas de Cressy, l’adoption d’une 
densité bâtie150 qui paraît bien faible, surtout en regard des fortes con-
traintes financières propres au logement économique.

Au vu de ces insuffisances, il apparaît crucial que les coopératives d’ha-
bitation soient, à l’avenir, impliquées beaucoup plus en amont des pro-
cessus de planification, de manière à ce qu’elles puissent faire valoir 
leurs objectifs et contraintes dès la définition des grandes options d’ur-
banisme. Nous y reviendrons au chapitre 6.
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5.4.3! Densification versus sauvegarde du patrimoine: la rue des 
Franchises et le chemin de l’Essor

Comme nous l’avons vu lors de notre rapide historique du logement 
coopératif en Suisse, les cités Aïre et Vieusseux, construites par la 
SCHG dans les années 20 et 30, sont emblématiques de leur époque. 
Alors que la première constituait, après l’échec du concours Pic-Pic, la 
première réalisation du concept de cité-jardin à Genève, on considère 
aujourd’hui que la seconde était l’équivalent romand de la fameuse Cité 
Neubühl à Zurich151.

Ces logements ouvriers bon marché n’ont cependant pas tardé à deve-
nir obsolètes, tant en raison de la détérioration de leur substance bâtie 
que de l’évolution des besoins résidentiels des ménages. Aussi la plus 
grande partie de ces deux cités a-t-elle fait l’objet de grands travaux de 
démolition-reconstruction échelonnés entre les années 60 et 90, les 
nouvelles réalisations étant sensiblement plus denses que les opéra-
tions initiales. Dans l’actuel contexte de pénurie de terrains et de loge-
ments, c’est bien cette logique de densification et d’adaptation aux be-
soins contemporains que souhaiteraient poursuivre les maîtres d’ou-
vrage concernés. Or pour une fois que ceux-ci maîtrisent le foncier, c’est 
par leur propre patrimoine bâti qu’ils se trouvent aujourd’hui bloqués.

Dans le cas de la Cité Vieusseux/Vieillesse, la SCHG et la FLPAI, toutes 
deux propriétaires d’une partie des terrains potentiellement densifiables, 
ont élaboré un projet commun, prévoyant la construction de trois nou-
veaux immeubles totalisant 125 logements. Leur réalisation impliquerait 
cependant la démolition de trois barres existantes, dont l’une, le fameux 
28 de la route des Franchises, est le dernier vestige de la cité des an-
nées 30. Faisant valoir la valeur exceptionnelle de ce spécimen à cour-
sives, les autorités de la Ville de Genève ont rendu un avis négatif  sur le 
projet SCHG/FLPAI, la Société d’art public ayant quant à elle demandé 
au Conseil d’Etat de classer le bâtiment comme monument historique. 
Cette demande a été rejetée, mais il se trouve que la SAP a fait recours 
au Tribunal administratif, et qu’elle semble déterminée à porter sa cause 
jusqu’au Tribunal fédéral152.

Dans le cas de la Cité-jardin d’Aïre, ce sont les petites maisons jume-
lées du chemin de l’Essor que la SCHG souhaitait démolir. Celles-ci 
étant toutefois protégées par un plan de site établi par le canton, la coo-
pérative doit aujourd’hui renoncer à son projet de «cité-jardin du 21e siè-
cle», et se contenter d’une opération de rénovation-agrandissement des 
maisons existantes153.

Les termes du débat qui fait rage sont donc, schématiquement, les sui-
vants: pour les tenants de la conservation, le fait que les bâtiments en 
question soient les derniers témoins d’un pan important de l’histoire ar-
chitecturale et sociale de Genève leur confère une valeur patrimoniale 
prépondérante, les partisans d’une démolition-reconstruction estimant 
pour leur part que ces immeubles ont aujourd’hui perdu toute valeur 
d’usage, qu’une rénovation serait aussi absurde que coûteuse, et qu’il 
convient de donner la priorité aux urgents besoins en logements de la 
population154.
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Chemin de l’Essor, SCHG
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Or au-delà des arguments invoqués par les uns et les autres, ces deux 
cas ne reflètent-ils pas un profond malaise, où des acteurs qui ne se 
comprennent pas sont dans l’incapacité de débattre sereinement des 
critères qui devraient aujourd’hui orienter le développement urbain?

5.4.4! Reconversion d’une friche industrielle: le projet Coquelicot

L’ancien site des Services industriels genevois (SIG), dit site Artamis, est 
aujourd’hui utilisé par environ 220 personnes, qui y mènent diverses ac-
tivités artistiques, artisanales et sportives. En 2001, la CoDHA, la Ciguë, 
les Jardins de Cocagne (coopérative maraîchère «bio») et diverses as-
sociations occupant les lieux ont présenté un projet de réaménagement 
collectif  du site, baptisé projet Coquelicot, constituant – comme dans le 
cas de l’Ilot 13 – une alternative à la table rase prévue par le plan locali-
sé de quartier aujourd’hui en vigueur.

Se réclamant explicitement des principes du développement durable, le 
projet Coquelicot propose un programme mixte (logements, ateliers, jar-
dins, activités de quartiers etc.), dont la réalisation respecte le tissu bâti 
actuel. Ainsi est-il par exemple imaginé que des logements soient cons-
truits en lieu et place des constructions légères existantes, mais aussi 
en surélévation des bâtiments en dur.

Le projet ne se limite toutefois pas à une proposition d’aménagement 
spatial, mais porte également sur la gestion des lieux et la vie sociale du 
quartier. Il est ainsi prévu que les différents locaux et espaces extérieurs 
soient gérés par leurs utilisateurs respectifs, la diversité des activités 
exercées sur les lieux – habitat, production potagère, artisanat, création 
artistique etc. – devant par ailleurs favoriser l’enrichissement et l’éman-
cipation des habitants et usagers du site.

Quant à la dimension écologique, elle n’est pas en reste non plus, puis-
que le projet préconise la mise en conformité des bâtiments existants 
aux normes Minergie, la réalisation de maisons tapissées de végétation, 
la re-création de biotopes ou encore la mise sur pied d’expériences di-
dactiques d’agriculture urbaine155.

Porté depuis 2002 par l’association Pour que pousse le Coquelicot, le 
projet du même nom, lauréat de la Bourse cantonale genevoise du dé-
veloppement durable en 2003, est davantage un programme évolutif 
qu’une vision figée. Pour tenter d’en définir les modalités de réalisation, 
des négociations ont été menées jusqu’à mi 2005 entre le collectif Co-
quelicot et la Ville de Genève, sur le principe favorable au projet. Ces 
pourparlers ont toutefois été interrompus suite à la publication d’un rap-
port d’experts révélant qu’il serait nécessaire de raser une dizaine de 
bâtiments pour décontaminer le site, pollué à un point jusque-là insoup-
çonné par des résidus de cyanure et d’hydrocarbures menaçant la 
nappe phréatique du Rhône156.

Face à l’ampleur des travaux de décontamination à entreprendre, la Ville 
a mandaté cinq bureaux d’architecture concurrents pour un avant-projet 
devant servir de base à un nouveau plan localisé de quartier, l’option 
prise étant semble-t-il de construire sur le site du logement subventionné 
et des ateliers neufs. Le processus de planification engagé dépendra 
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156! ESTOPPEY D., «Artamis se révèle beaucoup plus pollué que prévu», in:  Le Courrier, 
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Site Artamis et projet Coqueli-
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cependant pour beaucoup des coûts de dépollution du site, lesquels dé-
termineront eux-mêmes qui, de l’Etat et de la Ville, rachètera les terrains 
dont les SIG sont restés propriétaires. Pour sa part, l’association Coque-
licot, qui devrait être prochainement consultée par la Ville, s’apprête à 
reformuler son projet en fonction des derniers événements157.

Or indépendamment de la faisabilité – apparemment compromise – des 
propositions du collectif d’Artamis, celles-ci ont le grand mérite de faire 
porter le débat sur de vrais enjeux de qualité urbaine, qui devraient être 
au cœur des préoccupations de l’ensemble des acteurs de la ville.
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6.! Enjeux d’avenir pour les coopérati-
ves d’habitation

Après avoir porté un regard sur les buts, le fonctionnement, les ressour-
ces et les projets des coopératives d’habitation genevoises, nous nous 
proposons, dans ce dernier chapitre, de mettre en lumière les grands 
enjeux auxquelles elles nous semblent aujourd’hui devoir faire face, que 
ce soit:

.! en termes d’action individuelle, c’est-à-dire pour les coopératives en 
tant que maîtres d’ouvrage pris isolément;

.! en termes d’action collective, c’est-à-dire pour les coopératives d’habi-
tation en tant que partenaires ou groupe d’intérêt.

6.1 ! Enjeux de maîtrise d’ouvrage

Les enjeux de maîtrise d’ouvrage que nous allons aborder dans les pa-
ragraphes qui suivent concernent, certes, toutes les catégories de cons-
tructeurs de logements. Du fait de leurs caractéristiques propres, les 
coopératives nous semblent cependant pouvoir y répondre de façon – 
en partie – spécifique. Elles devraient d’ailleurs selon nous s’y efforcer, 
le fait de se profiler dans la conception, le montage ou la gestion de 
leurs opérations pouvant leur permettre de s’imposer face à d’autres 
maîtres d’ouvrage – fondations immobilières, investisseurs institution-
nels et autres promoteurs – avec qui elles sont potentiellement en con-
currence.

6.1.1 Enjeux de programmation

Dans un contexte un pleine mutation, marqué par la pluralité des modes 
de vie et des aspirations résidentielles, la diversification des formes de 
ménages, le vieillissement de la population et l’afflux constant de nou-
veaux arrivants de provenances et de profils très divers, la programma-
tion urbaine est un champ d’innovation privilégié. Pour quelle population 
construit-on? Quelles sont les équipements, aménagements et services 
à intégrer dans le projet, pour en assurer non seulement le bon fonc-
tionnement, mais aussi l’animation et la convivialité? Quelles relations 
veut-on établir entre bâti et espaces extérieurs? Comment permettre aux 
habitants et usagers du lieu de se l’approprier, et comment anticiper 
l’évolution de leurs besoins? La qualité et le succès d’une opération – 
qu’il s’agisse d’un immeuble, d’un groupe d’immeubles ou d’un quartier 
– dépendront largement de l’attention apportée à ce genre de questions.

En tant que maîtres d’ouvrage d’utilité publique, les coopératives d’habi-
tation, par nature sensibles aux enjeux sociaux d’accueil et d’intégration, 
nous paraissent avoir ici un rôle moteur à jouer, en apportant – comme 
certaines l’ont toujours fait – des solutions inédites dans les domaines 
suivants:

. Conception des logements et de leurs prolongements

Le programme élaboré prévoit-il des typologies suffisamment diversi-
fiées pour accueillir différentes formes et tailles de ménages, depuis 
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les personnes seules jusqu’aux communautés d’habitation, en passant 
par les familles avec enfants? Les appartements seront-ils adaptés aux 
personnes âgées ou handicapées? A-t-on prévu de doter chaque lo-
gement d’un espace extérieur utilisable en propre, tel que jardin, bal-
con, terrasse ou portion de coursive?

Veillera-t-on par ailleurs à ce que la configuration des logements pré-
sente une certaine flexibilité et adaptabilité, permettant par exemple 
aux enfants devenus adolescents de bénéficier d’une certaine auto-
nomie? L’immeuble comprendra-t-il – comme celui de La Rencontre à 
l’Ilot 13 – des pièces avec accès séparé, utilisables aussi bien comme 
chambres que comme locaux de travail?

Enfin, quel niveau d’équipement et de finition envisage-t-on? Les habi-
tants pourront-ils eux-mêmes participer aux travaux de second œuvre?

. Conception des locaux communs

L’immeuble ou l’ensemble comportera-t-il des ateliers permettant aux 
habitants d’exercer diverses activités créatrices ou de loisirs? Un local 
de réunion est-il prévu?

. Conception des espaces de distribution

Les halls d’entrée seront-ils accueillants et pratiques? Les paliers des 
cages d’escaliers seront-ils suffisamment généreux pour que l’on 
puisse y faire la conversation? Pourra-t-on même s’y asseoir?

.! Conception des espaces extérieurs

A-t-on prévu au pied ou à proximité de l’immeuble des espaces de jeux 
adaptés aux enfants de tous âges? Pourra-t-on y accéder en toute sé-
curité?

Le programme comporte-t-il un espace collectif en plein air? Les habi-
tants auront-ils la possibilité de faire du jardinage?

.! Intégration de services de proximité

Outre ces divers critères de conception des logements, des immeubles 
et de leurs prolongements extérieurs, devrait faire partie intégrante du 
travail de programmation la définition et la prise en compte des be-
soins qui s’expriment en termes de services, tels que commerces, crè-
ches, transports publics, co-voiturage, encadrement médico-social, 
aide au ménage ou autres. Si l’opération en question n’est pas suffi-
samment importante pour en assurer à elle seule la rentabilité, ces 
services devront être organisés et partagés à l’échelle d’un périmètre 
plus large – ce qui nécessitera une coordination avec les autres ac-
teurs concernés.

.! Mixité habitat/emplois

Malgré leur dénomination générique, les coopératives d’habitation au-
raient tort de ne s’intéresser qu’à la fonction résidentielle, même en y 
intégrant tous les services aux ménages voulus. En effet, la vie d’un 
quartier ne repose pas seulement sur les activités qu’y mènent les ha-
bitants et sur les échanges qu’ils y entretiennent, mais aussi sur le 
mouvement qu’y apportent les usagers venant – quotidiennement ou 
occasionnellement – de l’extérieur. Aussi, à l’heure où l’on commence 
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d’envisager l’implantation de logements dans des zones industrielles 
qui ne sont pas des friches158, il nous semble tout aussi urgent de ré-
fléchir à l’aménagement de lieux de travail dans les nouveaux quartiers 
de logements – l’enjeu consistant dès lors à identifier des activités qui 
soient économiquement porteuses, tout en étant compatibles avec 
l’habitat.

Il est évident qu’une même opération ne pourra jamais comprendre 
toute la gamme des locaux, aménagements et services énumérés ci-
dessus. Ce ne serait d’ailleurs pas forcément souhaitable! En effet, l’en-
jeu de la programmation n’est pas de multiplier artificiellement une offre 
qui a aussi son coût, mais bien d’identifier des besoins réels et d’y ap-
porter des réponses adéquates. Dans cette perspective, le mode de 
fonctionnement participatif des coopératives peut constituer un atout 
majeur, dont elles devraient tirer tout le parti possible159.

6.1.2! Enjeux d’innovation technologique

L’intérêt d’innover en matière de technologies constructives est évident 
dans deux domaines:

.! La construction économique

Pour remplir leur mission première, qui est de fournir à leurs sociétai-
res des logements aux conditions les plus favorables, les coopératives 
d’habitation doivent satisfaire à des critères d’économie très stricts. 
Une manière d’y parvenir consiste, comme nous l’avons vu plus haut, 
à jouer sur l’expérience en recourant à des solutions éprouvées, opti-
misées au fil des années. Mais il est également possible d’opter pour 
l’attitude inverse, qui consiste à expérimenter de nouveaux matériaux 
ou méthodes de construction meilleur marché que les solutions tradi-
tionnelles.

C’est par exemple ce qu’a fait la Cooplog à Battelle, en mettant en 
œuvre une structure en lamellé-collé permettant de réduire les sec-
tions de 30 à 40% par rapport aux normes usuelles. L’emploi d’une 
construction bois sur cinq niveaux pour des logements collectifs repré-
sente d’ailleurs une première à Genève160 – l’effet d’image ainsi produit 
n’étant bien sûr pas à négliger non plus.

.! La construction écologique

Indépendamment de la montée en puissance des préoccupations éco-
logiques, auxquelles tous les maîtres d’ouvrage devront bien finir par 
faire face, les coopératives d’habitation ont un intérêt tout particulier à 
réaliser des économies d’énergie. Car là où un bailleur «convention-
nel» pourra se contenter – jusqu’à un certain point – de répercuter des 
frais accessoires élevés sur les loyers, une coopérative – dont le rôle 
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158! Voir à ce propos le concours organisé en 2005 par la section genevoise de la Fédé-
ration des architectes suisses (FAS) sur le périmètre Praille-Acacias, prévoyant la 
réalisation de 20'000 logements d’ici 2020.

159! Même si cela ne va pas de soi. Ainsi par exemple, la CoDHA a fait construire dans 
son opération des Ouches deux locaux communs identiques – un par immeuble –, 
qui se sont avérés faire doublon. L’association des habitants a donc décidé après 
coup de les affecter chacun à une utilisation différente, en les rendant l’un et l’autre 
accessibles à l’ensemble des habitants des deux immeubles. Entretien du 6.12.2006 
avec C. von Fischer.

160! Site Internet Architecture & Construction, Edition CRP, Renens,  ouvrage n° 937: 
www.architectes.ch.



est bien de défendre les intérêts économiques de ses membres – aura 
tout avantage à réduire ces charges.

Au chapitre de la construction écologique, on peut notamment men-
tionner l’opération de la CoDHA et de la Ciguë aux Ouches, qui consti-
tue la première réalisation genevoise à avoir obtenu le label Miner-
gie161.

Or l’émergence de telles normes – sans doute promises à un grand 
succès – appelle deux remarques d’ordre très différent. D’une part, 
l’application de standards écologiques élevés implique d’importants  
investissements de départ, difficiles à assumer pour des maîtres d’ou-
vrage déjà largement tributaires de crédits et subventions extérieurs. 
Se pose donc ici la question d’un éventuel subventionnement spécifi-
que de la construction écologique – question sur laquelle nous revien-
drons plus bas.

D’autre part, des normes qui en viennent à imposer aux habitants de 
ne plus ouvrir les fenêtres n’ont-elles pas quelque chose d’oppressant? 
Ne faut-il pas se méfier d’une industrie pour laquelle l’écologie repré-
sente un marché faramineux, et dont les intérêts propres peuvent avoir 
sur l’habitabilité des immeubles des effets tout à fait pervers?

6.1.3 Enjeux de commande

Nous avons vu plus haut (point 5.3.3) que la mobilisation des compéten-
ces techniques nécessaires pouvait représenter pour les coopératives 
une problématique délicate, et que celles-ci étaient souvent amenées, 
soit par choix, soit par nécessité, à faire appel aux services de profes-
sionnels extérieurs. Or comment les coopératives genevoises choisis-
sent-elles leurs mandataires? C’est à cette question que nous allons 
nous intéresser ici, en nous penchant plus spécifiquement sur la ma-
nière dont les coopératives attribuent leurs mandats d’architecte.

En tant que maîtres d’ouvrage privés, les coopératives d’habitation ne 
sont en principe pas soumises aux règles sur les marchés publics162, et 
sont donc libres de choisir leurs mandataires selon la procédure qui leur 
convient. De fait, les coopératives genevoises semblent privilégier deux 
pratiques en particulier. La première consiste à travailler régulièrement 
avec les mêmes architectes, auxquels les mandats sont attribués de gré 
à gré; la seconde à mettre en concurrence un nombre limité de concep-
teurs, invités à présenter des esquisses d’avant-projet.

Brillent par contre par leur absence les concours d’architecture en pro-
cédure ouverte. Or quelle différence, à cet égard, entre les coopératives 
genevoises et nombre de leurs homologues zurichoises, pour qui la pra-
tique du concours est une évidence! Il est vrai qu’une telle procédure 
leur est parfois imposée par la Ville de Zurich, qui en fait une condition 
de l’octroi de droits de superficie sur les terrains dont elle est propriétai-
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161! Le principe de ce label repose sur une très forte isolation du bâtiment, combinée à un 
système de contrôle/circulation de l’air vicié.

162! La question de savoir si les maîtres d’ouvrage d’utilité publique sont ou non soumis 
aux marchés publics semble toutefois faire l’objet de controverses parmi les juristes. 
Il semble néanmoins que l’objectif  des loyers modérés ne soit pas un critère d’assu-
jettissement  suffisant, le subventionnement n’en constituant un qu’à partir d’un cer-
tain seuil (en principe 50% des coûts). Cf. section romande de l’ASH, Rapport annuel 
2003, p. 4.



re163. Ce fait même traduit cependant bien une différence culturelle pro-
fonde entre les contextes genevois et zurichois.

Or quels sont, du point de vue du maître d’ouvrage, les avantages et   
inconvénients du concours d’architecture? Parmi les premiers, on peut 
citer:

.! la qualité architecturale que permet en principe d’obtenir une mise en 
concurrence élargie;

.! la légitimité que confère cette procédure au choix fait par le maître 
d’ouvrage, et l’image positive qui peut en résulter pour celui-ci;

.! l’intérêt et le débat publics que peut susciter un concours d’architecture 
dont les résultats sont diffusés ou exposés – comme l’avait par exem-
ple fait le concours Pic-Pic à l’époque, et comme l’a fait tout récem-
ment le concours lancé par la FAS sur le secteur Praille-Acacias 
(même si l’on peut en l’occurrence discuter du bien-fondé de la démar-
che, ou du moins de ses modalités).

Ces différents aspects ne sont-ils pas sous-estimés par les coopératives 
genevoises, respectivement leurs administrateurs? Il nous semble en 
tout cas qu’une réflexion de fond mériterait d’être menée sur les effets 
positifs dont pourrait s’accompagner l’organisation plus fréquente de 
concours d’architecture bien préparés. Les bénéfices que l’on peut es-
pérer d’une telle procédure sont toutefois à mettre en balance avec un 
certain nombre d’inconvénients eux aussi bien réels, notamment:

.! l’important investissement requis, en temps comme en argent (élabora-
tion d’un programme et d’un règlement de concours, production de 
fonds de plans et de maquettes à remettre aux concurrents, constitu-
tion et rémunération d’un jury, indemnisation des bureaux primés etc.);

.! les risques de recours inhérents à toute procédure de mise en concur-
rence réglementée;

.! pour les coopératives en particulier: la non implication des sociétaires 
dans la conception du projet, du moins jusqu’au niveau de définition 
exigé dans le cadre du concours.

Or ce dernier point soulève toute la question de savoir comment intégrer 
et délimiter la participation dans le processus de projet. La pratique 
adoptée par certaines coopératives associatives consiste ici à évaluer 
les quelques architectes qu’elles mettent en concurrence non seulement 
sur la base de leurs esquisses, mais aussi en fonction de la manière 
dont ils conçoivent le dialogue avec les futurs habitants, les prestations 
supplémentaires qu’implique un processus de conception participatif  leur 
étant dès lors dûment rémunérées164.

On peut cependant tout aussi légitimement argumenter que la participa-
tion des coopérateurs doit se faire au niveau de la programmation, et 
que le travail de mise en forme du programme ainsi élaboré doit rester le 
champ d’activité réservé de l’architecte.

Ce qui est certain, c’est que, quelle que soit l’option prise, la manière 
dont la coopérative formulera le cahier des charges du futur architecte 
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163! CAPOL J., «Nachbarschaft bauen», in: Wegweisend wohnen, op. cit., p. 41.
164 Entretiens du 25.11.2005 avec G. Kaeser et du 8.12.2005 avec E. Rossiaud.



aura une influence absolument décisive sur la conception elle-même, et 
que la définition des modalités de sélection et de collaboration avec les 
mandataires doit donc faire l’objet d’un soin tout particulier.

6.1.4 Enjeux de montage

Nous avons déjà souligné à plusieurs reprises que les coopératives 
d’habitation étaient largement tributaires de ressources extérieures, et 
que le montage de leurs opérations s’avérait souvent, de ce fait, particu-
lièrement complexe. Cette complexité étant susceptible de décourager 
les initiatives émanant de non-professionnels, certaines coopératives 
participatives ont exprimé le souhait d’être mieux soutenues par les 
pouvoirs publics, par exemple à travers la désignation, pour chaque pro-
jet, d’un interlocuteur unique au niveau de l’Etat165.

Or les difficultés sont d’autant plus grandes que les coopératives souhai-
tent sortir des sentiers battus – une grande créativité étant alors requise, 
tant dans le domaine financier que juridique. Parmi les problèmes de 
montage auxquels les coopératives d’habitation genevoises sont au-
jourd’hui confrontées, on peut notamment mentionner les suivants:

.! Financer les surcoûts liés à des modes de construction et d’alimenta-
tion en énergie écologiques

Pour leur opération des Ouches, la CoDHA et la Ciguë ont obtenu un 
prêt remboursable sur 30 ans de la part de l’ancien Département de 
l’intérieur, de l’agriculture et de l’environnement, après que le Service 
cantonal de l’énergie eut évalué les gains apportés à terme par le con-
cept Minergie. De tels prêts ne sauraient cependant se généraliser.

Dans le cas de l’immeuble que la CoDHA réalise actuellement aux Voi-
rets, coûts de construction standard et coûts Minergie ont été calculés 
séparément, les subventions octroyées par le canton ne portant ce-
pendant que sur le solaire et sur le bois166.

.! Adapter les régimes de subventionnement aux logements communau-
taires

Comme nous l’avons vu, le subventionnement des régimes HLM et HM 
est soumis à des conditions bien précises en matière de taux d’occu-
pation des logements et de revenu des ménages. Or comment faire 
lorsque les ménages en question se composent de plusieurs adultes 
sans lien familial, dont les situations personnelles peuvent évoluer de 
façon totalement indépendante?167  Deux solutions pourraient ici être 
envisagées. La première consisterait à individualiser la location en 
louant les logements communautaires chambre par chambre, la se-
conde à la collectiviser en introduisant une péréquation des loyers à 
l’échelle de l’immeuble168.

.! Articuler différents types de régimes juridiques

En matière de montage juridique complexe, la palme revient sans 
doute aujourd’hui à l’opération CoDHA/Ciguë des Ouches, qui voit 
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165! Entretien mené par A. Hahne avec P. Schneider, in: Habitation 1/2004, p. 9.
166! Entretien du 8.12.2005 avec E. Rossiaud.
167! Idem.
168! Entretien du 29.3.2006 avec P. Favarger.



deux coopératives pratiquant le bail associatif  se partager sous le ré-
gime de la propriété par étage des locaux construits sur un terrain en 
droit de superficie169!

Or il est probable que de tels montages soient à l’avenir appelés à se 
généraliser, les coopératives ayant en effet tout intérêt à multiplier les 
collaborations de ce genre, comme nous le verrons encore ci-dessous.

Des quelques exemples qui précèdent, il ressort clairement que les coo-
pératives qui innovent en termes de contenu doivent aussi innover en 
termes de montage, ce qui requiert, face à l’inertie et aux résistances 
que tendent naturellement à leur opposer les acteurs qui détiennent les 
compétences décisionnelles nécessaires, mais sont souvent peu enclins 
à prendre des risques, de solides connaissances techniques, une cer-
taine force de conviction et de bonnes capacités de négociation.

6.1.5 Enjeux de gestion

Pour les coopératives d’habitation, les enjeux de gestion se déclinent à 
différents niveaux:

.! Gestion du parc locatif dans sa dimension bâtie

En ce qui concerne l’entretien de leur parc immobilier, les coopératives 
ont en principe – comme tout maître d’ouvrage – le choix entre deux 
stratégies. La première consiste à investir régulièrement dans un en-
tretien constant, la seconde à procéder à une grosse rénovation au 
moment où l’état de l’immeuble l’exige. A cet égard, certains protago-
nistes du mouvement coopératif  préconisent la constitution de réserves 
suffisamment importantes pour que les travaux de rénovation puissent 
être effectués sans entraîner de hausse massive des loyers170. On 
peut toutefois se demander s’il est juste que les premiers locataires 
d’un immeuble, qui paient déjà pour la construction, doivent également 
contribuer à financer, à travers des réserves, des travaux de rénova-
tion dont ils ne profiteront pas forcément171.

Un autre aspect est celui de la gestion d’éventuels travaux de démoli-
tion-reconstruction d’immeubles devenus obsolètes, tels ceux que la 
SCHG a déjà effectués au cours des dernières décennies, et ceux 
qu’elle souhaiterait entreprendre aujourd’hui à la rue des Franchises et 
au chemin de l’Essor. Lors de tels processus, le relogement – provi-
soire ou définitif  – des occupants des immeubles voués à la démolition 
constitue, évidemment, un problème particulièrement complexe et 
sensible172.

. Gestion des changements intervenant au sein de la population loca-
taire

L’enjeu est ici de pouvoir répondre de manière adéquate aux change-
ments qui surviennent au fil du cycle de vie des locataires. Que se 
passe-t-il lorsque les enfants devenus adultes quittent le logement pa-
rental? Que des locataires devenus âgés ne peuvent ou ne souhaitent 
plus vivre seuls? Que la situation financière d’un ménage évolue, et 
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170! SCHMID P., «Perspektiven der Genossenschaftsbewegung», in: Wegweisend woh-

nen, op. cit., pp. 36 s.
171! Entretien du 29.3.2006 avec P. Favarger.
172! LESCAZE et al., op. cit., chapitres 4, 5 et 6.



que son nouveau revenu ne l’autorise plus à occuper le logement sub-
ventionné dans lequel il vivait jusque-là? Ces questions interpellent la 
manière dont les coopératives conçoivent leurs programmes (cf. point 
6.1.1), mais aussi la politique de location qu’elles adoptent.

L’idéal serait bien sûr que les ménages dont la situation change puis-
sent se reloger sinon à l’intérieur du même immeuble, du moins au 
sein du même quartier. C’est ce que parvient semble-t-il à assurer la 
FLPAI, qui mène à la Cité Vieillesse une véritable politique de «regrou-
pement familial»173. Certes, le parc immobilier de cette fondation est 
considérable, et jouxte en plus celui de la SCHG. Toujours est-il que 
les coopératives devraient, quelle que soit l’ampleur de leurs opéra-
tions, éviter que leurs immeubles soient occupés par une population 
trop homogène, le risque d’une telle situation étant notamment que la 
quasi totalité des locataires doive se renouveler à la même période.

Mais les coopératives d’habitation seront tôt ou tard confrontées à un 
autre problème encore: celui de l’arrivée à échéance de leurs droits de 
superficie. A l’heure actuelle, aucun cas ne semble s’être encore pré-
senté à Genève, les droits de superficie parvenus à leur premier terme 
ayant apparemment tous été renouvelés174. Mais qu’adviendra-t-il des 
habitants lorsque la propriété des immeubles passera aux superfi-
ciants? Ces derniers – généralement des collectivités publiques – con-
serveront-ils les bâtiments et renouvelleront-ils le bail des locataires en 
place, auquel cas ces derniers n’auraient plus forcément intérêt à res-
ter coopérateurs? Ou les coopératives entreprendront-elles de reloger 
les sociétaires concernés dans de nouvelles constructions leur appar-
tenant? La question reste ouverte...

. Gestion quotidienne

En ce qui concerne la gestion courante des immeubles (conciergerie, 
petits travaux d’entretien etc.), nous avons vu que le fonctionnement 
des coopératives était très différent d’un cas à l’autre, l’éventail allant 
de l’autogestion à des répartitions des tâches tout à fait similaires à 
celles que connaissent les bailleurs «traditionnels».

Doivent par ailleurs aussi être gérés les conflits qui peuvent survenir 
entre habitants, les modalités d’arbitrage pouvant là encore varier sen-
siblement selon le fonctionnement de la coopérative et/ou la taille des 
immeubles concernés. Or dans certains cas, les enjeux de gestion 
prennent ici une ampleur qui dépasse de loin les querelles de buande-
rie. Ainsi la Cité Vieusseux est-elle le théâtre de déprédations et d’inci-
vilités croissantes, qui engendrent au sein de la population du quartier 
un sentiment d’insécurité grandissant. Pour y remédier, la SCHG a ren-
forcé la surveillance de la cité, mais aussi créé un comité chargé de 
recueillir les plaintes des sociétaires et de réfléchir aux mesures à 
prendre. C’est ainsi qu’un local a par exemple été mis à disposition des 
adolescents du quartier175 – ce qui montre bien que de la programma-
tion à la gestion, les tâches de maîtrise d’ouvrage s’articulent étroite-
ment les unes avec les autres, et ne sauraient être conçues comme 
des activités strictement séquencées et compartimentées.
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173! Entretien du 8.12.2005 avec F.M. Meyrat.
174! Entretien du 2.2.2006 avec E. Galley.
175! SCHG, Contact, N1.



6.1.6 Conclusions

Comment développer des projets à la fois économiques et solides, tout 
en laissant de l’espace à l’innovation et à l’expérimentation? La question 
se pose en permanence pour n’importe quel maître d’ouvrage. Mais 
dans un contexte politique et économique difficile et mouvant, où elles 
risquent de devoir faire face à une concurrence accrue et de se voir pri-
vées d’une partie de leurs ressources, les coopératives d’habitation 
nous semblent avoir fortement intérêt à explorer des voies nouvelles et 
spécifiques, tant au niveau des programmes que des démarches à met-
tre en œuvre pour les réaliser.

L’innovation totale et permanente n’étant toutefois pas viable, la ques-
tion du transfert des connaissances accumulées et de la capitalisation 
des expériences faites176 revêt une importance cruciale. Ceci ne con-
cerne cependant pas que les coopératives prises isolément, mais aussi 
les coopératives en tant que sociétés susceptibles de collaborer les 
unes avec les autres.

Aussi, c’est par quelques réflexions sur les synergies et les solidarités 
que les coopératives nous semblent aujourd’hui appelées à développer 
entre elles que nous allons clore ce chapitre.

6.2 Enjeux de collaboration, de mobilisation et de posi-
tionnement

Pénurie de terrains, remise en cause de l’aide fédérale au logement,  
réorientation possible de la politique genevoise, montée en puissance 
effective ou possible d’autres catégories de constructeurs de logements 
– tous ces facteurs parlent en faveur d’une collaboration accrue entre 
coopératives, d’une forte mobilisation politique du mouvement coopératif 
et d’un positionnement ferme face à la concurrence.

6.2.1 Enjeux de collaboration

On pourrait imaginer qu’un renforcement de la coopération entre coopé-
ratives – si l’on peut dire – se fasse à deux niveaux.

D’une part, il s’agirait pour les coopératives d’habitation d’intensifier en-
tre elles les échanges d’expériences. Certes, le Groupement des coopé-
ratives genevoises joue déjà en partie le rôle d’une plate-forme d’infor-
mation177. Mais le fait qu’il ait également comme mission de répartir en-
tre les différentes coopératives – alors concurrentes – les droits à bâtir 
accordés par l’Etat n’en fait a priori pas le lieu idéal. De fait, c’est peut-
être dans le cadre de contacts plus informels qu’une mise en commun 
d’expériences et d’informations pourrait se faire dans les meilleures 
conditions.

D’autre part, les coopératives – dont nous n’avons cessé de souligner la 
diversité – auraient tout avantage à jouer la complémentarité et à multi-
plier les projets communs. En effet, ceci pourrait notamment leur per-
mettre:
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.! de réaliser des économies.

Un bon exemple est celui des coopératives La Rencontre et Emphyté-
home à l’Ilot 13, qui sont parvenues à réduire leurs coûts de construc-
tion respectifs en réalisant leurs chantiers simultanément et en manda-
tant les mêmes entreprises178.

.! de bénéficier de ressources dont elles ne disposent pas en propre.

Ainsi pourrait-on imaginer que deux coopératives s’allient pour profiter, 
par exemple, de l’expérience de l’une et des relations politiques de 
l’autre.

.! d’accroître leur capacité financière pour fournir des prestations qu’elles 
ne pourraient pas assumer seules.

Ainsi deux ou plusieurs coopératives qui se lanceraient dans une 
grande opération commune pourraient-elles par exemple organiser un 
concours d’architecture d’une certaine envergure (cf. point 6.1.3).

.! d’enrichir leurs programmes.

Là encore, le fait de concevoir des opérations dont l’ampleur dépasse 
l’immeuble isolé pourrait permettre d’intégrer d’autres fonctions que 
celles directement liées au logement.

Ce dernier aspect est bien illustré par le projet du collectif Coquelicot (cf. 
point 5.4.4), dont l’intérêt particulier réside, du point de vue qui nous in-
téresse ici, dans le fait qu’il rassemble différentes catégories de coopé-
ratives – en l’occurrence deux coopératives d’habitation (CoDHA et Ci-
guë) et une coopérative de consommation/production (Les Jardins de 
Cocagne). De fait, ce type d’association, où la notion de mouvement 
coopératif prend tout son sens, ne mériterait-il pas d’être beaucoup plus 
souvent recherché?

6.2.2 Enjeux de mobilisation et de positionnement

Si les coopératives d’habitation veulent pouvoir continuer de construire, 
et cela dans des conditions qui leur permettent de réaliser les ambitions 
élevées qu’elles affichent, elles ont un important effort de mobilisation 
collective à fournir, tant en termes de lobbying politique qu’en termes de 
positionnement par rapport aux autres constructeurs de logements.

L’intervention auprès des milieux politiques est essentiellement du res-
sort des organisations faîtières. Pour les coopératives d’habitation gene-
voises, les enjeux nous semblent aujourd’hui se situer aux niveaux sui-
vants:

.! Nous avons déjà mentionné à plusieurs reprises que l’intervention de 
la Confédération dans le domaine de l’encouragement à la construc-
tion de logements était aujourd’hui remise en question par diverses 
mesures d’économies et interventions parlementaires. Or bien qu’elles 
fassent traditionnellement peu appel aux aides fédérales directes, les 
coopératives genevoises sont plusieurs à solliciter régulièrement les 
prêts du fonds de roulement de l’ASH, lequel est, lui aussi, alimenté 
par la Confédération.

64

178! Entretien du 22.12.2005 avec G. Curonici.



Dans ce contexte, l’activité de la communauté d’intérêts Fédérhabita-
tion (cf. tableau 5) est décisive. Elle semble d’ailleurs porter ses fruits, 
puisque la Commission de l’économie et des redevances (CER) a re-
commandé au Conseil national, le 30 janvier 2006, de ne pas donner 
suite à l’initiative Müller179. Il s’agit donc d’une première victoire pour 
les associations faîtières, mais la guerre n’est pas encore gagnée...

.! Au niveau cantonal, il est primordial pour les coopératives que le dis-
positif  mis en place en leur faveur à la fin des années 90 soit maintenu. 
Mais il nous paraît tout aussi impératif que les coopératives d’habita-
tion genevoises puissent s’imposer comme partenaires des pouvoirs 
publics le plus en amont possible des grands projets d’urbanisation qui 
se profilent, en particulier sur les grands périmètres d’aménagement 
coordonné (PAC La Chapelle – Les Sciers, PAC Mon Idée – Commu-
naux d’Ambilly, PAC Praille – Bachet etc.). Les coopératives devraient 
en effet pouvoir participer activement tant à la définition des program-
mes qu’à celle des formes urbaines, sans quoi elles en seront toujours 
réduites – comme à Cressy et au Pommier – à remplir les gabarits 
qu’on leur imposera.

La FPLC se verra-t-elle confier le rôle d’opérateur au niveau des PAC, 
comme cela semblait être envisagé récemment? Et dans l’affirmative, 
de quelles ressources financières et humaines cette fondation sera-
t-elle dotée pour mener à bien une telle mission? Ou bien est-ce une 
structure opérationnelle de type société d’économie mixte qui sera 
mise en place180? Et dans cette hypothèse, quelle serait la place dévo-
lue aux coopératives d’habitation au sein d’un tel organisme? Face à 
ces interrogations, le Groupement des coopératives d’habitation gene-
voises ne devrait-il pas prendre position aussi énergiquement que les 
associations faîtières au niveau fédéral?

Par ailleurs, les coopératives ne devraient-elles pas chercher à devenir 
des interlocuteurs privilégiés des communes, en faisant valoir auprès 
de celles-ci leur souci de réaliser des projets de qualité et bien inté-
grés, propres à atténuer la crainte des collectivités publiques de voir de 
gigantesques opérations sans âme se réaliser sur leur territoire?

Toutes ces questions seront évidemment décisives pour l’activité future 
des coopératives genevoises. Mais celle-ci sera également conditionnée 
par le poids des autres maîtres d’ouvrage actifs dans la construction de 
logements. De ce point de vue, on peut se demander:

.! d’une part, si l’engouement pour la propriété – y compris la PPE – qui 
caractérise aujourd’hui le marché suisse du logement ne trouvera pas 
à Genève un terrain favorable, compte tenu notamment des prix at-
teints dans le secteur locatif181, mais aussi de la nouvelle composition 
des autorités politiques du canton;

.! d’autre part, si les prochaines années ne verront pas se renforcer à 
nouveau, sur le marché locatif, la présence des investisseurs institu-
tionnels.

Or face à la double concurrence des promoteurs de logements en pro-
priété et des offreurs de logements en location, les coopératives ne de-
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179! Fédérhabitation, communiqué du 1.2.2006, www.wohnbund.ch.
180! Entretien du 30.1.2006 avec R. Spahr.
181! Wüest & Partner (2004): Immo-monitoring 2005/1 – Analysen und Prognosen, Fokus 

Wohnungsmarkt, Zurich.



vraient-elles pas précisément valoriser le fait qu’elles se situent «entre 
les deux», avec tous les avantages que cela comporte? Dans cette 
perspective, certains auteurs estiment que les coopératives d’habitation 
devraient explorer de nouvelles solutions juridiques susceptibles de les 
rapprocher encore davantage des attraits de la propriété, comme la «pe-
tite propriété»182 ou des contrats laissant plus de liberté aux habitants 
d’aménager leur logement183.

Ceci dit, les coopératives d’habitation semblent avoir compris l’intérêt 
qu’elles ont à se démarquer en affirmant des buts et des principes forts. 
Elles sont en effet à l’origine de diverses chartes184, qui prouvent que 
l’esprit qui animait les pionniers du mouvement est resté bien vivant.
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182! SCHMID P., op. cit., p. 38.
183! THALMANN P., FAVARGER P., op. cit., p. 214.
184! Cf. notamment la charte des maîtres d’ouvrage d’utilité publique en Suisse (repro-

duite en annexe) et la charte du Groupement des coopératives d’habitation genevoi-
ses.



7. Conclusions

Si la coopérative d’habitation type n’existe pas, rien ne nous empêche, 
en guise de synthèse des différents aspects abordés dans ce travail, de 
tenter de brosser le portrait de la coopérative d’utilité publique idéale:

.! La coopérative idéale offre à ses membres des logements abordables.

.! Elle est consciente de sa responsabilité sociale à l’égard des person-
nes défavorisées ou fragilisées.

.! Elle reconnaît la dimension urbanistique de son activité de maître 
d’ouvrage, et considère le logement et ses abords comme un champ 
d’innovation. Elle veille notamment à intégrer dans ses opérations tous 
les locaux et services nécessaires à la production d’un environnement 
urbain à la fois convivial et dynamique.

.! Dans cette perspective, elle implique judicieusement ses sociétaires 
dans les phases de programmation et/ou de conception, et collabore 
avec des professionnels compétents, soucieux de qualité architectu-
rale et urbaine.

.� Elle permet à ses sociétaires une appropriation maximale de leur envi-
ronnement résidentiel, en leur accordant notamment une grande liberté 
dans l’aménagement de leur logement.

.� Elle lutte aussi bien contre le désengagement de ses membres que 
contre des comportements sectaires.

.! Elle s’efforce de trouver le juste équilibre entre gestion professionnelle 
et fonctionnement démocratique.

.! Elle anticipe l’évolution tant de son parc immobilier que de la popula-
tion qui l’occupe. Elle évite notamment les calculs à court terme.

.! Elle fait preuve d’inventivité dans le montage et la gestion de ses opé-
rations.

.! Elle est ouverte aux échanges d’expériences, et recherche activement 
la collaboration avec des acteurs complémentaires, coopératives d’ha-
bitation ou autres.

.! Elle entretient des rapports privilégiés avec les pouvoirs publics, tant 
cantonaux que communaux.

.! Enfin, elle participe activement au débat public sur la ville, à travers 
toutes formes de publications, expositions, prises de position ou fo-
rums de discussion.
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Autres sources

Bases légales et documents officiels

Confédération

Loi fédérale complétant le Code civil suisse (Code des obligations) du 
30 mars 1911

Loi fédérale encourageant la construction et l’accession à la propriété de 
logements (LCAP) du 14 octobre 1974

Loi fédérale encourageant le logement à loyer ou à prix modérés, dite loi 
sur le logement (LOG) du 21 mars 2003

Message du Conseil fédéral relatif  à l’encouragement du logement à 
loyer ou à prix modéré, février 2002

Loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et 
invalidité (LPP) du 25 juin 1982

Canton de Genève

Loi générale sur le logement et la protection des locataires (LGL) du 4 
décembre 1977 (I 4 05)

Motion 1092-A concernant un plan d’action en faveur des coopératives 
d’habitation

PL 8076-A, projet de loi modifiant la loi générale sur le logement et la 
protection des locataires

PL 8398, projet de loi modifiant la loi générale sur le logement et la pro-
tection des locataires (instituant la Fondation pour la promotion du lo-
gement bon marché et de l’habitat coopératif)

PL 8427, projet de loi modifiant la loi générale sur le logement et la pro-
tection des locataires (aide aux coopératives d’habitation)

PL 9413, projet de loi sur les logements locatifs économiques pérennes 
(I 4 20)

Plan directeur cantonal

Ville de Genève

PA 448, projet d’arrêté du Conseil municipal: «Pour un soutien concret 
au logement coopératif»
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Documentation et publications des coopératives et 
des associations faîtières

Charte des maîtres d’ouvrage d’utilité publique en Suisse (ASH/ACR/
ASCP/OFL)

Association suisse pour l’habitat ASH:
.! Statuts-types – Guide à l’intention des coopératives d’habitation d’utili-

té publique, Lausanne, 1998.
.! Aide-mémoire No 10b, mai 2002
.! Aide-mémoire No 13, 1er août 2004
.! Aide-mémoire No 42, décembre 2004
.! Contrat-type de droit de superficie – Principes et formes d’un contrat 

de droit de superficie et recommandations en matière d’encourage-
ment des maîtres d’ouvrage d’utilité publique et de logements sociaux, 
Lausanne 1996 (auteur: B. TRUOG)

. Rapport annuel 2004

. Rapport annuel 2003 de la section romande

. Rapport annuel 2004 de la section romande

.! Habitation, organe officiel des coopératives d’habitation affiliées à la 
section romande de l’ASH

Groupement des coopératives d’habitation genevoises:
. Statuts
.! Charte éthique

Société coopérative d’habitation Genève SCHG:
. Statuts
.! Rapport de gestion annuel 2004–2005
.! Contact, journal d’information de la SCHG

Presse spécialisée

archithese, 4/2005

Sites Internet

Autorités fédérales de la Confédération suisse
www.admin.ch

Etat de Genève
www.ge.ch

Ville de Genève
www.ville-ge.ch

Alliance coopérative internationale (ICA/ACI)
www.coop.org

Association suisse pour l’habitat (SVW/ASH)
www.svw.ch
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Association suisse des coopératives d’habitation radicales (VLB/ACR)
www.vlb-wohnen.ch

Association suisse pour la promotion et la propriété du logement (SWE/
APL)
www.swe.ch

Fédérhabitation
www.wohnbund.ch

Coopérative de cautionnement immobilier HBW/CRCI
www.hbw.ch

Cogerim, coopérative de gérance immobilière
www.cogerim.ch

Société coopérative d’habitation Genève (SCHG)
www.schg.ch

CoDHA, coopérative de l’habitat associatif
www.codha.ch

La Ciguë, coopérative de logement pour personnes en formation
www.cigue.ch

Coopérative Inti
www.monpetitcoin.com/inti

Association des habitants de l’Ilot 13
www.darksite.ch/assoc/ilot13

Projet Coquelicot
www.coquelicot.ch

Association pour la promotion de l’économie sociale et solidaire (Après)
www.apres-ge.ch

Banque alternative suisse (BAS)
www.bas-info.ch

Coop Suisse
www.coop.ch

Migros
www.migros.ch

Observatoire de la finance
www.obsfin.ch

Le Courrier
www.lecourrier.ch

Le Temps
www.letemps.ch

Architecture & Construction, Edition CRP, Renens
www.architectes.ch
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Fiches descriptives
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SCHG

Cités Villars/Vieusseux

Date de fondation 1919

Buts (selon registre du 
commerce)

Améliorer les conditions de logement de 
la population, principalement de ses 
membres et de leurs familles

Parc immobilier Env. 1’600 logements

Nombre de sociétaires Env. 1’800

Affiliation Association suisse pour l’habitat
Groupement des coopératives d’habita-
tion genevoises
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SCH Les Ailes

Chemin des Ailes

Date de fondation 1955

Buts (selon registre du 
commerce)

Création de logements ainsi que toutes 
autres réalisations destinées à améliorer 
les conditions d'habitation de ses mem-
bres, principalement employés à l'aéro-
port (approvisionnement, loisirs, etc.)

Parc immobilier 8 opérations / 370 logements

Nombre de sociétaires Env. 450

Affiliation Association suisse pour l’habitat
Groupement des coopératives d’habita-
tion genevoises
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COPROLO

Cressy

Date de fondation Début des années 1970

Buts (selon registre du 
commerce)

Procurer en location à ses sociétaires 
des logements ou des locaux à des con-
ditions favorables, favoriser l'améliora-
tion des conditions de logement de ses 
sociétaires et de l'ensemble de la popu-
lation

Parc immobilier 7 opérations (filiales indépendantes) / 
env. 300 logements

Nombre de sociétaires Env. 320–350

Affiliation Groupement des coopératives d’habita-
tion genevoises
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La Rencontre

Ilot 13

Date de fondation Milieu des années 1980

Buts (selon registre du 
commerce)

Procurer à ses membres des espaces 
habitables à gérer en commun et donner 
à ses membres la possibilité de choisir 
leur entourage humain et y développer 
toute forme d'échange, d'entraide et de 
vie communautaire

Parc immobilier 1 immeuble / 14 logements

Affiliation Association suisse pour l’habitat
Association des habitants de l’Ilot 13
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La Ciguë

Ilot 13

Date de fondation 1986

Buts (selon registre du 
commerce)

Contribuer à la solution des problèmes 
de logement des étudiants et des per-
sonnes en formation

Parc immobilier Env. 180 chambres réparties dans diffé-
rents immeubles détenus en propriété, 
en location ou en prêt à usage

Nombre de sociétaires Env. 260

Affiliation Association suisse pour l’habitat
Groupement des coopératives d’habita-
tion genevoises
Association pour la promotion de l’éco-
nomie solidaire et sociale
Conférence des directeurs de foyers
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COOPLOG

Chemin Vert

Date de fondation 1988

Buts (selon registre du 
commerce)

Achat, vente, courtage, gestion, location; 
mise en location de biens immobiliers 
afin de favoriser la création de coopéra-
tives d'habitation

Parc immobilier 7 opérations (filiales indépendantes) / 
202 logements

Affiliation Groupement des coopératives d’habita-
tion genevoises
Chambre genevoise immobilière
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Les Chênes Verts

Clairière

Date de fondation 1989

Buts (selon registre du 
commerce)

Favoriser la construction et la gestion 
d'habitations multi-générations avec en-
cadrement médico-social et comportant 
des appartements pour personnes du 
troisième âge et pour handicapés, et ce 
avec l'appui financier et moral des servi-
ces fédéraux, cantonaux et communaux 
adéquats et des associations privées 
appropriées.

Parc immobilier 3 opérations / 75 logements

Affiliation Association suisse pour l’habitat
Groupement des coopératives d’habita-
tion genevoises
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CoDHA

Les Ouches

Date de fondation 1994

Buts (selon registre du 
commerce)

Procurer à ses membres des espaces 
d'habitation autogérés

Parc immobilier 4 immeubles anciens, 1 groupe de 2 
immeubles neufs / 78 logements

Nombre de sociétaires Env. 320

Affiliation Wogeno Suisse
Association suisse pour l’habitat
Groupement des coopératives d’habita-
tion genevoises
Association pour la promotion de l’éco-
nomie solidaire et sociale
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INTI

Cressy

Date de fondation 1998

Buts (selon registre du 
commerce)

Fournir à ses membres, par une action 
commune, des logements à prix modé-
rés au sens de la loi fédérale du 4 octo-
bre 1974, tout en soustrayant durable-
ment ces logements à la spéculation; 
favoriser les échanges socioculturels et 
intergénérationnels; construire, louer et 
vendre des logements en priorité à ses 
membres, à des prix favorables

Parc immobilier 1 immeuble / 19 logements

Affiliation Association suisse pour l’habitat
Groupement des coopératives d’habita-
tion genevoises
Association pour la promotion de l’éco-
nomie solidaire et sociale
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Quelques statistiques
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Die Karte 2 zeigt, dass auch andere Städte im Kanton tiefe
Wohneigentumsquoten aufweisen. Deutlich höher ist sie
jedoch in Winterthur und vor allem in kleinen und eher
ländlichen Gemeinden ausserhalb der Agglomerationen und
an der Peripherie des Kantons.

34,6 Prozent aller Wohnungen in der Schweiz werden vom
Eigentümer bewohnt, fast 60 Prozent von Mietern und
Mieterinnen und 5 Prozent von Genossenschaftsmit-
gliedern; die übrigen 1,7 Prozent sind «andere Wohnun-
gen»: Dienst-, Pächter- oder Freiwohnungen. Auch hier gibt
es zwischen städtischen Gebieten und Landkantonen 
grosse Unterschiede. In den Kantonen Basel-Stadt und Genf
sind drei von vier Wohnungen Mieterwohnungen, im Kan-
ton Wallis nur jede dritte. Überdurchschnittlich hoch ist der
Anteil der Genossenschaftswohnungen in den Kantonen
Basel-Stadt, Zürich und Luzern (vgl. Grafik 8).

statistik.info 20/2004 STATISTISCHES AMT
DES KANTONS ZÜRICH

Genossenschaftlich wohnen 9 www.statistik.zh.ch
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Datenquelle: BFS, Eidg. Volkszählungen

Karte 2

Wohneigentumsquote 2000
Von den Eigentümern selber bewohnte Wohnungen

Datenquelle: BFS, Eidg. Volkszählungen

Grafik 8

Wohnungen nach Bewohnertyp 2000
Nach Kantonen

       

Tiré de: Statistisches Amt des Kantons Zürich, statistik.info 20/2004
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3. Genossenschaftlicher Wohnungsbau
und dessen Bewohnerschaft

3.1 Von einem städtischen zu einem gesamt-
schweizerischen Angebot

Die Daten der Volkszählung informieren auch über das Alter
der im Jahr 2000 bestehenden Liegenschaften. Daraus kann
die Geschichte des genossenschaftlichen Wohnungsbaus
herausgelesen werden.3

Die Grafiken 11 und 12 zeigen, dass nach dem ersten Welt-
krieg die eigentliche Baubewegung in den Städten Zürich,
Luzern, Basel und Bern begann. Von 22 700 aus dieser Pe-
riode stammenden Wohnungen finden sich 20 100 (89 Pro-
zent) in den 10 grössten Städten, allein 60 Prozent in der
Stadt Zürich. Hingegen kannten Genf, St. Gallen und Thun
in dieser Zeit praktisch noch keinen genossenschaftlichen
Wohnungsbau.

Zweite und grösste Bauwelle nach dem zweiten Weltkrieg

Die stärkste Bautätigkeit der Wohnbaugenossenschaften,
verbunden mit einer Ausweitung auf die ganze Schweiz, fiel
auf die Jahre nach dem zweiten Weltkrieg. Innert 10 Jahren
wurden 30 Prozent aller heutigen Genossenschaftswohnun-
gen erstellt und ein Marktanteil von über 10 Prozent am
gesamten Wohnungsbestand erreicht4. Überproportional
war das Wachstum in den Kantonen Basel-Stadt (55 Pro-
zent), Neuenburg (43 Prozent), Schaffhausen (40 Prozent),

und Bern (38 Prozent, dort insbesondere in den Städten Biel
und Thun).

In vielen, besonders ländlichen Kantonen gab es zu dieser
Zeit noch keinen oder nur sehr geringen genossenschaft-
lichen Wohnungsbau. Er konzentrierte sich immer noch
stark auf die Städte, in denen 64 Prozent aller heutigen
Wohnungen dieser Periode stehen. Neu erfasste der Boom
Biel, Basel und Genf, wo besonders viele Wohnungen
gebaut wurden. In Thun, wo im zweiten Weltkrieg die Mili-
tärindustrie Einzug hielt, entstanden viele Genossen-
schaftswohnungen für deren Arbeiter.

statistik.info 20/2004 STATISTISCHES AMT
DES KANTONS ZÜRICH

Genossenschaftlich wohnen 11 www.statistik.zh.ch

Datenquelle: BFS, Eidg. Volkszählungen

Grafik 11

Bestand der Genossenschaftswohnungen in ausgewählten Kantonen nach Bauperioden 2000
Kantone mit über 4 000 bewohnten Genossenschaftswohnungen

3 Kleine Verzerrungen sind möglich, wenn ältere Liegenschaften zugekauft
oder wenn Ersatzneubauten erstellt wurden. Die Detailzahlen zum Kapitel
3.1 finden sich in der Tabelle 3.1. im Anhang. 4 Detailzahlen siehe Tabelle 3.1. im Anhang.

         

Grosse kantonale Unterschiede beim genossenschaft-
lichen Marktanteil

Zurück zum Marktanteil aller Genossenschaftswohnungen:
Grafik 13 zeigt grosse Unterschiede zwischen den Kanto-
nen. Mit einem Marktanteil von über 10 Prozent liegen
Basel-Stadt und Zürich an der Spitze. Dagegen finden sich
im Kanton Tessin praktisch keine Genossenschaftswohnun-
gen.

Tabelle 3.2. im Anhang zeigt die Bedeutung der Genossen-
schaftswohnungen in absoluten Zahlen. Fast 60 000 befin-
den sich allein im Kanton Zürich; das sind mehr als ein Drit-
tel aller schweizerischen Genossenschaftswohnungen. In
den fünf Kantonen Zürich, Bern, Luzern, Basel Stadt und
Genf stehen 70 Prozent aller schweizerischen Genossen-
schaftswohnungen.

Der genossenschaftliche Wohnungsbau ist somit in den
Kantonen mit grossen oder vielen Städten überproportional
und in den Landkantonen unterproportional vertreten. Aus-
nahme ist der Kanton Uri mit 5,1 Prozent. Dort finden sich
viele Eisenbahnergenossenschaften.

In jeder dritten Gemeinde gibt es Genossenschafts-
wohnungen

Insgesamt gibt es in 36 Prozent aller Schweizer Gemeinden
genossenschaftlichen Wohnungsbau (Tabelle 3.2. im An-
hang). Der Kanton Zürich mit 66 Prozent aller Gemeinden
liegt deutlich über diesem Durchschnitt, ebenso Luzern (84
Prozent), St. Gallen (77 Prozent), Obwalden (71 Prozent),
Genf (69 Prozent) und natürlich Basel-Stadt mit 100 Pro-
zent. Auffallend ist der Kanton Obwalden, der zwar in 
vielen Gemeinden, dort aber sehr wenige Genossenschafts-
wohnungen ausweist; der Marktanteil der Genossen-
schaftswohnungen beträgt deshalb nur 1,2 Prozent.

Die Städte als Hochburgen des genossenschaftlichen
Wohnungsbaus

In den Städten ist der Anteil der Genossenschaftswohnun-
gen deutlich höher als im schweizerischen Durchschnitt; an
erster Stelle liegen Biel und Zürich mit über 19 Prozent
gemessen am Gesamtbestand aller Wohnungen. 
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Grafik 13

Marktanteile der Genossenschaften 2000
Nach Kantonen
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Grafik 21

Miete pro Monat nach Kantonen 2000
In Franken pro m2

Datenquelle: BFS, Eidg. Volkszählungen

Grafik 22

Miete pro Monat in den 10 grössten Städten 2000
In Franken pro m2

Datenquelle: BFS, Eidg. Volkszählungen
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Charte des maîtres d’ouvrage d’utilité 
publique en Suisse
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1. ! Les maîtres d’ouvrage d’utilité publique construisent, maintiennent et acquiè-
rent de préférence des logements à prix avantageux.  Cet habitat n’est pas sou-
mis à la spéculation. En calculant les loyers en fonction des coûts et  en renonçant à 
viser des bénéfices, ils fournissent une contribution durable à l’approvisionnement de 
la population en logements à prix modérés.

2. ! Les maîtres d’ouvrage d’utilité publique offrent un habitat pour toutes les cou-
ches sociales de la population. Ce faisant, ils s’efforcent d’obtenir,  autant que pos-
sible,  un brassage autorisant  des styles de vie différents et qui n’exclut pas les per-
sonnes vulnérables mais, au contraire, les intègre. Ils prêtent  une attention particu-
lière aux familles, handicapés et personnes âgées et sont désireux de mettre à dis-
position de ménages dotés de faibles revenus des logements à loyers abordables.

3. ! Dans les coopératives d’habitation, les locataires deviennent généralement 
membres de celles-ci. En participant de la sorte à la coopérative, ils deviennent 
pour une part propriétaires de leur logement, sous la forme d’une propriété com-
mune.  Les membres des coopératives jouissent d’une plus grande sécurité du loge-
ment. Ils peuvent assumer par ailleurs des fonctions au sein de la coopérative, parti-
ciper à des manifestations, élections et scrutins ainsi qu’assurer des tâches dans les 
immeubles.

4. ! De nombreuses tâches de direction et d’administration de coopératives et de 
fondations sont exercées à titre accessoire par des membres actifs. Les per-
sonnes exerçant ces fonctions à titre accessoire doivent néanmoins satisfaire aux 
standards professionnels, ce qui nécessite en conséquence un soin particulier dans 
le choix et le perfectionnement de ces membres.

5. ! Les coopératives continuent à développer leurs idéaux. Elles encouragent et  
accompagnent  leurs membres pour que ceux-ci développent un sens de l’effort per-
sonnel et de la responsabilité individuelle, sans oublier les bonnes relations de voisi-
nage. Elles prennent en considération les besoins des résidents actuels ou futurs et 
s’engagent, envers les tiers également, en faveur d’une saine qualité d’habitat et de 
vie.  Les idéaux et le comportement social des coopératives s’expriment également 
au moment du choix des partenaires commerciaux et de l’attribution de travaux.

6. ! Les maîtres d’ouvrage d’utilité publique sont solidaires entre eux et prêts à  
collaborer. Ils sont  ouverts à l’aide et à l’échange mutuels. Du fait de leur apparte-
nance à l’Association, des contributions de solidarité et de la collaboration au sein 
d’organes associatifs, ils s’engagent pour une cause commune. La collaboration 
avec les pouvoirs publics est importante à leurs yeux. Ainsi offrent-ils la garantie que 
les fonds publics engagés profitent durablement à la communauté des habitants.

7. ! La construction et la rénovation sont l’occasion pour les maîtres d’ouvrage 
d’utilité publique de rechercher de bonnes solutions du point de vue de l’amé-
nagement et de l’architecture. Ils vouent un soin particulier aux éléments suivants: 
grande souplesse dans l’utilisation des logements, prise en compte de besoins fu-
turs, constructions adaptées aux handicapés, aménagement d’espaces extérieurs de 
bonne qualité et favorisant les contacts, équipements sûrs,  entretien subséquent  
minime, utilisation de matériaux irréprochables sur le plan environnemental et obser-
vation des principes écologiques lors de la construction et de l’exploitation. En cas de 
transformations ou de reconstructions à neuf,  ils procèdent en tenant dûment compte 
de l’impact social.

8. ! L’entretien de qualité,  durable et soucieux des coûts pour une conservation de 
la valeur des immeubles est une exigence importante.  Hormis l’entretien soigné, 
fait  partie intégrante de cette préoccupation l’examen régulier des mesures à prendre 
pour augmenter la valeur d’habitat des immeubles et  de leurs alentours. Les maîtres 
d’ouvrage d’utilité publique mettent en place à cet  effet une planification financière 
précise, qui se traduira notamment par le souci d’une prévision à long terme au mo-
ment de fixer le montant des loyers.
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